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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce septième (7e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Est-ce qu'il y a

   des questions préliminaires ce matin? Monsieur

   Lefebvre.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, Jean-François Lefebvre pour le GRAME. Juste

   pour mentionner que notre groupe avait été oublié

   de la liste pour les questions pour ce panel-là,

   alors qu'on avait indiqué qu'on avait des questions

   pour chacun des panels d'Hydro-Québec. Nos

   questions devraient durer deux minutes et les

   réponses, on estime quatre minutes disons. Donc six

   minutes, on devrait être corrects.

   LE PRÉSIDENT :

   On n'oubliera pas de vous appeler, Monsieur

   Lefebvre. Merci. Option consommateurs, Maître

   Lussier.
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   PREUVE D'HQD - PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES, COÛT DE

   SERVICE, REVENUS REQUIS, BASE DE TARIFICATION ET

   BALISAGE - PANEL 3 (suite)

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce septième (7e) jour du mois

   de décembre, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN,

   RÉMI DUBOIS,

   CHANTAL GROULX,

   DANIELLE LAPOINTE,

   FRANÇOISE METTELET,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [1] J'aimerais pour commencer vous poser une

   question concernant la présentation que vous avez

   faite hier au sujet des précisions sur le compte

   d'étalement tarifaire. À la page 2 de cette

   présentation-là, il est indiqué que la hausse

   requise pour l'année deux mille six (2006) est de

   cinq virgule quatre pour cent (5,4 %). Et dans le

   document HQD-1 document 1 à page 12, la hausse
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   requise est indiquée comme étant de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %). Alors, est-ce que

   vous pourriez expliquer un peu la nature de cette

   différence? Est-ce que c'est un arrondissement?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est simplement un arrondi. Les chiffres varient

   entre cinq trente-quatre (5,34) et cinq trente-cinq

   (5,35). Puis quand on fait des arrondis, bien, ça

   donne cinq trois (5,3) ou cinq quatre (5,4), là.

   Mais quand on est à la deuxième et troisième

   décimale, le chiffre est stable. C'est simplement

   un arrondi.

Q. [2] Merci. Notre première série de questions va

   porter sur le balisage. Alors, je vous réfère tout

   de suite au document HQD-14 document 6, aux

   demandes de renseignements 10 et 11 qui ont été

   posées par Option consommateurs au Distributeur.

   Lors de la présentation du premier panel, monsieur

   Boulanger a fait allusion plusieurs fois à des

   pistes d'amélioration découlant des résultats de

   balisage. Et selon monsieur Boulanger, il y a même

   eu des pistes d'amélioration d'efficience qui ont

   découlé des réunions techniques qui ont eu lieu

   avec les intervenants au sujet du balisage.

           À la question 10 posée par Option
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   consommateurs au Distributeur dans sa demande de

   renseignements, une question qui portait sur les

   influences des exercices de balisage sur le

   développement du budget ou des priorités de travail

   du Distributeur. Le Distributeur a indiqué qu'il

   n'y avait pas de suivi systématique dans

   l'élaboration des budgets et des priorités d'action

   des sources d'amélioration.

           Donc, à la lumière des propos de monsieur

   Boulanger et de cette partie de la réponse du

   Distributeur à la question d'Option consommateurs,

   j'aimerais que vous nous expliquiez plus

   clairement, avec des exemples précis, la façon dont

   les pistes d'amélioration découlant des exercices

   de balisage servent à optimiser les opérations du

   Distributeur.

   M. RÉMI DUBOIS :

R. De façon précise, je pense que madame Lapointe l'a

   cité un petit peu hier dans l'exercice, dans le

   cadre de la présentation des réponses aux

   différents intervenants. Je dirais jusqu'à

   maintenant, évidemment, c'est au niveau des

   approches budgétaires que le travail se fait. Quand

   chacune des unités à l'intérieur de chez le

   Distributeur est appelé à proposer ses budgets pour
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   l'année à venir avec les défis auxquels il est

   confronté, les réalités de croissance et autres.

           Donc, il y a un arbitrage qui est fait à ce

   niveau-là. Et on a beaucoup joué historiquement sur

   les charges d'exploitation qui est une donnée

   beaucoup plus directement contrôlable avec laquelle

   chacun des gestionnaires peut apporter ses

   modifications.

           Quand on réfère au plan d'efficience comme

   tel qu'on a mentionné, aux pistes qu'on a

   identifiées issues du balisage, on l'a dit hier

   aussi, on le répète, elles sont la plupart en

   études dans la mesure où elles... dans notre avis,

   elles impliquent beaucoup plus d'actions

   structurantes, hein, qu'on va devoir analyser en

   profondeur dans la mesure où c'est plusieurs

   processus qui vont être remis en cause.

           Et souvent, ça peut être axé beaucoup plus

   sur un aspect technologique, donc une refonte de

   système, une refonte de façon de faire appuyée par

   une technologie, un peu à l'instar de S.I.C. Quand

   on prend S.I.C. dans son historique, ça a été, je

   dirais, un avant-projet d'un an et quelque pour

   porter fruit quatre ans plus tard une fois qu'on

   aura un déploiement complet.
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           Donc, les pistes d'efficience qui sont

   issues des exercices de balisage réfèrent beaucoup

   plus à ce volet-là. Et je dirais, la grosse manette

   sur laquelle on a beaucoup joué historiquement,

   c'est le gel des charges, ou à tout le moins

   l'approche budgétaire à chaque année qui touche

   aussi le volet investissement.

           Vous l'avez vu, cette année, on a décidé de

   garder à peu près le même montant à l'exception de

   quelques postes de dépenses. Donc, c'est

   essentiellement comme ça qu'on travaille. Et on a

   annoncé qu'on allait couvrir les deux volets dans

   notre préoccupation de l'efficience. On s'enligne

   sur une approche coût par activité. À tout le

   moins, du côté clientèle, c'est déjà assez bien

   décliné au niveau des processus.

           Au niveau de réseau, là, il y a encore un

   petit peu de travail à faire pour arriver à

   décortiquer correctement chacun des volets en

   termes d'activité propre, donc pour arriver avec un

   coût par une finalité en termes de construction,

   maintenance, et caetera, et caetera. Donc, je

   dirais que c'est évolutif, là. Il n'y a pas

   nécessairement encore de volet efficience pure au

   sens projets qui ont vu le jour. On s'en vient avec
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   des choses au cours des prochains mois, c'est sûr.

   Mais disons qu'on en est là pour l'instant.

Q. [3] Donc, vous confirmez qu'actuellement ces

   exercices de balisage et les pistes d'amélioration

   qui en découlent n'ont pas donné naissance à des

   objectifs concrets ni à des plans d'action concrets

   en ce qui concerne l'optimisation de l'ensemble des

   opérations du Distributeur, c'est exact?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Pour compléter, parce que vous faites référence à

   deux éléments qui sont dans notre gestion

   quotidienne. Le balisage, on l'a dit, on le répète,

   c'est un outil pour nous d'identifier des pistes

   d'amélioration structurantes. En général, c'est

   vraiment des choses qui vont au coeur de notre

   façon d'organiser le travail ou de rendre un

   service aux clients. Mais de l'efficience et de

   l'amélioration d'optimisation ou de l'optimisation

   de processus, je dirais, courant, ça date de plus

   longtemps que le balisage.

           Donc, c'est pour ça que c'est difficile

   pour nous de dire qu'il n'y en a pas d'efficience;

   il n'y a pas de pistes d'amélioration. Ce qui est

   faux. Parce que s'il n'y en avait pas d'efficience

   et s'il n'y en avait pas de pistes d'amélioration,
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   on aurait eu des augmentations de coûts beaucoup

   plus importantes que celles qu'on a eues ces

   dernières années, notamment avec la croissance

   qu'on a eu à répondre ces dernières années en

   termes de raccordement et de croissance de demande.

           Mais il est vrai aussi de dire que de

   l'efficience quotidienne, là, je vais donner des

   exemples bien, bien terre à terre, j'ai un poste

   qui se libère, je ne le comble pas; j'ai des gens

   temporaires, je décide de diminuer mon nombre de

   personnel temporaire; j'ai des postes vacants, je

   décide de ne pas les combler. Ces actions-là qui

   sont des actions de gestion quotidienne et

   d'optimisation, il arrive après plusieurs années de

   ce type d'actions-là, un, il y a moins de place à

   faire ce type d'actions-là et, deux, pour donner un

   deuxième souffle et un deuxième niveau

   d'amélioration, il faut changer structurellement

   des choses.

           Et quand on parle du balisage au sens de PA

   Consulting puis des pistes d'amélioration qui,

   nous, nous intéressent, on parle de ce type

   d'actions-là. Donc, c'est des actions qui

   nécessitent, un, une réflexion en profondeur et des

   avant-projets très bien documentés. Donc, c'est
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   pour ça que je voudrais... Il est délicat de mettre

   en opposition, de dire qu'on n'en fait pas, puis

   qu'on n'est pas là.

Q. [4] Donc, je comprends qu'il y a présentement une

   réflexion en profondeur qui est faite. Mais est-ce

   que vous confirmez qu'à ce jour, il n'y a pas

   d'objectif concret ni de plan d'action concret en

   ce qui concerne l'optimisation de l'ensemble des

   services? Vous pouvez confirmer, et si vous ne

   confirmez pas, j'aimerais que vous nous donniez des

   exemples concrets ou que vous nous énumériez ces

   objectifs concrets-là.

R. Bien, en termes d'objectifs sur des améliorations

   d'actions structurantes, monsieur Boulanger l'a

   mentionné lundi, il n'y en a pas puisqu'on va faire

   un plan d'efficience au cours de deux mille six

   (2006), intégré, cohérent, à l'ensemble des

   activités du Distributeur. Il y a beaucoup

   d'analyses qui se font dans certains processus à

   l'heure actuelle depuis environ un an, un an et

   demi, mais de faire de façon structurelle,

   organisée, cohérent, qui fait du sens, ça

   n'existait pas puisque monsieur Boulanger a annoncé

   qu'il y aurait un plan pour deux mille six (2006).

   Donc, ce serait difficile pour moi de dire qu'il
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   existe.

           Ceci dit, il y a des objectifs

   d'amélioration qui sont donnés. Donc qui sont

   donnés via les budgets, donc via la préparation

   budgétaire et via les objectifs qu'on donne aux

   cadres de la division. Donc, on ne parle pas des

   mêmes objectifs, on ne parle pas des mêmes

   engagements d'amélioration. Mais, oui, il y a des

   objectifs d'amélioration qui sont donnés aux cadres

   à la division.

   (8 h 40)

Q. [5] Et on peut s'attendre à un plan d'ici deux

   mille six (2006), c'est ce que vous confirmez?

R. Bien, c'est ce que monsieur Boulanger a dit, qu'il

   y aurait, je dirais, une réflexion organisée, donc

   on verra, c'est la forme d'un plan, ce n'est pas

   sûr que ça va être avec un couvert puis, mais une

   réflexion organisée dans la division au cours de

   deux mille six (2006).

Q. [6] Je vous réfère maintenant, et peut-être garder

   sous les yeux le document HQD-14, document 6, mais

   je vous réfère au document HQD-3, document 1, aux

   pages 15 et 18, qui traitent du balisage du

   processus de distribution. Aux pages 16, 17 et 18,

   on y retrouve les tableaux 4, 5 et 6, et on
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   constate, par exemple, à l'indicateur numéro 9, que

   le quartile est de Q3-, à l'indicateur numéro 15,

   que le quartile est de Q4-, à l'indicateur numéro

   16, que le quartile est de Q4- également, et à

   l'indicateur 19, que le quartile est de Q4- aussi.

           Est-ce que vous confirmez que ces tableaux-

   là démontrent qu'il y a plusieurs éléments qui

   nécessitent des études de pistes d'amélioration

   relatives à la gestion du réseau de distribution?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Je ne sais pas comment l'aborder, je pense que ça

   peut être un peu long. Je vais peut-être vous

   rappeler un peu l'esprit derrière ça, quand on

   parle du balisage, de la façon que c'est monté.

   Vous avez là l'ensemble ou l'essentiel des

   résultats pour les activités réseau, tels que

   rapportés par le consultant PA Consulting. Donc il

   y a onze éléments de coûts, il y a sept éléments de

   performance en termes d'indices de continuité,

   fiabilité du service, et il y a quatre éléments en

   termes de sécurité comme telle.

           C'est sûr qu'on peut s'amuser à les prendre

   les uns à la pièce, les uns après les autres puis

   essayer de comprendre qu'est-ce qu'il en est, ça

   fait partie de notre travail d'analyse des

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 19 -    Me Stéphanie Lussier

   résultats mais, dans un premier temps, on est

   beaucoup plus préoccupés par notre positionnement

   global eu égard à l'ensemble de ces choses-là, pour

   voir jusqu'à quel point il y a lieu ou pas, il y a

   place à amélioration.

           Quand on fait cet exercice-là, comme on l'a

   présenté dans la présentation de monsieur Boulanger

   puis qu'on l'a fait lors des rencontres techniques,

   on se positionne généralement assez bien par

   rapport à l'ensemble comme distributeur, sur les

   deux volets, le volet coûts et performance et

   également sur le volet sécurité.

           On est préoccupés par les Q4 à la pièce

   mais on les regarde dans leur ensemble, on essaie

   de comprendre en quoi on est Q4 par rapport aux

   autres. Donc le balisage est un outil performant

   pour ça, pour essayer de comprendre les écarts qui

   nous distinguent des autres.

           Si on peut prendre la sécurité, par

   exemple, ça a été abordé à quelques occasions, il

   est clair que le Code du travail ici par rapport à

   ce qui s'applique aux États-Unis, bien, il y a

   beaucoup de divergences là-dedans, sur la valeur de

   ce que c'est qu'un décès, par exemple, ou sur

   comment les gens passent de travaux lourds à
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   travaux légers, selon les différentes utilités.

           PA Consulting, vous le savez, c'est une

   grande contribution d'une entreprise américaine, on

   a cinq entreprises canadiennes au niveau du réseau

   de distribution. Donc à la pièce comme ça, on n'a

   pas beaucoup tendance à nécessairement vouloir

   améliorer chacun d'eux mais on veut améliorer

   l'ensemble et s'assurer que le rapport

   qualité/prix, donc ne pas compromettre la qualité

   dans le but de maintenir notre coût unitaire, si on

   veut. Donc c'est dans cet esprit-là qu'on travaille

   mais on n'y va pas nécessairement un morceau à la

   fois.

Q. [7] Mais vous conviendrez avec moi que lorsqu'on

   regarde ces éléments-là, sans y aller un morceau à

   la fois nécessairement, ce sont des éléments qui

   nous permettent de conclure que des études sont

   nécessaires afin d'élaborer des pistes

   d'amélioration relatives à la gestion du réseau?

R. Absolument, non, non, tout à fait d'accord avec

   vous, ce sont là des bonnes pistes, en tout cas, ça

   nous aiguille. Je veux dire, un Q4 nous préoccupe

   beaucoup plus qu'un Q1 puis un Q1, on veut savoir

   aussi pourquoi on est si bons que ça. Ça va dans

   les deux sens donc c'est toujours de se comparer
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   avec ce que l'industrie nous procure.

Q. [8] Merci. Maintenant, si on revient aux réponses

   du Distributeur à la demande de renseignements

   numéro 10 d'Option consommateurs, à la question 10,

   au troisième paragraphe de la réponse, le

   Distributeur indique que :

                Plusieurs pistes d'amélioration sont

                présentement à l'étude chez le

                Distributeur, notamment en ce qui a

                trait à la relève de compteurs, à la

                gestion du crédit et du recouvrement,

                au centre d'appels et à certaines

                activités relatives à la gestion du

                réseau de Distribution.

   J'aimerais que vous expliquiez, en détaillant votre

   réponse, qu'est-ce que le Distributeur entend par

   « certaines activités relatives à la gestion du

   réseau de Distribution » ?

R. Outre les résultats qui sont présentés dans le, ce

   qu'ils appellent le bulletin, le « scorecard », qui

   est le ramassis de tous les tableaux auxquels vous

   référiez tantôt dans HQD-3, document 1, il y a

   d'autres données, autant qualitatives que

   quantitatives, que nous procure le balisage. Donc

   ce sont ce qu'ils appellent, je suis obligé de
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   prendre les termes de l'exercice, les « focus

   areas » et autres, et ce sont des données qui sont

   peut-être moins complètes parce que ce n'est pas

   toutes les utilités qui les répondent mais qui

   peuvent être aussi un petit gisement d'information

   intéressant pour aller voir ce qu'il en est.

           Du point de vue réseau, c'est sûr que le

   volet maintenance, par exemple, on est capables

   d'aller sortir certaines pratiques, certaines

   façons de faire. Et le volet élagage a été

   spécifiquement demandé, donc il y a quelques

   questions qui traitent de ce volet-là, et cetera.

   Donc ce sont à l'intérieur de ces différentes

   activités-là qui sont balisées, autant

   qualitativement que quantitativement à certains

   égards qu'on, je dirais, qu'on sort l'information

   pour comprendre ce qu'il en est. Et ça nous

   préoccupe un peu à certains égards sur notre

   positionnement.

Q. [9] Donc les activités relatives à la gestion du

   réseau, vous avez mentionné la maintenance,

   l'élagage, est-ce qu'il y a autre chose?

R. Il y a plusieurs autres petits volets, je n'ai pas

   nécessairement toute la liste mais, et ce sont

   différents petits sujets ou champs d'exploitation
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   dans lesquels on regarde.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Juste pour compléter, sans être une activité en

   particulier, on voit aussi dans les activités

   clientèle où, en général, disons, positionnement

   général, Hydro-Québec semble avoir un personnel

   d'encadrement et de support plus important que la

   moyenne des entreprises qui font partie du balisage

   de PA Consulting.

           Et sans être dans un processus en

   particulier, c'est quelque chose qui nous

   interpelle, disons, et qu'on s'est dit qu'on va

   regarder, ça fait partie des choses qu'on va

   regarder plus en détail en deux mille six (2006),

   donc la proportion de personnel qui est du

   personnel de support, d'encadrement, de fonctionnel

   versus le personnel directement affecté aux

   opérations.

           Donc ça, c'est un des éléments qui ressort,

   autant dans les données, comme monsieur Dubois le

   mentionnait, dans les données qui sont, non pas des

   données balisées de toutes les entreprises mais

   qu'on peut arriver à décoder dans l'ensemble des

   données de l'exercice de balisage.

Q. [10] Donc les activités relatives à la gestion du
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   réseau dont il est question dans la réponse du

   Distributeur à la question 10 d'Option

   consommateurs dans sa demande de renseignements

   numéro 1, on parle de maintenance, d'élagage, de

   clientèle, est-ce qu'il y a autre chose, ou si vous

   n'êtes pas en mesure présentement de me faire la

   liste des activités dont il est question, je vous

   demanderais tout simplement de nous fournir ça sous

   forme d'engagement?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je m'excuse, Monsieur le Président. Je ne vois pas

   la pertinence de détailler un ensemble d'activités

   pour lesquelles les témoins vous ont dit qu'ils

   étaient en réflexion et qu'ils allaient produire un

   plan d'action. Donc déposer ça à ce stade-ci de

   l'audience, alors que le détail ne fait pas partie

   de l'objet de la décision, me semble prématuré et

   je m'y objecte.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Je comprends, Monsieur le Président, que le

   Distributeur est encore en réflexion sauf qu'on

   nous fait mention de certaines activités relatives

   à la gestion du réseau de distribution et nous

   voudrions simplement savoir par rapport à quelles

   activités le Distributeur est présentement en
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   réflexion. C'est lui-même qui a mentionné cette

   réponse-là dans la demande de renseignements

   d'Option consommateurs et pour nous, ça nous semble

   pertinent.

   Me ÉRIC FRASER :

   La question est toujours pertinente à quel exercice

   final, donc si on ne peut pas utiliser

   l'information dans le contexte du dossier, ce n'est

   pas pertinent.

   LE PRÉSIDENT :

   En quoi, Maître Lussier, ces informations

   additionnelles vont aider la Régie à rendre une

   décision dans la cause qu'on a devant nous?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ça nous permet de comprendre sur quelles activités

   en particulier le Distributeur présentement procède

   à sa réflexion. Donc c'est la pertinence que nous

   voyons dans cette question-là.

   (8 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, la Régie n'a pas besoin de ces

   informations-là, considérant que quelques-unes ont

   été énumérées et considérant également qu'il y a un

   engagement de déposer un plan intégré pour deux

   mille six (2006) alors, passez à une autre
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   question.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

Q. [11] Alors, est-ce que le Distributeur pourrait

   préciser quel est l'état d'avancement des études,

   des pistes d'améliorations relatives à ces

   activités de gestion du réseau de distribution?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Je vais commencer. C'est à différents niveaux. Dans

   certains, je pense qu'il faut répéter un peu ce qui

   a été dit en rencontres techniques pour les

   activités réseau, c'est beaucoup moins détaillé que

   les activités clientèle de par l'industrie elle-

   même. L'industrie de réseau au sens électrique du

   terme beaucoup plus physique, là, est beaucoup plus

   transversale en termes de façon de faire dans les

   activités alors que clientèle, c'est beaucoup plus

   une série de processus qui s'enchaînent les uns

   après les autres de sorte que les informations, on

   a beaucoup de plaisir à les avoir mais il faut

   vraiment aller forer, il faut vraiment aller voir

   ce qu'il y a là-dedans et tout.

           Donc, les études dont on parle sont aussi

   beaucoup de comprendre ce qu'il y a là-dedans et

   s'assurer que l'on a la bonne lecture, en tout cas,
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   ce qui est demandé, on parle de questions dans une

   approche comme ça versus ce que les gens ont fourni

   et de s'assurer qu'on est en bonne position de

   compréhension de ce qui en est. Donc, ça va de ça

   jusqu'à, comme disait madame Lapointe tantôt, le

   volet encadrement support, par exemple, où là, il y

   a sensiblement des écarts que l'on observe et tout.

           Donc, et en parallèle  à ça, on l'a aussi

   annoncé en preuve, on s'enligne dorénavant sur une

   comptabilité par activité à l'intérieur d'HQD donc,

   on va vouloir faire le pont avec cette approche-là

   également donc, s'inspirer de ce que le balisage

   nous donne et voir en quoi ça vient nous aider pour

   trouver les bonnes pistes d'améliorations à coûts

   par activité comme finalité, bien, ça fait partie

   du travail donc, on n'est pas à l'étape A ou

   l'étape D ou 1 ou 4, là, c'est variable selon

   l'information qu'on détient.

Q. [12] Merci. Lorsqu'on regarde la présentation qui a

   été faite hier, qui s'intitule « Coût du service »,

   à la page 13, on fait état des quelques pistes

   d'améliorations et elles semblent concerner

   davantage les services à la clientèle que la

   gestion du réseau de distribution, c'est exact?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est exact.

Q. [13] J'aimerais que vous expliquiez ce fait, compte

   tenu d'une part, que les coûts de la fonction

   distribution représentent une plus grande portion

   du coût de la prestation totale et que la preuve du

   Distributeur confirme qu'il y a des éléments qui

   démontrent qu'il y a lieu de procéder à une

   réflexion pouvant mener à l'élaboration de pistes

   d'améliorations?

R. Je vais faire un petit peu, bien, un tout petit

   historique. Les activités clientèle, ça fait depuis

   deux mille un (2001), deux mille deux (2002)

   qu'elles sont balisées, elles sont balisées et on a

   aussi balisé, là, avec un modèle, disons, je vais

   dire, stable donc, on est capables de pouvoir au

   fil des années, de pouvoir comprendre ce qui se

   passe. On a une comptabilité par activité dans les

   activités clientèle depuis mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999) donc, on a les coûts par

   processus clientèle donc, centre d'appels,

   facturation, encaissement, recouvrement, relève, et

   caetera, mesurage depuis l'année deux mille (2000).

           Donc, ce sont des informations que l'on
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   possède, que l'on maîtrise, que l'on est en mesure

   maintenant de bien analyser. L'industrie électrique

   est structurée à peu près de la même façon que ce

   que l'on est structuré à Hydro-Québec dans les

   activités clientèle. Donc, des rencontres de gens

   qui s'occupent de la relève de compteurs, par

   exemple, un, on a nos coûts, on a notre processus

   et il est assez semblable dans certaines

   entreprises.

           Donc, ce sont des activités qui sont, je

   dirais, plus facilement balisables, analysables,

   comparables, il y a toujours des différences mais

   c'est plus facile.

           Dans les activités réseau, premier point,

   nous n'avons pas encore de comptabilité par

   activité. C'est ce que l'on veut mettre en place

   pour, on va débuter l'année deux mille six (2006)

   avec la comptabilité par activité. Ce sont des

   activités qui sont plus difficilement séparables.

   Donc, en général, quand on va se comparer, on va

   parler de l'ensemble des activités réseau. Oui,

   dans chacune, il y a des métiers spécialisés dans

   ces activités-là, dans chacune des ces activités-

   là, on va pouvoir se parler des meilleures

   pratiques, c'est sûr; on a fait, exemple, tantôt,
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   en maintenance, en exploitation de CED, en élagage,

   en construction mais la difficulté qu'il y a, c'est

   que l'on n'a pas les coûts de ces activités-là

   parce qu'elles sont dans le grand.

           Donc, c'est une des raisons majeure qui a

   milité sur le fait que nous allions en comptabilité

   par activité parce que si on veut avoir le bon

   diagnostic, les bonnes pistes, de pouvoir suivre

   les résultats, bien, il faut avoir quelque chose

   pour pouvoir faire ça. Donc, je vous dirais,

   pourquoi est-ce que, c'est vrai qu'on a tendance à

   citer des exemples de clientèle, je vous dirais,

   c'est que, ces trois éléments-là que j'ai

   mentionnés, ils sont plus présents dans les

   activités clientèle mais on a pris les décisions

   comme organisation de faire en sorte que dans les

   prochaines années, on soit capables de pouvoir

   faire le même type d'élément, le même type

   d'analyse dans les activités réseau.

Q. [14] Donc, l'année prochaine, dans un prochain

   dossier tarifaire, par exemple, entre autres, si

   nous vous revenons et nous posons des questions

   relativement à ce qui se passe au niveau des pistes

   d'améliorations relatives à la gestion du réseau de

   distribution, je comprends que le Distributeur sera
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   alors plus en mesure de répondre à nos questions

   puisque sa réflexion et son travail seront plus

   avancés?

R. C'est exact.

Q. [15] C'est exact? Au document HQD-4, document 2,

   aux pages 5 et 6, il est question de la

   récupération de la provision et d'une demande

   d'ajustement de l'étude « lead/lag ». J'aimerais

   que vous confirmiez que l'objectif de la demande

   d'ajustement de l'étude « lead/lag » est de

   reconnaître le délai de perception qu'entraîne une

   récupération tardive du manque à gagner dû au

   décalage entre l'année tarifaire et l'année témoin,

   est-ce que c'est exact?

   Mme CHANTAL GROULX :

R. C'est exact.

Q. [16] Vous confirmez que la provision réglementaire

   ne porte pas d'intérêt?

R. La provision réglementaire, elle est intégrée dans

   la base de tarification qui, elle, porte à

   rémunération.

Q. [17] Donc, la provision réglementaire indirectement

   porte intérêt aussi?

R. En fait, la provision réglementaire, elle joue sur

   le délai de récupération, le délai de récupération,
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   en moyenne, a été augmenté de trois, quatre jours,

   étant donné la récupération tardive des montants.

Q. [18] Donc, vous confirmez que la provision

   réglementaire...

R. Indirectement.

Q. [19] ... porte intérêt indirectement. Alors,

   j'aimerais que vous confirmiez donc que si la

   provision réglementaire porte déjà intérêt

   indirectement, il n'est pas approprié de faire des

   ajustements à l'étude « lead/lag » quant à la

   provision réglementaire?

R. Mais c'est ça qu'on vient d'expliquer, que la

   provision réglementaire, elle joue sur le délai, ce

   n'est pas quelque chose d'additionnel, on parle de

   la même chose actuellement, là.

Q. [20] Parce que ce qu'Option consommateurs souhaite

   s'assurer, c'est que l'intérêt indirect pour la

   provision réglementaire n'est pas imputée deux

   fois?

R. Elle n'est pas imputée deux fois.

   (9 h 00)

Q. [21] Merci. J'ai maintenant quelques questions au

   sujet du mécanisme de nivellement des revenus de

   transport et de distribution pour les aléas

   climatiques. Alors, nous savons qu'une proportion
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   importante des revenus du Distributeur provient de

   la facturation de la composante puissance versus la

   composante énergie. C'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Votre question est très générale. Vous voulez dire

   quoi?

Q. [22] En fait, j'aimerais que vous m'indiquiez quel

   pourcentage des revenus tarifaires globaux

   provenant de toutes les catégories de consommateurs

   de HQD provient de la facturation puissance versus

   la composante énergie.

R. C'est très bonne...

Q. [23] Généralement.

R. Je n'ai pas la réponse. Peut-être que le prochain

   panel, monsieur Chéhadé a beaucoup de mémoire,

   beaucoup d'expérience, pourra peut-être vous

   répondre parce que les tarifs... certains tarifs

   sont structurés en termes de puissance et en termes

   d'énergie, alors que d'autres comme le tarif D

   n'est facturé essentiellement qu'en énergie; il y a

   une prime de puissance mais ça concerne à peu près

   un million (1 M$) de revenus, donc c'est très très

   marginal dans l'estimation des revenus d'énergie et

   de puissance associés à chaque tarif.

           Donc, il faut voir chacun des tarifs, il
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   faut voir les revenus qui sont associés à chaque

   tranche de facturation; la prime de puissance

   souscrite par exemple pour le L, la prime d'énergie

   également pour le L et les mêmes calculs pour le M,

   et caetera, et caetera. Je n'ai pas de chiffres, je

   n'ai même pas d'ordre de grandeur à vous offrir. On

   peut prendre l'engagement par ailleurs de vous

   offrir cette information-là, bien sûr.

Q. [24] S'il vous plaît, ce serait apprécié.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, il s'agirait de l'engagement numéro 2.

   Pouvez-vous répéter précisément la question?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, bien sûr. Indiquer quel pourcentage des

   revenus tarifaires globaux, provenant de toutes les

   catégories de consommateurs, provient de la

   facturation de la puissance versus énergie.

   E-HQD-2 :    Indiquer quel pourcentage des revenus

                tarifaires globaux, provenant de

                toutes les catégories de

                consommateurs, provient de la

                facturation de la puissance versus

                énergie (demandé par OC).

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 35 -    Me Stéphanie Lussier

   Me ÉRIC FRASER :

   Nous donnez vous...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, si on peut vous répondre verbalement plus

   tard, ça pourrait peut-être compléter l'engagement

   mais on a pris l'engagement. Je n'ai pas de...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [25] Bien sûr. Bien sûr.

R. Quoique maître Fraser - je ne sais pas s'il y avait

   un pari entre avocats, là, mais je suis en train de

   vérifier si on n'a pas la réponse déjà.

   Me ÉRIC FRASER :

   On conserve l'engagement mais on devrait avoir une

   réponse plus rapide puisqu'il semble que c'est de

   l'information qui se retrouve en preuve là, mais on

   va la rechercher.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [26] J'aimerais que vous confirmiez que l'analyse

   pour déterminer que le compte de nivellement des

   revenus pour les aléas climatiques prend en compte

   l'impact des aléas climatiques sur l'énergie
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   facturée, aux différentes catégories de

   consommateurs. Je répète la question. J'aimerais

   que vous confirmiez que l'analyse pour déterminer

   le compte de nivellement des revenus pour les aléas

   climatiques prend en compte l'impact des aléas

   climatiques sur l'énergie facturée, aux différentes

   catégories de consommateurs.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, aux différentes catégories des consommateurs

   qui sont affectés par, dont les ventes sont

   affectées par les conditions climatiques,

   effectivement.

Q. [27] Et confirmer que l'analyse pour déterminer le

   compte de nivellement des revenus pour les aléas

   climatiques ne prend pas en compte l'impact des

   aléas climatiques sur la puissance facturée, des

   différentes catégories de consommateurs. C'est

   exact?

R. Les notes sténographiques ne donnent pas le temps

   que l'on prend pour essayer de trouver la réponse.

Q. [28] Prenez le temps nécessaire.

R. Je vous dirais que de mémoire ce qu'on fait c'est

   qu'on évalue quel est le revenu de transport

   unitaire exprimé en cents par kilowattheure par

   clientèle. Et c'est ce coût unitaire ou ce revenu
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   unitaire de transport qui est utilisé pour chacune

   des catégories tarifaires qui est concernée. Je

   rappelle que c'est surtout au niveau du tarif D et

   du tarif G que l'on retrouve du chauffage.

           Alors donc, il y a, je pense que le calcul

   se fait de façon implicite. Ce n'est pas, il n'y a

   pas un calcul différent selon la partie puissance

   ou la partie énergie. On ne se questionne pas sur

   la structure du tarif lui-même, on évalue le revenu

   de transport qui est imputé, si on veut, ou le coût

   de transport qui est imputé par catégories et c'est

   ce coût de transport imputé que l'on considère être

   notre revenu de transport.

           Alors, ce coût de transport il est connu,

   on peut l'exprimer en cents par kilowattheure.

Q. [29] À la question 21.1 d'Option consommateurs dans

   sa demande de renseignements numéro 1 au

   Distributeur, le Distributeur a indiqué qu'une

   augmentation de cinq pour cent (5 %) de la demande

   en énergie ne devrait pas nécessairement conduire à

   une variation de cinq pour cent (5 %) des besoins

   en puissance. J'aimerais que vous confirmiez donc

   que les effets de la température sur l'énergie

   facturée sont différents des effets de la

   température sur la puissance facturée.
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   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Répondre à votre question est plus ou moins évident

   parce que la logique qu'on a utilisée, c'est

   vraiment une logique comme exprimait monsieur

   Bastien; c'est une logique dans laquelle on se base

   sur les cents par kilowattheure. Donc, on est

   uniquement en énergie. Donc il y a, comme il dit,

   implicitement là; dans l'énergie c'est sûr que,

   étant donné que c'est des cents par kilowattheure,

   il y a une portion implicite de puissance et

   d'énergie. Mais la réponse, la réponse claire n'est

   pas aussi évidente qu'on voudrait vous le donner.

Q. [30] Ce que je comprends du dossier, c'est que

   l'effet de la température n'aura pas nécessairement

   le même effet sur l'énergie que sur la puissance.

   C'est exact? Ce n'est pas nécessairement

   proportionnel, cet effet de la température sur

   l'énergie versus la puissance.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, prenons le tarif D pour exemple. Vous

   savez qu'il n'y a pas de facturation de la

   puissance au niveau du tarif D. Alors, le problème

   ne se pose pas. Même si à la limite on dit : « Oui,

   s'il fait plus froid, la « demande » entre

   guillemets du client est plus grande, donc, à cette
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   heure-là » évidemment qu'en termes de facturation,

   ce qu'on facture c'est la deuxième tranche; la

   deuxième tranche c'est six cents (6 ¢) et quelque

   chose. Et même ça, ce n'est pas ça qu'on considère.

   Ce qu'on considère c'est le coût de transport qu'on

   a assigné à cette clientèle-là, qui est de l'ordre

   de un sou (1 ¢), un sou et demi (1½ ¢), deux sous

   (2 ¢) selon les facteurs d'utilisation et les taux

   de perte. Et ce coût-là c'est essentiellement,

   j'imagine, l'ensemble des coûts de transport qu'on

   divise par les kilowattheures qui sont consommés;

   donc il ne faut pas regarder quelle est la partie

   tarifaire ou la partie facturation, il faut

   regarder quelle est la partie allocation de coûts,

   et c'est ça qui nous préoccupe, c'est ça qu'on a

   retenu, nous dans notre modèle. C'est pour ça qu'on

   est un peu embêté par vos questions qui portent sur

   ça a-tu un impact ou pas sur la puissance - même si

   ça a un impact sur la puissance ou ça n'en ait pas,

   ça ne change rien au modèle de calcul que l'on a

   retenu.

Q. [31] Au niveau du tarif D, la puissance n'est pas

   facturée mais je comprends qu'il y a quand même une

   partie prime de puissance au-delà du cinquante

   mégawatts (50 MW).
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R. Oui oui, mais qui affecte vraiment des très très

   gros consommateurs. Je l'ai dit tantôt, on parle

   d'un million (1 M$) de revenus sur deux trois

   milliards, donc c'est très très très très marginal.

   (9 h 10)

Q. [32] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-4

   document 4 page 12 au tableau 1. On parle ici des

   poids utilisés dans la répartition de l'impact des

   conditions climatiques par catégories de

   consommateurs. Et dans une réponse du Distributeur,

   en fait à la question 19.b d'Option consommateurs

   dans sa demande de renseignements numéro 1, on nous

   a indiqué que les facteurs n'ont pas été mis à jour

   au cours des dernières années. Les données de ce

   tableau datent de quelle année? Ou autrement dit, à

   quand remonte la dernière mise à jour relative à

   ces données?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On n'a pas l'année précise. Si c'est très

   important, on peut prendre un engagement ou vous

   revenir avec l'information précise plus tard dans

   la journée; mais c'est au-delà de dix ans, de

   mémoire.

Q. [33] Au-delà de dix ans.

R. Oui.
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Q. [34] Est-ce que, sous forme d'engagement, vous

   pourriez prendre...

R. Oui, on pourra répondre, au besoin verbalement là.

   C'est le genre de chose qu'on peut... c'est le

   genre d'information ou de précision qu'on peut

   obtenir en cours de journée, j'imagine.

Q. [35] Merci. Alors, on est rendu à l'engagement

   numéro 3.

   Me ÉRIC FRASER :

   3 c'est...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Indiquer à quand remonte la dernière mise à jour

   des données retrouvées dans le tableau 1, à la page

   12 du document HQD-4 document 4.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   E-HQD-3 :    Indiquer à quand remonte la dernière

                mise à jour des données retrouvées

                dans le tableau 1, à la page 12 du

                document HQD-4 document 4 (demandé par

                OC).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [36] Merci. J'aborde maintenant notre dernière
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   série de questions concernant le coût de la

   fourniture moyen de l'électricité postpatrimoniale.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, vous nous aviez indiqué environ

   trente-cinq (35) minutes. Votre dernière série de

   questions vous amène à combien de temps encore?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Cinq à dix minutes, dépendamment de la longueur des

   réponses.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [37] Il a été question du fait que le coût de

   fourniture moyen de l'électricité postpatrimoniale

   était de onze sous (11 ¢). Est-ce que c'est exact?

   Sinon le corriger.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, il a été confirmé hier qu'effectivement

   une mise à jour des coûts d'approvisionnement

   prévue pour l'année deux mille six (2006) nous

   donnait un résultat de l'ordre de effectivement

   onze sous (11 ¢) le kilowattheure pour

   l'électricité postpatrimoniale.

Q. [38] Est-ce que ce montant de l'ordre de onze sous

   (11 ¢) inclut le taux de perte?
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R. En fait le prix comme tel ne l'inclut pas, c'est

   exprimé au niveau des besoins. Les besoins sont

   exprimés incluant - c'est les ventes auxquelles on

   ajoute les pertes. Donc, c'est ce qu'on doit

   acheter dans le marché pour pouvoir livrer

   l'électricité qui est demandée par la clientèle.

   Donc, c'est toujours des besoins que ça s'exprime,

   le taux de perte. Pour cet exercice-là.

Q. [39] Ce que nous voudrions obtenir c'est le coût de

   la fourniture moyen de l'électricité

   postpatrimoniale incluant le taux de perte.

R. Bien, c'est un calcul que l'on fait uniquement pour

   les fins de répartition de coûts qui, elle, cette

   répartition-là est faite au niveau des ventes.

   Donc, on traduit ça de façon différente. Ceci étant

   dit, je vous rappelle que le onze sous (11 ¢) dont

   on parle, c'est juste une illustration de là où on

   est rendu. Le dossier tarifaire qui, lui, comprend

   le chiffre que vous souhaitez avoir, c'est-à-dire

   un prix de la fourniture incluant le taux de perte,

   il est en preuve au moment où on se parle, en

   fonction de notre prix moyen de huit point huit

   sous (8,8 ¢) qui était à l'origine estimé au mois

   de juin. Alors, ça c'est déjà en preuve. Alors, moi

   je m'en tiendrais à ça si ça répond déjà aux
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   besoins de l'exercice, aux besoins de l'évaluation

   de notre dossier.

Q. [40] Donc, dans la preuve, ce que j'entends c'est

   que nous avons tous les outils nécessaires pour en

   arriver au coût de fourniture moyen relié à

   l'électricité postpatrimoniale incluant le taux de

   perte. C'est exact?

R. Oui, sur la base d'un prix de huit point huit sous

   (8,8 ¢) qui était celui que l'on prévoyait au mois

   de juin deux mille cinq (2005). Ceci étant dit,

   vous pouvez très bien faire une règle de trois

   parce que l'exercice que l'on a fait en juin deux

   mille cinq (2005) on peut le - c'est le même taux

   de perte là, on peut le répéter avec une autre base

   que celle du huit point huit sous (8,8 ¢) en

   faisant un petit ratio mais c'est déjà en preuve

   cette information-là, oui.

Q. [41] Donc, si on s'en tient à la réponse que vous

   venez de nous donner et selon les calculs que nous

   avons effectués, pour l'année deux mille six (2006)

   le coût de fourniture moyen incluant les pertes par

   kilowattheure pour l'électricité postpatrimoniale

   serait de neuf virgule quarante-sept sous (9,47 ¢)

   le kilowattheure.

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 45 -    Me Stéphanie Lussier

   Mme FRANÇOISE METTELET :

   C'est exact.

Q. [42] Vous confirmez qu'en effet, au niveau

   d'électricité postpatrimoniale, les pertes donc

   coûtent neuf virgule quarante-sept sous (9,47 ¢) le

   kilowattheure.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Les pertes ne coûtent pas neuf virgule quarante-

   sept sous (9,47 ¢). Elles coûtent l'écart entre le

   neuf quarante-sept sous (9,47 ¢) et le huit point

   huit sous (8,8 ¢).

Q. [43] La raison pour laquelle je vous pose cette

   question-là, c'est que l'année dernière nous avons

   fait le même exercice avec vous, et l'année

   dernière le montant incluant le taux de perte était

   de huit virgule zéro six sous (8,06 ¢) du

   kilowattheure. Et on avait confirmé ensemble qu'au

   niveau de l'électricité patrimoniale les pertes

   coûtaient ce montant-là; c'est-à-dire que chaque

   kilowattheure perdu finalement nous coûte ce

   montant-là. Et ça avait été confirmé l'année

   dernière, donc effectivement on s'attendait à la

   même réponse cette année par rapport au coût

   ajusté. C'est exact?

R. Avec la précision que vous venez d'apporter, je

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 46 -    Me Stéphanie Lussier

   vous dirais que je fais effectivement la même

   réponse que celle que j'ai faite l'année dernière;

   à savoir que oui, effectivement chaque

   kilowattheure que l'on perd, c'est-à-dire chaque

   kilowattheure que l'on doit acquérir dans le marché

   nous revient à ce prix-là. J'avais compris la

   question plus exprimée en termes de l'ensemble des

   ventes. Si on l'exprime en termes de l'ensemble des

   ventes, évidemment c'est le point cinq sou (0,5 ¢)

   d'écart. Mais si on veut l'avoir par kilowattheure,

   vous avez tout à fait raison, c'est ce prix-là

   qu'on doit considérer.

Q. [44] Merci. L'année dernière, lors des audiences

   dans le dossier R-3541-2004, le dernier dossier

   tarifaire, le Distributeur a affirmé qu'il

   procédait à une étude du potentiel d'amélioration

   du taux de perte. J'aimerais que vous nous donniez

   des indications quant à la mise à jour sur les

   résultats de cette étude.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

   Malheureusement là, je n'ai pas la réponse ce

   matin. Ceci dit, on peut fournir une réponse - il y

   a des travaux qui se poursuivent là, ce n'est pas

   qu'il n'y en a pas; c'est juste que je n'ai pas ce

   matin la réponse à cette question-là.
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Q. [45] On peut la prendre sous forme d'engagement?

   Me ÉRIC FRASER :

   Quelle est la question exactement?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   La question c'est...

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce qu'on fait des études?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   En fait la question c'est - puisque l'année

   dernière on nous a indiqué que le Distributeur

   procédait à une étude du potentiel d'amélioration

   des taux de perte, Option consommateurs voudrait

   avoir une mise à jour sur les résultats de cette

   étude. Ou des informations quant à où ces études-là

   sont rendues.

   Me ÉRIC FRASER :

   Madame Lapointe vient de dire qu'on procède

   toujours aux études, là; il faudrait préciser votre

   question. Est-ce qu'on va déposer quelque chose

   l'année prochaine? Bien là, je peux...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

   Ce matin là, je ne peux pas ni dire oui, non, peut-

   être; je ne le sais pas.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [46] C'est ça. Je comprends que ce matin vous
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   n'êtes pas en mesure de répondre quant à l'état

   d'avancement de ces études-là, mais le but de notre

   question - il n'y a pas de cachette là - c'est

   spécifiquement ça. Nous voudrions connaître, dans

   le cadre de ce dossier, suite aux informations qui

   ont été données par le Distributeur l'année

   dernière concernant ces études-là, où en est le

   Distributeur à cette date-ci, tout simplement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 4 : le Distributeur va donner des

   précisions quant à l'état des travaux sur...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

   L'état des travaux sur les pertes sur le réseau.

   Me ÉRIC FRASER :

   Voilà.

   E-HQD-4 :    Donner des précisions quant à l'état

                des travaux sur les pertes sur le

                réseau.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [47] Et à partir des pistes ou des enjeux

   identifiés dans le cadre de cette étude-là,

   laquelle je comprends est présentement en cours

   chez le Distributeur; est-ce que le Distributeur a
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   défini des initiatives spécifiques et concrètes

   pour réduire le taux de pertes?

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, ce genre de question-là ça

   nous mène à rien parce que c'est toujours par

   rapport à des études qui ne sont pas complétées.

   Donc, on ne peut pas se prononcer sur des

   conclusions qui n'existent pas encore.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, je comprends et nous ne

   voulons pas avoir de conclusion ici. Ce que nous

   voulons savoir spécifiquement, c'est ceci : est-ce

   que, dans le cadre de cette étude-là, le

   Distributeur a défini des initiatives spécifiques

   et concrètes pour réduire le taux de perte? Est-ce

   que le Distributeur, dans le cadre de son étude,

   étudie des façons de réduire son taux de perte?

   C'est tout ce qu'on veut savoir. On ne veut pas

   savoir les résultats. On veut savoir est-ce qu'il

   se penche sur la question, tout simplement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pensais qu'une étude, il se penchait sur la

   question, là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, moi aussi.

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 50 -    Me Stéphanie Lussier

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Sur la façon de réduire le taux de perte

   spécifiquement. Vous me dites que oui, évidemment?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je veux quand même compléter. Si on se préoccupe de

   ça, en général c'est pour le réduire. De faire en

   sorte qu'il soit le moins élevé possible.

Q. [48] Ma dernière question. L'année dernière, lors

   des audiences dans le dossier tarifaire, le

   Distributeur a indiqué qu'il n'avait pas fixé de

   cible concrète relative à la réduction du taux de

   perte. Existe-t-il présentement un objectif relatif

   à la réduction du taux de perte pour l'année deux

   mille six (2006) ou pour les années à venir?

R. Non, il n'y a pas d'objectif de cible de réduction

   de taux de perte puisque l'idée c'est de pouvoir

   faire l'analyse des options. Donc, il n'y a pas à

   ce moment-ci d'objectif de réduction des taux de

   perte.

Q. [49] Merci. Ça complète nos questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier.

   (9 h 20)
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   LE PRÉSIDENT :

   Nous appelons maintenant le GRAME.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   J'avais deux questions, j'en ai une troisième donc,

   on passe de deux à trois minutes pour les questions

   mais les réponses, ça dépend toujours du

   Distributeur.

Q. [50] Bon. La première, très rapide. Sur les

   investissements dans la présentation, ça a été

   mentionné qu'il y avait trois virgule six millions

   de dollars (3,6 M$) de plus que prévu pour

   l'installation des compteurs, pourrait-on juste

   nous indiquer à quoi ça fait référence? Tout

   simplement, là?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est tout simplement une différence dans la, je

   dirais, la comptabilisation des gens qui

   travaillent à installer les compteurs. Donc, c'est

   vraiment un changement de méthodologie, il n'y a

   pas d'autre type de changement, ce qui fait que le

   changement de méthodologie de ce type d'activité-

   là, qu'on a fait avec l'implantation du volet

   mesurage dans le projet S.I.C nous amène une

   capitalisation un peu plus importante des heures

   donc, de la prestation des gens qui posent les
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   compteurs.

Q. [51] O.K. Donc, il n'y a pas eu des changements de

   coûts mais des changements dans les allocations des

   coûts? Qui fait que cette rubrique a tout

   simplement plus de coûts qui sont alloués à cet

   élément?

R. Pas plus de coûts, plus de coûts capitalisables...

Q. [52] O.K.

R. ... qu'avant, il n'y a pas plus de coûts qu'avant,

   ce sont les mêmes activités...

Q. [53] Non, non, je comprends.

R. ... mais il y en a une partie plus importante qui

   peut être capitalisable versus des coûts qui sont

   aux charges d'exploitation. Donc, il n'y a pas plus

   de coûts au total, c'est juste qu'il y en a une

   partie un petit peu plus grande...

Q. [54] Ce sont des transferts comptables, O.K.

R. ... en capitalisation.

Q. [55] O.K. Donc, ce sont des transferts comptables.

   Parfait. Autre question sur les investissements. Je

   me réfère à la page HQD-8, document 1, page 18 de

   20, donc HQD-8, document 1, page 18 de 20. On

   mentionne qu'au début deux mille cinq (2005),

   Hydro-Québec disposait de deux cent soixante-dix

   millions (270 M$) pour deux programmes visant
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   l'enfouissement des lignes. Donc, HQD-8, document

   1, page 18.

   LE PRÉSIDENT :

   On y est.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Parfait.

Q. [56] Donc, et par contre, on mentionne aussi qu'il

   y a eu un ralentissement des investissements et en

   deux mille six (2006) finalement, on aboutit à

   vingt-quatre virgule cinq millions (24,5 M$), en

   d'autres termes, les budgets qui avaient été prévus

   non pas été dépensés, les programmes ont été revus

   à la baisse parce qu'ils devaient être réévalués et

   c'est mentionné dans votre texte :

                Lorsque les modalités de la révision

                aux programmes d'enfouissement auront

                été arrêtés, le Distributeur sera en

                mesure de mettre à jour ses prévisions

                d'investissement.

   Donc, ce sont des investissements, voulez-vous me

   confirmer, qui devraient être faits, qui ne sont

   pas comptabilisés présentement et qui devraient

   être rajoutés ultérieurement?

R. Non, je ne peux pas confirmer ça. Ici, on a fait

   une prévision d'investissements potentiels pour les
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   programmes d'enfouissement et ce qu'on dit, je veux

   faire un petit rappel, au printemps deux mille cinq

   (2005), le gouvernement du Québec s'est retiré du

   programme que l'on cite ici, là, pour les sites

   d'intérêt patrimonial, culturel et touristique, il

   a demandé à Hydro-Québec de regarder ce qu'il était

   possible pour Hydro-Québec de faire comme façon de

   contribuer à ce type de programme-là. Nous sommes

   en train d'examiner cette question-là, ce n'est pas

   fini donc, à ce moment-ci, les chiffres que nous

   avons mis en preuve, c'est la meilleure estimation

   que nous avions au mois de juin mais on ne pense

   pas que pour l'année deux mille six (2006), les

   chiffres vont être plus élevés que ce que l'on a

   mis ici puisque le fait, sans dévoiler rien, le

   fait que le gouvernement s'est retiré de ce

   programme-là, vous comprendrez que ce n'est pas

   très propice à une augmentation des activités dans

   ce domaine puisqu'il y a des discussions en cours

   sur comment on va gérer ce type d'initiative ou ce

   type de programme-là. Donc, il serait, à tout le

   moins, fort surprenant qu'il y ait des montants

   supplémentaires dans ce programme-là.

Q. [57] O.K. Vous parlez pour deux mille six (2006),

   ça, je comprends. Donc, pour deux mille six (2006),
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   pour le prochain budget, c'est fixé puis il n'y

   aura pas de surprise. Par contre, ce qui semble,

   c'est qu'il y avait, l'année dernière,

   effectivement, il y avait eu des besoins qui

   avaient été anticipés pour deux cent soixante-dix

   millions (270 M$), à ce moment-là, vrai? A ce

   moment-là?

R. En fait, je veux juste...

Q. [58] Non, mais pouvez-vous juste répondre oui ou

   non pour ça? Est-ce qu'à ce moment-là...

   Me ÉRIC FRASER :

   Madame Lapointe avait commencer sa réponse...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... il faut lui laisser le temps.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je veux juste souligner que ce programme-là est un

   programme prudemment acquis donc, c'est sûr qu'on

   n'a pas ici fait l'ensemble du tour de tous les

   éléments de ce programme-là, on donne les

   informations telles que nous les avons, évidemment,

   oui, au total, dans l'ensemble des programmes

   d'enfouissement, Hydro-Québec disposait d'un

   montant de deux cent soixante-dix millions (270 M$)
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   pour l'ensemble des trois, des deux ou trois volets

   liés à l'enfouissement des réseaux.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [59] O.K. Donc, tout simplement, on a, en fait,

   gelé ou cancellé la plupart des programmes pour

   l'instant et on réévalue qu'est-ce qui va arriver,

   sauf là, où ça a été continué pour l'instant?

R. Est-ce que vous pourriez préciser.

Q. [60] Donc, il y a des projets qui ont été envisagés

   à certains moments, qui ne seront pas faits

   maintenant mais qui pourraient revenir sur la

   tablette plus tard? Qui pourraient revenir sur la

   table, je m'excuse, plus tard? Qui sont

   « tablettés », qui pourraient sur la table?

R. Bon, on va dire...

Q. [61] Bon. Parfait. J'arrivais à ma dernière

   question maintenant. Bon. Celle-ci concerne le

   compte d'étalement tarifaire donc la présentation,

   c'est probablement plus une question qui pourrait

   peut-être être répondue par après parce que ça

   demande peut-être une évaluation quantitative mais

   la question, ça serait dire, est-ce que vous

   pourriez nous donner une évaluation de quel serait

   l'impact très approximatif s'il y avait une hausse

   imprévue de trois cents gigawattheures (300 GWh),
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   par exemple, de la demande en deux mille six

   (2006)? Ce scénario-là, tout l'ensemble du

   scénario, c'est prévu d'après un scénario moyen que

   vous espérez qui va être respecté. Nous ce qu'on

   voudrait voir, c'est si on était un tout petit peu

   plus élevé que le scénario moyen, j'ai dit trois

   cents gigawattheures (300 GWh), ça pourrait être

   cinq cents (500 GWh) aussi mais quelque chose assez

   significatif pour pouvoir mesurer, considérant les

   coûts à l'approvisionnement versus le coût de vente

   que vous connaissez, de toute façon, sur lequel

   vous ne pouvez pas jouer, quel serait l'impact, à

   ce moment-là, sur l'ensemble de votre scénario

   d'étalement tarifaire si, à la marge, l'année

   prochaine, on avait un dépassement? Je ne vous

   demanderais pas pour chaque année mais si on fait

   l'exercice pour une année, pour l'année prochaine,

   ça pourrait nous donner une idée de qu'est-ce qui

   arriverait s'il y avait des imprévus dans chacune

   des années?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vais vous donner un ordre de grandeur, là, sans

   trop savoir à quoi vous allez utiliser ces

   chiffres-là. Évidemment, quand on pose une question

   aussi générale, on peut s'attendre à une réponse
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   très générale. Une réponse beaucoup plus spécifique

   que serait, une question plus spécifique serait,

   par exemple, trois cent gigawattheures (300 GWh) au

   tarif D, trois cents gigawattheures (300 GWh) au

   tarif L, c'est très important comme précision parce

   que l'écart entre les deux revenus unitaires

   associés à ces deux catégories-là est très, très

   différent. Alors, lorsqu'on parle d'un choc du type

   que vous mentionnez, c'est un choc que l'on

   qualifierait de conjoncturel, c'est-à-dire qu'il

   n'y a pas d'impact sur les coûts de transport, pas

   d'impact sur les coûts de distribution, considéré

   comme des charges fixes donc les membres de

   l'équation, je vais vous les donner puis vous ferez

   le calcul, il est très simple : vous regardez le

   revenu unitaire moyen au Québec, c'est peut-être de

   l'ordre, mettons, de six sous (6 ¢), on va prendre

   un ordre de grandeur, notre coût

   d'approvisionnement, selon les estimations que vous

   voulez utiliser, ou bien non vous prenez ce que

   l'on a en preuve qui est de l'ordre de huit point

   huit sous (8,8 ¢), vous prenez le onze sous (11 ¢)

   qui est notre mise à jour, vous faites la

   différence entre les deux, on arrive à quoi, quatre

   (4 ¢) ou cinq sous (5 ¢) d'écart à trois cents
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   gigawattheures (300 GWh), ça fait à peu près quinze

   millions (15 M$). Alors, vous avez votre ordre de

   grandeur.

Q. [62] Parfait. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Je pense que c'est à FCEI

   maintenant? Non, hein? Je dois me tromper. Maître

   Tourigny, vous m'avez eu correct. SCGM.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Non, pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. AQLPA?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Union des consommateurs?

   (9 h 30)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, tout le monde. Alors, Ève-Lyne Fecteau,

   pour l'Union des consommateurs.

Q. [63] J'aurai quelques questions pour ce panel-ci,

   la première concernant la pièce HQD-15, document

   3.2; si je ne me trompe pas, c'est B-44, qui a été

   déposée hier. Alors vous avez soumis un tableau, à

   la page 2, sur les hausses tarifaires annuelles
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   équivalentes à l'évolution des revenus requis,

   c'est ce qu'on voit à l'écran, je crois. Est-ce que

   les données qui ont mené à ce tableau-là en argent

   sont disponibles, est-ce qu'elles sont présentes

   dans la preuve et, sinon, est-ce que ça serait

   possible de les fournir?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. On peut déduire les données de la preuve quand on

   fait un petit peu de gymnastique mais, honnêtement,

   on avait prévu un peu le coup et nous avons un

   tableau, on s'est dit que l'intérêt suscité par le

   graphique demanderait probablement des questions

   aujourd'hui et nous avons donc les tableaux pour

   répondre à ces questions-là.

Q. [64] D'accord, alors on va les distribuer

   maintenant ou...

   Me ÉRIC FRASER :

   On pensait qu'il y aurait seulement un engagement

   puis on l'a fait à l'avance, c'est vous dire

   l'efficacité à laquelle...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'amélioration. C'est bon.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors je déposerais, séance tenante, un tableau en

   réponse à la question de maître Fecteau, qui
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   s'intitule « Hausses tarifaires sans compte

   d'étalement - Hypothèses ». Il est coté Hydro-

   Québec, HQD-15, document 3.3, et nous sommes à

   B-50.

   B-50 :  (HQD-15, document 3.3) Tableau intitulé

           « Hausses tarifaires sans compte

           d'étalement - Hypothèses)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau, vous avez du service.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   N'est-ce pas. J'en suis fort aise, je ne

   m'attendais pas à autant. Merci beaucoup. Je vais

   devoir l'analyser par contre avec mes gens, je vais

   voir si... Bien, merci de l'avoir fourni, ça sera

   déjà, ça sera au dossier, c'était notre but.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je ne le sais pas, j'offre de, peut-être un petit

   deux, trois minutes pour guider la lecture du

   tableau, si...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [65] Si vous voulez le commenter...

R. ... évidemment, si ça convient à maître Fecteau et

   au...
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Q. [66] Et à la Régie...

R. ... et au banc des régisseurs, là, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je pense que ça serait une bonne idée et,

   après coup, Maître Fecteau, sentez-vous à l'aise si

   vous voulez le donner à vos gens qui vous

   accompagnent pour qu'ils le regardent et revenir

   avec vos questions en dernier suite à votre contre-

   interrogatoire, je n'ai pas de problème avec ça.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci, j'apprécie. Alors je peux laisser parler le

   témoin à ce moment-là.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Bon, c'est très petit mais je pense que, à l'écran,

   mais tout le monde a une copie du tableau. Ce qu'on

   a, je vais commencer par le tableau avec les

   hypothèses, juste pour bien s'assurer qu'on

   comprenne ce que nous avons fait.

           C'est les mêmes tableaux que nous avions

   dans la réponse 14, donc on a pris les deux mêmes

   tableaux, le même format, évidemment pour un

   scénario différent. Donc les gens qui ont regardé

   la réponse à la question 14 vont s'y retrouver.

           Ce qui a changé, on indique, en beige, mais

   en souligné, les lignes qui ont été modifiées dans
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   ce scénario-ci par rapport aux autres, en fait, aux

   tableaux de la réponse 14. Donc, essentiellement,

   évidemment, la ligne « Hausses tarifaires au 1er

   avril », donc on a les hausses tarifaires telles

   qu'on vous les avait données hier, qui sont

   nécessaires pour notre revenu requis.

           Et avec ces hausses tarifaires-là, on a un

   ajustement sur le volume, donc en térawattheures;

   la note 1 dit qu'on a inclus donc les effets de

   l'élasticité-prix, évidemment avec une hausse

   tarifaire une année de cinq pour cent (5 %) et une

   autre de dix pour cent (10 %), il y a un effet sur

   la consommation. Mais c'est un effet de l'ordre de

   cinq cent gigawattheures (500 GWh); donc je vous le

   dis tout de suite, ce n'est pas de l'ordre de

   plusieurs térawattheures. Dans le modèle, il est

   intégré un effet pour une variation de dix pour

   cent (10 %) d'environ cinq cents gigawattheures

   (500 GWh).

           Ce qui a un effet très, très léger sur le

   coût d'approvisionnement moyen, en fait de point

   quinze sou (0,15 ¢), parce que, ayant un petit peu

   moins de volumes à alimenter, on a un coût

   d'approvisionnement légèrement inférieur. Mais,

   vraiment, on est plus dans, je dirais, dans la
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   dentelle que dans quelque chose de différent en

   termes de contenu.

           Et c'est les trois seules hypothèses que

   nous avons modifiées, par rapport aux scénarios

   qu'on vous avait déposés dans la question 14.

           Maintenant, les résultats. Bien,

   évidemment, dans les résultats, il y a plus de

   chiffres qui bougent puisque, évidemment, les

   hausses tarifaires jouent sur les revenus. Mais ce

   que, j'aimerais attirer votre attention, dans le

   fond, sur la première ligne, donc les revenus des

   ventes, et sur la troisième, sur l'ajustement de la

   provision réglementaire.

           Donc si je vais à la première ligne, et

   j'ai fait le calcul pour vous, donc pour l'année

   deux mille sept (2007), avec une hausse tarifaire

   de, en fait, compte tenu d'une hausse tarifaire de

   cinq point quatre (5,4) en deux mille six (2006),

   avec une hausse tarifaire de dix point un pour cent

   (10,1 %) en deux mille sept (2007), en deux mille

   sept (2007), on a, en fait, non, je m'excuse, je me

   reprends.

           Compte tenu d'une hausse tarifaire de cinq

   point quatre (5,4) en deux mille six (2006), quand

   je suis à la première ligne, donc je suis dans les
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   revenus des ventes de l'année deux mille sept

   (2007) mais si je n'ai pas encore mes augmentations

   de tarif, donc strictement avec la hausse tarifaire

   de l'année précédente et la croissance du volume,

   j'ai presque dix milliards (10 G$), neuf milliards

   neuf cent quatre-vingt-dix millions (9 990 M$), et

   ce qui est cent quatre-vingt-treize millions

   (193 M$) de plus que dans l'autre scénario.

           On continue sur cette même ligne-là. Ce qui

   est intéressant, hier, on se rappelle, j'avais, on

   avait, on a encore d'ailleurs, cinq point quatre

   pour cent (5,4 %) d'augmentation de tarif en deux

   mille six (2006), dix point un (10,1) en deux mille

   sept (2007) et moins un point six (- 1,6) en deux

   mille huit (2008), et c'est quand on regarde ce qui

   arrive en deux mille huit (2008) qu'on comprend un

   peu plus.

           En deux mille huit (2008), j'ai huit cent

   quatre-vingt-trois millions (883 M$) de plus de

   revenus que dans l'autre scénario, avec la hausse

   tarifaire de dix pour cent (10 %). Donc,

   évidemment, je l'ai dit hier, ayant une

   augmentation de tarif très importante une année,

   bien, quand je recalcule mon revenu requis l'année

   suivante, bien, évidemment, j'ai, je ne le redirai
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   pas pour ne pas que tout le monde parte à rire, je

   ne dirai pas que j'ai trop d'argent, mais j'ai un

   certain montant d'argent qui fait que, évidemment,

   j'ai les mêmes coûts, donc je peux avoir une hausse

   de tarif un peu moins importante.

           Et vous le voyez un petit peu jouer sur la

   provision réglementaire, donc la troisième ligne,

   la provision réglementaire, les ajustements que

   nous devons faire d'une année à cause de l'année

   tarifaire versus l'année civile. Donc vous voyez

   que les écarts entre les années deviennent très

   importants puisque j'ai, en deux mille sept (2007),

   une augmentation de tarif de dix pour cent (10 %),

   donc j'ai un ajustement de provision réglementaire

   de moins deux cent quatre-vingt-deux millions

   (- 282 M$) en deux mille huit (2008), ce qui vient

   contribuer à réduire ma demande de hausse tarifaire

   pour l'année deux mille huit (2008).

   Essentiellement.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je vais prendre mon droit de revenir, comme vous me

   l'avez offert tout à l'heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Après la pause, peut-être. Alors je vais continuer

   avec d'autres questions.

Q. [67] Alors j'aimerais vous référer à la pièce

   HQD-14, document 1, qui est le tableau R-14.2 en

   réponse à la demande de renseignements numéro 1 de

   la Régie, la pièce B-6.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui.

Q. [68] Oui. Alors question de précision, est-ce que

   le solde du compte au début de l'année deux mille

   sept (2007), donc c'est dans les dernières lignes,

   de deux cent onze millions (211 M$), est inclus

   dans la base de tarification qui donne les revenus

   additionnels requis de un milliard quatre-vingt-

   douze millions (1,092 G$) pour l'année témoin deux

   mille sept (2007)?

R. De la façon à l'heure actuelle que nous avons monté

   la simulation du compte d'étalement, pour

   l'instant, on verra bien la décision de la Régie,

   mais nous n'avons pas inclus le compte d'étalement

   dans la base de tarification. Ceci dit, compte tenu

   qu'on utilise le même taux de rendement pour faire

   la simulation, que ce soit dans la base de

   tarification ou comme ici, on l'indique, étant un

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 68 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   compte qui est comptabilisé, je dirais, à côté,

   techniquement, ça donne la même affaire, ça donne

   la même chose, à quelques millions près.

           Donc, oui, la simulation que vous avez ici,

   je pourrais dire, est équivalente, d'une certaine

   façon, à si on prenait le deux cent onze millions

   (211 M$), par exemple...

Q. [69] Oui, hum-hum.

R. ... et qu'on le mettait dans la base de

   tarification puis qu'il y avait un rendement sur la

   base de tarification. Donc ce n'est pas comme ça

   qu'on l'a simulé à l'heure actuelle mais c'est un

   équivalent.

Q. [70] C'est un équivalent. Et donc, est-ce qu'on

   peut tirer de ça que le fonctionnement du compte

   comprend de l'intérêt sur l'intérêt, puisque les

   montants perçus d'une année comprennent l'intérêt

   imputé des années antérieures?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, conceptuellement, la réponse, c'est non,

   il n'y a pas intérêt sur intérêt, si ce n'est que

   c'est le même intérêt qui continue sur plusieurs

   années, oui, ça, il y a ça. Parce que les montants

   d'argent roulent d'une année à l'autre alors c'est

   normal qu'à chaque année, sur la, mettons, si on
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   prend le cas de figures de la première année, deux

   mille six (2006), on parle de deux cent trois

   millions (203 M$), la première année, c'est huit

   millions (8 M$) d'intérêt mais le même deux cent

   trois millions (203 M$) doit être financé la

   deuxième année.

Q. [71] Oui.

R. Et c'est dans ce sens-là. Mais là, la deuxième

   année, ce n'est plus deux cent trois (203) qu'on

   doit financer parce qu'on est rendu à deux cent

   onze (211). C'est dans ce sens-là qu'il y a de

   l'intérêt sur de l'intérêt mais...

Q. [72] C'est ça.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est composé, c'est de l'intérêt composé.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais c'est de l'intérêt composé.

Q. [73] D'accord.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Mais c'est la méthode de l'intérêt composé, ce

   n'est pas qu'on finance deux fois mais, évidemment,

   on a à financer puis, année après année, bien, il y

   a de l'intérêt composé.

Q. [74] D'accord, c'est ce qu'on comprenait, merci de

   cette confirmation. Toujours au même tableau, à la

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 70 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   colonne deux mille treize (2013), par exemple, on

   voit un montant, à la toute fin, au solde du compte

   d'étalement tarifaire au trente et un (31)

   décembre, de sept cent treize millions (713 M$),

   est-il exact de dire que le montant de sept cent

   treize millions (713 M$) n'est composé que

   d'intérêts des sommes portées au compte

   antérieurement?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, en fait, on ne peut pas dire ça. C'est comme

   si on disait que quand on va rembourser, si on

   veut, ou qu'on va réduire ce compte-là, qu'on va

   commencer par les vrais dollars puis, après ça, on

   va poursuivre, à la fin, avec les intérêts. Ça se

   fait simultanément, c'est-à-dire que chaque dollar

   qui se déduit du compte comporte sa part de vrais

   coûts, si on peut s'exprimer comme ça, puis sa part

   d'intérêts. Il n'y pas de, c'est une logique, là,

   qui...

Q. [75] Vous n'adhérez pas à cette logique-là?

R. Pardon?

Q. [76] Vous n'adhérez pas à la logique...

R. Il n'y a pas de logique de ranger les dollars, si

   on veut s'exprimer comme ça.

Q. [77] Mais si on additionne tous les intérêts, on
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   voit que ça donne plus que sept cent treize

   millions de dollars (713 M$)?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est ce que je voulais dire, c'est sûr que si vous

   additionnez l'ensemble des intérêts, en fait, on

   est à huit cent soixante quelque millions

   d'intérêts.

Q. [78] Oui.

R. Mais qui sont composés depuis l'année deux mille

   six (2006). Donc on n'a pas identifié les dollars

   qu'on rembourse mais ils font partie de l'ensemble

   du compte d'étalement.

Q. [79] D'accord.

   (9 h 41)

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ça termine mes questions pour le moment.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Monsieur Lefebvre, j'espère

   que c'est une précision que vous voulez.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [80] Suite au dépôt de ce nouveau document, est-ce

   que ce serait possible d'envisager un scénario où

   on verrait cinq, cinq, cinq pour cent (5 %). Parce

   qu'on voit que cinq point quatre pour cent (5,4 %)

   la première année, dix pour cent (10 %) la
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   deuxième. C'est évident que dix pour cent (10 %),

   politiquement, on ne s'attend pas à ce que...

   disons que c'est un scénario qui est moins

   vraisemblable, qui soit accepté par la Régie, mais

   ce serait de voir, est-ce que ce serait possible de

   faire une simulation avec cinq, cinq, cinq (5 %)

   qui serait entre un étalement sur huit ans, et

   entre pas d'étalement du tout? Donc, ce serait un

   étalement partiel. Donc, ce serait de voir un

   scénario intermédiaire. Est-ce que ce serait

   possible? Je pense que ça aiderait beaucoup la

   Régie et les intervenants d'avoir un scénario

   intermédiaire entre les deux scénarios extrêmes.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ce que je comprends, c'est que vous acceptez donc

   que la demande, Monsieur Lefebvre, écoutez, il n'y

   a pas de problème. On peut prendre l'engagement de

   vous sortir cette information-là, évidemment.

Q. [81] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que c'est intéressant à voir.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ça nous fera plaisir.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Si je peux me permettre une précision.
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   LE PRÉSIDENT :

   Allez!

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ce n'est pas tout à fait la même chose pour moi si

   on me dit que c'est une hausse tarifaire de cinq,

   cinq, cinq (5 %) et si on me dit, on veut avoir un

   compte d'étalement sur trois ans. C'est juste une

   précision, là. Je comprends l'esprit. C'est plus de

   préciser...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non, je comprends très bien. Vous avez un très

   bon point. J'avais compris, Monsieur Lefebvre, que

   c'était sur trois ans, là, dans le fond. Vous avez

   utilisé le dix pour le séparer en deux ans. Mais

   dans le fond ce que vous demandez, c'est sur trois

   ans. Alors, le faire, quels seraient les chiffres

   d'augmentation basés sur trois ans. C'est ça? Est-

   ce que je comprends?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il s'agirait donc de l'engagement numéro 5 : une

   simulation d'étalement sur trois ans.
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   E-HQD-5 :    Simulation d'étalement sur trois ans

                avec trois augmentations consécutives

                de 5 % (demandé par GRAME).

   LE PRÉSIDENT :

   L'Union des municipalités du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [82] Bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour à la Formation de

   la Régie; bonjour aux panellistes. J'aurai une

   première série de questions qui portera sur le

   document HQD-7 document 6 page 6. C'est un des

   documents B-1. Malheureusement, ils n'ont pas de

   cote distincte les uns des autres. Document 6.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est difficile d'avoir la cote B.

   Me STEVE CADRIN :

   Disons que la cote B-1...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Un moment donné, je vais m'échapper puis je vais

   dire « Bingo » mais...

   Me STEVE CADRIN :

   Est-ce que tout le monde a réussi à se retrouver

   sur sa carte de bingo? Oui.
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Q. [83] Alors, je suis dans ce tableau, tableau 2 qui

   est « Charges de services partagés facturées par le

   CSP », technologie de l'information. Je regarde, en

   fait, vous avez trois séries d'exercice :

   l'exercice deux mille quatre (2004), deux mille

   cinq (2005) et deux mille six (2006). Et je suis à

   la section disons, pas à la section mais à la ligne

   « total ». Tout d'abord, je voudrais bien

   comprendre ce qui est facturé et payé par le

   Distributeur.

           Si je prends l'année deux mille quatre

   (2004), et je me suis situé à la ligne « total »,

   et je fais les deux correspondances de totaux, si

   je peux le dire comme ça, j'ai un cent onze virgule

   deux (111,2 M$). Je comprends que c'est la

   facturation qui est effectivement imputée au

   Distributeur. C'est exact?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Exact.

Q. [84] Alors, si je vais maintenant à l'exercice deux

   mille cinq (2005), techniquement, le chiffre donc

   qui serait payé serait de cent dix-huit virgule

   neuf millions (118,9 M$). C'est exact?

R. Oui.

Q. [85] Question puisque nous sommes rendus un peu
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   plus loin dans le temps par rapport au mois d'août

   où cette pièce-là a été déposée et confectionnée,

   je présume, est-ce que cent dix-huit point neuf

   millions (118,9 M$) demeure toujours un objectif

   réalisable ou est-ce qu'il y a déjà un dépassement

   qui est prévu, à votre connaissance évidemment?

R. À ma connaissance, avec les revues qu'on fait, je

   ne sais pas précisément, est-ce qu'on tombe pile à

   cent dix-huit point neuf (118,9 M$), mais je n'ai

   pas d'indication à l'effet qu'on va être...

Q. [86] Il n'y aurait pas un dépassement de dix

   millions (10 M$), exemple?

R. ... significativement différent de ça.

Q. [87] O.K. Parfait. Je note que vous avez fait une

   distinction dans ce tableau entre une colonne qu'on

   a appelée « charge » et une colonne qu'on a appelée

   « investissement ». Tout d'abord, pouvez-vous peut-

   être m'expliquer à moi simple avocat ce que

   signifie une charge versus un investissement disons

   pour les besoins de ce tableau?

R. En fait, dans l'ensemble des dépenses que l'on fait

   pour faire notre boulot, on a... en fait, c'est la

   distinction de comptabilité assez, je dirais,

   complexe, mais d'une certaine façon, on peut la

   rendre simple, quand on parle de charge, donc c'est
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   les montants d'argent que nous allons supporter en

   termes de charges, donc de dépenses qui vont être

   passées dans l'année.

           Donc, quand on fait notre coût de service,

   hier, j'ai montré, c'est dans nos charges, c'est la

   portion de dépenses de technologie d'information

   dans ce cas ici. Si on prend l'exemple de deux

   mille quatre (2004) où on a soixante-douze virgule

   sept millions (72,7 M$) de charges en technologie

   d'information qui a été passé directement dans

   notre coût de service de deux mille quatre (2004).

   Donc, ça, on l'a payé... En fait, on a eu des

   services et on a payé aux charges soixante-douze

   virgule sept millions (72,7 M$).

           Les investissements, bien, c'est des

   services en technologie d'information qu'on a

   utilisés pendant l'année deux mille quatre (2004).

   Donc, on a aussi payés à CSP, mais qu'on va

   retrouver dans nos investissements. Donc, quand ces

   investissements-là vont être mis en service, que ce

   soit en deux mille cinq (2005) ou deux mille six

   (2006), là, ça dépend des projets sur lesquels ces

   investissements-là ont été faits, bien, là, on va

   les retrouver dans notre coût de service, mais sous

   forme d'amortissement, de frais financiers, de coût
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   de capital.

Q. [88] D'accord. Je comprends, parce que vous aviez

   cette distinction-là « charge et investissement »,

   cette distinction-là n'existait pas dans... je

   prends le dossier 3492 à l'époque, là, on avait

   simplement un chiffre final, si je peux l'appeler

   comme ça, là. En fait, je vous fais référence, je

   peux vous faire référence, entre autres, au mémoire

   de l'UMQ, là, où ça a été effectivement, on a

   déposé un tableau, là, et on voit que, à l'époque

   du 3492-2002, là, phase 1 et phase 2, il n'y avait

   pas de distinction qui était faite entre les deux,

   là.

R. Ça se peut. Il faudrait que je vérifie, là, mais

   vous savez que ces données-là depuis deux mille

   (2000), deux mille un (2001) ont été stabilisées.

   Donc, il se pourrait que dans les premières phases

   du dossier, mais je ne peux pas le confirmer ou

   l'infirmer, là, il faudrait que je vérifie.

Q. [89] Je comprends que de toute façon ce que vous

   avez facturé depuis deux mille (2000)... bien,

   enfin « facturé », ce que vous avez considéré dans

   les montants à être facturés par CSP, à ce moment-

   là, vous avez toujours considéré une portion

   investissement et une portion charge?
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R. Toujours, parce que des investissements, c'est une

   façon de comptabiliser les dépenses.

Q. [90] Je comprends.

R. Mais les gens qui travaillent, ils ne savent pas,

   eux autres, nécessairement qu'ils sont, que leur

   travail est mis aux « invest » ou aux charges.

   Bien, ils le savent, là, mais je veux dire, ils

   travaillent, donc il faut les payer pareil, même si

   on les met aux investissements. Donc, si on est en

   achat de services...

Q. [91] Oui.

R. ... envers notre fournisseur, donc c'est la même

   chose que si on était en services externes. C'est

   exactement le même traitement. Les services

   externes, on paierait son contrat. Et c'est après,

   nous, dans notre comptabilisation où on dirait :

   bien, ce contrat-là, il est pour des services de

   l'année courante parce qu'il y est en exploitation,

   donc on le met dans notre comptabilisation de

   charges, ou il est sur un service qui s'en va plus

   un projet aux investissements et on va le

   comptabiliser en investissements. Donc, là, on est

   en achat de services. C'est exactement la même

   chose que si on était en services externes.

Q. [92] Il semble tout simplement que vous avez donné
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   l'information divisée maintenant disons pour qu'on

   puisse mieux l'identifier, si je comprends bien?

R. En fait, c'est parce que ça a un impact très

   important sur nos propres données de coûts de

   services. Ce n'est pas du tout la même chose, le

   même traitement, la même réalité si c'est des

   charges ou si c'est des « invest ». Donc, de là

   l'idée... Ça fait quelques années quand même qu'on

   a l'information complète, détaillée, redressée,

   comparable. En fait, les données sont vraiment

   comparables depuis l'année deux mille un (2001).

   (9 h 50)

Q. [93] O.K. Si je prends par exemple dans le dossier

   justement que je vous parlais, 3492-2002, le

   montant n'est pas séparé. Est-ce que c'est une

   donnée qui est disponible pour nous permettre de

   comparer la portion que vous considérez

   investissements et la portion que vous considérez

   charges? Qui pourrait être disponible - je

   comprends que vous ne l'avez peut-être pas

   aujourd'hui.

   Mme CHANTAL GROULX :

R. Pardon? À quelle pièce vous faites référence? Je

   veux juste m'assurer que vous ne confondez pas avec

   la pièce du fournisseur, qui aurait comme
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   l'extension 6.1 ou quelque chose comme ça parce que

   le fournisseur, lui, nous envoie un montant; il n'y

   aura pas la colonne « Charges » et la colonne

   « Investissements », c'est rendu chez nous qu'on

   fait cette distinction-là. Je voulais juste

   m'assurer que vous ne faites pas référence à la

   pièce du fournisseur.

Q. [94] Je vous suis et je vous entends, et

   effectivement je vous fais référence - je peux vous

   donner la référence dans l'ancien dossier, dans le

   dossier 3492 là.

R. Oui.

Q. [95] Ils portent tous les deux les documents HQD-5;

   dans le cas de phase 1 ce sera le document 6, page

   4...

R. Ça c'est des principes, la phase 1.

Q. [96] Je les ai mais je n'en ai pas de copie. Si

   vous voulez, je pourrai en faire des copies; on

   pourra peut-être faire la pause et je vous

   reviendrai avec la copie pour qu'on puisse en

   parler, mais je comprends que le montant n'est pas

   divisé. On a peut-être...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, quand vous utilisez un document de

   référence, il faut que le témoin l'ait à la main
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   pour pouvoir y répondre adéquatement. Vous vous

   référez à un document d'il y a quelques années, là.

   Me STEVE CADRIN :

   Je comprends, Monsieur le  Président. En fait, la

   question n'était pas de référer au document lui-

   même, dans la mesure où effectivement ce n'était

   pas divisé à l'époque, là. Ma question était

   simplement de savoir si une information

   supplémentaire, qui n'apparaissait pas à ce

   document-là - ça aurait été un peu triste de vous

   donner le document pour vous dire qu'il n'y a rien

   dessus, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ce qu'on va faire, c'est si le témoin a la

   réponse, qu'il réponde, sinon bien...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je vais vérifier, mais oui, l'information elle est

   disponible là; ce n'est pas que l'information

   n'était pas disponible, c'est juste qu'à l'époque

   j'étais un peu moins impliquée dans le dossier. Je

   pense qu'on prenait l'ensemble des charges du CSP

   et on ne faisait pas la distinction entre charges

   et invests. Et on me dit que dès la phase 2 de

   3492, on a donné cette information-là. Mais si

   c'est nécessaire, on peut la redéposer, il n'y a
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   pas de problème, là.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [97] Mais je vous suggère - moi j'ai fait la

   vérification pour 3492 tant en phase 1 qu'en phase

   2, là. Comme je vous disais, pour ce qui est de la

   phase 1 c'est le document 6 page 4. Pour ce qui est

   de la phase 2, le document 1 page 5 à moins que

   j'aie manqué l'information parce que je les ai

   effectivement lus là. Je n'ai pas la division

   Investissements - Charges.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Là, je vais y aller de mémoire. Il m'apparaît que

   ça a été répondu en réponse à des questions dans la

   phase 2 du 3492-2002.

Q. [98] Ah, ça apparaîtrait dans les réponses à ce

   moment-là?

R. Oui, dans des réponses aux questions.

   Me ÉRIC FRASER :

   Simplement... Là, on demande des informations de

   3492. Je pense que c'est un dossier de deux mille

   deux (2002) et on retombe en arrière de mon année

   historique pour le dossier tarifaire. Est-ce que

   vous pouvez me dire quel est l'objectif de la

   question? Parce que je n'ai pas le fardeau de

   mettre en preuve des données qui reculent avant mon
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   année historique; donc peut-être me préciser

   l'objectif de la question exactement.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, la question est simplement de vérifier

   l'évolution de ces coûts-là. Vous avez vu, la

   preuve de l'UMQ porte entre autres sur la question

   de l'évolution des coûts, notamment au niveau de

   technologie de l'information. Ce que j'essaie

   d'arriver c'est d'avoir des données qui sont

   comparables d'une année à l'autre.

           Et comme cet élément-là n'est pas divisé,

   disons la question charges et investissements pour

   ce qui est des... en tout cas, à notre connaissance

   là - peut-être qu'on n'a pas fait la vérification

   de la réponse à une demande de renseignements

   spécifique dans le dossier 3492. Comme la division

   n'est pas faite, c'est difficile de comparer

   comment les investissements fluctuent au cours des

   années et comment la portion Charges fluctue au

   cours des années. Alors, au-delà du fardeau et

   simplement parce qu'on nous fournit des données

   d'un tableau qui s'arrête en deux mille quatre

   (2004) évidemment là, je le comprends très bien;

   mais par contre si je veux le comparer sur une plus

   longue période - ce qu'on a fait dans notre preuve,
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   on ne pouvait pas faire cette division-là Charges

   et Investissements.

           Alors, je comprends que l'information - et

   je vois mon confrère, au niveau de la pertinence on

   peut peut-être prétendre que c'est une pertinence

   qui est limitée parce que c'est plus loin dans le

   temps; dans la mesure où on veut justement voir

   l'évolution et on l'a étudiée, et on en a parlé

   déjà dans notre mémoire, la question est pertinente

   pour nous. Elle n'est peut-être pas pertinente pour

   le Distributeur lui-même, parce qu'il se prétend ne

   pas avoir le fardeau de faire cette preuve-là, j'en

   conviens, mais nous on est en train de faire une

   preuve.

           Je pose la question maintenant, je pourrai

   la poser, j'imagine, dans un prochain dossier pour

   faire l'évolution du dossier; mais là, je constate

   qu'il y avait une façon différente de traiter la

   donnée. Et je comprends que l'information était

   disponible.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, écoutez. C'est parce que mon confrère est

   capable d'établir la pertinence de faire des
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   comparaisons, mais il n'est pas capable de me dire

   en quoi il serait plus pertinent de reculer en

   arrière de deux mille quatre (2004) puisqu'on peut

   voir l'évolution de deux mille quatre (2004) à deux

   mille six (2006) puis on est dans un dossier

   tarifaire où...

           Donc, s'il est capable de m'informer sur la

   pertinence de reculer jusqu'à deux mille deux

   (2002) et que le recul deux mille quatre (2004)

   n'est pas suffisant, mais je n'ai pas entendu de

   réponse qui...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je pense que sur la pertinence, il a été

   clair, c'est à savoir que, il veut voir l'évolution

   sur une plus longue période. Est-ce que le témoin -

   Madame, vous aviez dit qu'il serait possible de

   fournir cette information-là?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Il est possible de fournir un tableau.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, s'il vous plaît, Maître Fraser, voulez-vous

   - vous êtes rendu à combien d'engagements?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je suis rendu à six.
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   Me STEVE CADRIN :

   On se bat becs et ongles pour ne pas avoir

   d'engagement.

   Me ÉRIC FRASER :

   La question n'est pas là.  J'espère que vous en

   ferez une utilisation utile. Donc, l'engagement

   numéro 6 sur les coûts...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'était pas nécessaire.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... sur les coûts relativement aux technologies de

   l'information.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, sur la technologie d'information, simplement

   la même distinction qu'on voit apparaître au

   tableau qui est là et oui, j'espère en faire une

   utilisation utile comme vous le mentionnez, Maître

   Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et on recule jusqu'à deux mille deux (2002).

   Me STEVE CADRIN :

   Et on recule jusqu'au dossier 3492 phase 1. Ce que

   je comprends c'est que vous m'avez mentionné qu'en

   phase 2 ça aurait fait; moi je ne l'ai pas trouvé.

   Si vous pouvez me donner la référence, je pourrais
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   aller chercher moi-même si vous voulez.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 6.

   E-HQD-6 :    Coûts relativement aux technologies de

                l'information à partir du dossier

                3492-2002 phase 1 (demandé par UMQ).

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je veux juste - je vais donner l'information que

   j'ai. Donc, je veux juste m'assurer qu'on donne une

   bonne information, mais je ne sais pas si ça sera

   deux mille un (2001) ou deux mille deux (2002).

   Donc, je veux juste préciser.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [99] On se contentera de ce que vous pourrez

   trouver. Merci. Alors, maintenant sur une deuxième

   série de questions sur les indicateurs d'efficience

   - je suis dans votre document qui porte la cote B-

   25, HQD-3 document 1, annexe 2.

   (9 h 58)

   Ça va? Alors Je suis sur certaines des fiches, en

   fait, trois séries de questions dans ces éléments-

   là. Sur les fiches, notamment, G2, G5, N2, à titre

   d'exemple, prenons simplement G2, là, pour
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   commencer, ce même genre d'information vient sur

   chacune de ces fiches. Vous avez, la dernière

   section de chacune de ces fiches-là, ça s'intitule

   « Facteurs clés » et si je vais à la dernière ligne

   de « Facteurs clés », disons, de la fiche G2, vous

   avez le commentaire suivant :

                Un des facteurs clés suivant les

                principaux éléments de variations de

                coûts sur la période sont :...

   et vous mentionnez :

                ... croissance de l'effectif associé à

                projets approuvés, SIC, PGEÉ compensé

                par une augmentation des prestations

                de travail.

   Alors, ma première question est, qu'est-ce que veut

   dire « compensé par une augmentation des

   prestations de travail »?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Quand on embauche du personnel, c'est encore, je

   vais encore être obligée d'expliquer un petit peu

   la comptabilisation mais, évidemment, les salaires

   de ces personnes-là et les dépenses associées à ces

   effectifs-là, dans un premier temps, vont être

   comptabilisées dans les charges brutes

   d'exploitation. Donc, les gens reçoivent un

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 90 -         Me Steve Cadrin

   salaire, on va dire : « Bien, évidemment, c'est un

   service que nous achetons de ces personnes-là et le

   salaire de ces effectifs-là va être mis dans les

   charges, ce que l'on appelle les charges brutes

   d'exploitation. »

           Mais quand ce même personnel-là travaille

   sur des projets qui, eux-mêmes, sont capitalisés

   donc qui sont comptabilisés au niveau des

   investissements, leur prestation de travail donc le

   temps qu'ils ont, les dépenses, le premier niveau

   de gestion, tout ce qui est nécessaire à la

   réalisation de leur travail, va être déduit des

   charges brutes d'exploitation et mis en

   investissements puisque ce sont des personnes qui

   vont faire un travail pour un projet.

           On donne l'exemple de plan global en

   efficacité énergétique ou SIC, bien, les gens que

   l'on embauche pour réaliser le plan global en

   efficacité énergétique, à toutes fins utiles, la

   plupart des ces personnes-là, le travail qu'ils

   font, les dépenses donc associées au travail qu'ils

   font, sont comptabilisées en investissements, en

   fait, en frais reportés dans ce cas-là, là, mais

   c'est comme un équivalent donc, ce que l'on appelle

   des prestations de travail.
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           Donc, on prend des dépenses que nous avons

   avec un taux de prestation de travail donc combien

   ça coûte à l'heure pour un spécialiste, pour, on en

   a plusieurs, là, on en a è peu près soixante-quinze

   (75) taux de prestation de travail pour des types

   de personnes qui travaillent sur des projets qui

   sont en investissements donc, tout ce qu'on veut

   dire, c'est que, oui, il peut avoir une

   augmentation de personnel, il peut avoir une

   augmentation de charges d'exploitation mais ils

   sont compensés par des taux de prestation donc, ils

   sont capitalisés.

Q. [100] D'accord.

R. Dans ce cas-là, ça vient expliquer une portion de

   quand on a, on l'a vu aussi hier dans les coûts de

   service, là, je ne me suis pas attardée compte tenu

   du temps mais les charges, il faut faire attention

   quand on examine les charges brutes d'exploitation

   puisqu'il y a une partie capitalisée. Donc, c'est

   plus intéressant de regarder juste les charges

   d'exploitation nettes.

Q. [101] D'accord. Maintenant, si je vais sur une

   deuxième série de facteurs clés, je suis dans les

   fiches G3, G6, G7, encore une fois, je vous suggère

   d'utiliser G3 pour ne pas aller trop loin puisque
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   c'est le même commentaire comme facteurs clés qui

   se retrouve dans les autres fiches. Encore une

   fois, dernière ligne, dernières deux lignes, vous

   avez :

                La prise en charge des nouveaux

                abonnés et les investissements pour

                assurer la pérennité de l'ensemble des

                actifs ont fait augmenter la valeur de

                l'ensemble des actifs dont les réseaux

                aériens et sous-terrains.

   Je m'interroge tout simplement s'il y a une

   distinction à faire sur « réseaux aériens et sous-

   terrains » quand vous faites le commentaire

   pourquoi pas l'ensemble du réseau tout simplement?

   Est-ce qu'il y a une distinction que l'on doit

   établir parce qu'il y a les deux qui sont

   mentionnés?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Absolument pas.

Q. [102] Parfait. Ensuite, je vous arrive à la

   dernière séquence de facteurs clés, R2, R4, R6. Si

   je prends R2 pour en faire l'exemple, toujours

   facteurs clés, toujours dernière ligne :

                Augmentation des coûts de service

                d'émondage à compter de l'année 2004.
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   Première question qui me vient à l'esprit, en

   l'année deux mille quatre (2004) en quoi c'est

   devenu un facteur clé par rapport aux autres

   années? L'émondage?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Là vous faites appel à ma mémoire donc il faut que

   mon disque dur se repositionne mais de mémoire, et

   si ce n'est pas le cas, je pourrai faire une

   correction un peu plus tard mais de mémoire, à

   partir de deux mille quatre (2004), effectivement,

   nous avons délibérément, consciencieusement

   augmenté les budgets de l'émondage parce que c'est

   une des sources clés des pannes.

           Donc, il y avait eu une décision de

   l'organisation à partir de deux mille quatre (2004)

   d'augmenter et là, le chiffre, de mémoire, une

   quarantaine de millions pour des travaux ou en

   fait, que le budget d'émondage soit à quarante

   quelques millions à partir de deux mille quatre

   (2004) donc...

Q. [103] C'est une augmentation de quarante quelques

   millions ou c'est le budget d'émondage?

R. Non, c'est le budget, je pense mais c'est quelque

   chose que je pourrais vérifier parce qu'il y a des

   gens dans la salle qui pourraient me donner la
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   réponse exacte mais je crois, mais sous toute

   réserve, on a augmenté le budget à quarante

   millions (40 M$) mais je ne me rappelle pas de

   combien.

Q. [104] Ça serait possible, effectivement, de

   vérifier la différence?

R. Oui.

Q. [105] Le delta que vous appelez, il y a de cela

   quelque temps?

R. Je vais vous donner le delta.

Q. [106] Écoutez, ça peut être un engagement verbal,

   je comprends que avez déjà...

R. Oui, c'est ça...

   Me ÉRIC FRASER :

   On va vérifier, Monsieur le Président, il n'y a pas

   de problème.

R. Il y a des gens dans la salle qui pourraient avoir

   l'information mais je ne l'ai pas ici sous la main,

   mon disque dur n'est pas, est trop plein ce matin.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 7 donc, c'est explication d'une

   donnée deux mille quatre (2004)?

   Me STEVE CADRIN :

   Non, en fait, c'est l'explication du facteur clé de

   votre tableau déposé en deux mille cinq (2005), là,
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   où on mentionne que c'est un des facteurs clés.

   Alors, je vous demandais en quoi c'est devenu un

   facteur clé. Alors, c'est l'explication, pas

   l'explication, en fait, c'est le montant

   spécifique, la différence d'augmentation des coûts

   d'émondage.

   E-HQD-7 :    Différence d'augmentation des coûts

                d'émondage (demandé par UMQ).

Q. [107] Question de se suivre dans le temps, est-ce

   que cette augmentation qui a été faite à l'époque

   en deux mille quatre (2004), qui était la décision

   de deux mille quatre (2004), est-ce que c'est une

   décision, entre guillemets, récurrente dans le sens

   où ce budget demeure à ce même niveau maintenant

   augmenté ou à peu près?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. A ce même niveau précis, je ne sais pas mais oui,

   c'est un budget qui est maintenu depuis deux mille

   quatre (2004).

Q. [108] Alors, ce n'était pas une question de, un

   blitz deux mille quatre (2004), disons...

R. Non, c'était une question de vraiment, d'octroyer

   de l'argent supplémentaire pour faire de

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 96 -         Me Steve Cadrin

   l'émondage, compte tenu que les branches, on le

   voit quand il y a de grands vents, sont un des

   facteurs clés qui, bien, pas pour les piastres,

   mais qui expliquent les causes pour les pannes

   donc, on avait augmenté et depuis ce temps, il est

   à ce niveau à peu près d'un quarantaine...

Q. [109] A ce même niveau environ?

R. Oui.

Q. [110] Parfait. Alors, ça complète nos questions, je

   vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin.

   On va prendre la pause maintenant, de vingt minutes

   (20 min), et au retour, il y aura maître Fecteau,

   si elle a des questions sur le nouveau tableau qui

   a été déposé, je dirais, presque à sa demande.

   Merci.

   PAUSE

   (10 h 30 )

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, compte tenu qu'on n'en a pas pour

   tellement longtemps avec le panel 3, je prends pour

   acquis que tous vos témoins du panel 4 sont ici?

   Me ÉRIC FRASER :

   Effectivement.

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 97 -         Me Steve Cadrin

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. MaÎtre Fecteau?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [111] Bonjour, Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. Alors, je prends l'opportunité qui

   m'a été offerte de poser quelques questions suite

   au dépôt de la pièce HQD-15 document 3.3. Alors, je

   constate, Madame Lapointe, que la ligne - pour les

   deux tableaux auxquels j'ai fait référence ce

   matin, le tableau R14.2, qui est à la page 32 de la

   pièce HQD-14 document 1, et donc le tableau que

   vous avez déposé ce matin. La ligne dans les

   Revenus requis « Rendement sur la base de

   tarification » on s'aperçoit qu'elle est identique

   sur un tableau comme sur l'autre. Il y a deux

   tableaux là, c'est celui de la page 2 sur la pièce

   HQD-15 document 3.3. C'est exact?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [112] Vous m'avez également répondu, si j'ai bien

   compris, que le compte n'était pas inclus comme tel

   dans la base de tarification pour la simulation qui

   a été faite pour la création du tableau R14.2.

   C'est exact?
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R. C'est exact.

Q. [113] Par contre, on a vérifié dans les conclusions

   de votre requête, de la requête du Distributeur;

   vous demandez l'autorisation d'un compte

   d'étalement tarifaire à intégrer à la base de

   tarification - et là, je lis les conclusions. C'est

   exact?

R. C'est exact. Ce que j'ai dit c'est : pour les fins

   de la simulation, on ne l'a pas intégré dans la

   base de tarification mais la simulation qu'on a

   faite était un équivalent, hein, puisqu'on a pris

   le même taux de rendement sur la base de

   tarification dans la simulation du tableau R14.2;

   donc hormis de petits écarts de comptabilisation

   fine comme, par exemple, est-ce qu'il est mis à la

   fin de l'année, à mi-année, quand est-ce qu'il est

   versé, hormis ce fin détail de comptabilisation,

   les deux méthodes donnent l'équivalent.

           C'est juste que, pour les fins de la

   simulation, justement parce qu'on ne voulait pas

   noyer plus les données qu'elles ne le sont, on a

   fait une comptabilisation séparée mais en prenant

   les mêmes paramètres que si il était versé dans la

   base de tarification.

Q. [114] Parce que, c'est ça. Pour bien comprendre
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   qu'il le serait techniquement de votre requête.

R. La requête demande à ce qu'il soit dans la base.

Q. [115] Et donc, pour être plus exact là - je

   comprends votre réponse, je comprends que vous avez

   voulu démêler les chiffres, mais si on avait voulu

   être très rigoureux là, le solde de fin d'année du

   compte d'étalement tarifaire aurait dû être reporté

   dans la ligne « Rendement sur la base de

   tarification ». C'est exact?

R. Exact, mais on aurait moins vu ce qui arrive au

   compte d'étalement lui-même, donc...

Q. [116] C'est ça. Je comprends votre objectif là, on

   se comprend. Merci. Une dernière question, si je

   peux me permettre, sur, justement en parlant de

   simulation. Est-ce que ça serait possible pour vous

   de soumettre une simulation où il n'y aurait pas

   d'intérêt sur le compte d'étalement?

R. Euh... Oui, mais juste mettre, pas un bémol mais

   des simulations il peut y en avoir plusieurs, là. À

   un certain moment donné ça devient un peu mécanique

   aussi, les simulations. Donc oui, on peut faire une

   simulation avec un compte sans intérêt, mais il

   faudrait bien comprendre que ce n'est pas ce qui

   est évidemment suggéré par l'entreprise là, mais...

Q. [117] Ça on comprend ça, mais pour avoir divers
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   scénarios sur la table, est-ce que...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau, est-ce que c'est pour savoir le

   coût des intérêts de l'étalement?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est surtout pour voir aussi dans quel temps...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que c'est en preuve.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non, en quelle période de temps le compte serait

   recouvré à ce moment-là, deviendrait à zéro (0).

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. La simulation est possible.

Q. [118] Alors, si vous pouvez prendre l'engagement de

   la transmettre, s'il vous plaît?

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, ça nous fera plaisir. Engagement numéro 8.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci Maître Fraser. Alors, ça termine mes

   questions, merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais simplement préciser pour les fins des notes

   sténographiques. C'est simuler le scénario d'un

   compte d'étalement...
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   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'un compte d'étalement, oui, qui ne...

   Me ÉRIC FRASER :

   ... qui ne porterait pas intérêt.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Exactement. Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et on parle du scénario à trois pour cent (3 %).

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. Merci.

   E-HQD-8 :    Simuler le scénario d'un compte

                d'étalement qui ne porterait pas

                intérêt (demandé par UC).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Est-ce qu'il y avait d'autres personnes que

   j'aurais oubliées avant de passer au procureur de

   la Régie? On vous remercie. Alors, Maître Lassonde.

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [119] Merci, Monsieur le Président. Bonjour

   Mesdames, Messieurs. Je voudrais d'abord revenir

   avec vous sur un sujet que j'ai abordé en tout

   début d'audience avec André Boulanger; la

   différence entre augmenter les tarifs de trois pour
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   cent (3 %) versus cinq virgule trois pour cent

   (5,3 %) ou cinq virgule quatre (5,4 %) avec des

   arrondis.

           Je vais vous référer à deux documents, je

   vais donner un exemple, B-15 alias HQD-14 document

   1, page 54, et B-1, HQD-13 document 1, page 42. Le

   premier c'est à la page 54. Bon. Pour faire une

   longue histoire courte, là, on a vu avec monsieur

   Boulanger que la différence entre augmenter les

   tarifs de trois (3) par rapport à cinq virgule

   trois pour cent (5,3 %); bien, ça impliquait

   d'étaler une somme de deux cent trois millions

   (203 M$) sur quelques années puis en rémunérant

   cette somme-là au taux de la base de tarification,

   c'est-à-dire que ça porte intérêt à sept virgule

   huit pour cent (7,8 %). Ça crée un coût pour

   l'ensemble des consommateurs d'à peu près cent

   millions (100 M$) sur cinq ans.

           Maintenant, avec vous ce que je veux voir

   l'impact sur certains consommateurs de cette

   différence entre augmenter de trois pour cent (3 %)

   versus cinq virgule trois pour cent (5,3 %) et puis

   les documents auxquels je vous ai référés là; ça,

   ça traite du client, j'imagine un client typique,

   chauffage, là.
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           Si on regarde au tableau de HQD-14 document

   1 page 54, on dit qu'une augmentation, qu'augmenter

   de cinq virgule trente-quatre pour cent (5,34 %) ça

   produirait une facture annuelle moyenne de cinq

   dollars et soixante-treize (5,73 $) de plus. Moi

   j'arrondis là, on parle de... Donc, si on

   augmentait de cinq virgule trente-quatre pour cent

   (5,34 %) les tarifs pour ce type de clients-là,

   chauffage, ça produit une facture annuelle

   additionnelle d'à peu près soixante-douze dollars

   (72 $), autour de soixante-dix dollars (70 $) par

   année. Est-ce que vous êtes d'accord avec ça?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, compte tenu que le cinq dollars (5 $) auquel

   on se réfère c'est une augmentation mensuelle; donc

   multiplié par douze donnerait...

Q. [120] Oui, c'est ça.

R. ... le chiffre que vous trouvez là.

Q. [121] Et puis après ça, HQD-13 document 1 page 42;

   là on parle de l'augmentation que vous demandez de

   trois pour cent (3 %), puis ça, ça produit une

   augmentation mensuelle moyenne de trois dollars et

   vingt (3,20 $); donc une facture annuelle d'à peu

   près une quarantaine de dollars de plus pour ce

   type de clients-là. C'est correct?
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R. Bien sûr.

Q. [122] Alors, comme dirait madame...

R. Lapointe.

Q. [123] ... Lapointe, le delta produirait - entre

   augmenter de trois pour cent (3 %) versus cinq

   point trois pour cent (5,3 %), ça produirait une

   facture annuelle d'à peu près quarante dollars

   (40 $) de plus pour ce type de clients-là. Est-ce

   qu'on se comprend là-dessus?

R. Oui.

Q. [124] Bon. Maintenant, je ne sais pas si je pose la

   question au bon panel ou si c'est le prochain

   panel. Quels sont les moyens qui s'offriraient à ce

   client typique, chauffage, pour absorber cette

   hausse de quarante pour cent (40 %) pour... Est-ce

   qu'il y a des moyens pour réduire la facture d'un

   montant équivalent, sur une base annuelle?

R. Je peux vous répondre peut-être dans un premier

   temps, madame Lapointe pourra compléter

   éventuellement. En fait je vais faire une réponse à

   deux niveaux. Oui, évidemment il y a certainement

   des moyens que les consommateurs peuvent implanter,

   que ce soit des mesures comportementales ou des

   mesures physiques, des instruments, des appareils

   qu'ils peuvent installer pour économiser de
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   l'électricité. Et économiser à ce point que l'écart

   de facturation entre le cinq point trois (5,3 %) et

   le trois pour cent (3 %) serait en quelque sorte

   compensé ou absorbé. Sauf que je dois quand même en

   toute rigueur vous dire que ces moyens-là sont

   disponibles - que la hausse soit à trois pour cent

   (3 %) ou que la hausse soit à cinq point trois pour

   cent (5,3 %), les moyens sont déjà disponibles.

   C'est sûr que l'incitatif par ailleurs à cinq point

   trois pour cent (5,3 %) est un petit peu plus grand

   pour un client; la rentabilité si on peut

   s'exprimer comme ça pour les différentes catégories

   de la clientèle est un petit peu plus présente

   évidemment quand on augmente les tarifs de cinq

   point trois (5,3 %) plutôt que trois pour cent

   (3 %).

           Mais je réitère ce que monsieur Boulanger

   vous disait hier; la différence entre les deux,

   quand même il faut admettre qu'elle n'est pas

   significative quand on compare aux autres sources

   énergétiques. Ça ne changera pas fondamentalement

   la position concurrentielle des tarifs

   d'électricité en regard des secteurs ou des

   domaines où on est en concurrence avec d'autres

   sources d'énergie. Mais c'est sûr que sur le plan
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   conceptuel, il y a effectivement des gains qui

   peuvent être réalisés par les clients, des gains

   énergétiques qui peuvent être réalisés par les

   clients qui vont venir adoucir ou réduire, sinon...

   si ce n'est pas éliminer complètement l'impact de

   la hausse de tarif.

Q. [125] Je pense que dans vos publicités, ces temps-

   ci, vous parlez par exemple de baisser le

   thermostat de un degré (1o). Si on baisse de un

   degré (1o), est-ce qu'on économise quarante

   piastres (40 $) par année?

R. En fait je n'ai pas le chiffre à l'esprit. Ce que

   je disais tantôt, c'est qu'on peut déjà baisser le

   degré en question, même sans la hausse de trois

   pour cent (3 %); alors l'incitatif est peut-être

   plus là quand la hausse est plus importante, je le

   conçois. Mais je n'ai pas l'ordre de grandeur des

   gains en dollars qu'on peut escompter d'une baisse

   de un degré (1o) du thermostat.

Q. [126] Alors, je vais passer à un autre sujet. Une

   question sur le nivellement des revenus de

   transport et de distribution pour les aléas

   climatiques. Je vous réfère au document B-1, HQD-4

   document 4, page 12, et au document B-20, qui est

   HQD-14 document 6, page 34, qui est une réponse à
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   une demande de renseignements d'Option

   consommateurs. Là, il est question de l'impact des

   conditions climatiques sur les volumes de chauffage

   et de climatisation. Et dans le premier document

   auquel je vous ai référé, vous produisez un tableau

   qui montre que le chauffage, que le tarif D est

   responsable de soixante-quinze pour cent (75 %) de

   l'aléa climatique, et puis en réponse à la demande

   de renseignements d'Option consommateurs, le

   deuxième document auquel je vous ai référé, B-20

   là, vous produisez un autre tableau où on voit que

   l'impact du chauffage alloué au tarif D sur le

   sous-total est effectivement de soixante-quinze

   pour cent (75 %) conformément à ce que vous avez

   vous-même indiqué dans votre tableau HQD-4 document

   4. Alors, et quand on voit le tableau que vous avez

   produit en réponse à la demande de renseignements

   d'OC, on voit que la plupart des années,

   effectivement c'est très près de soixante-quinze

   pour cent (75 %) mais il y a des années où ça varie

   beaucoup; par exemple en quatre-vingt-quinze (95),

   c'est juste si ça représente trente-trois pour cent

   (33 %) puis en quatre-vingt-dix-sept (97) c'est

   soixante-dix-neuf pour cent (79 %). La question

   c'est : qu'est-ce qui peut expliquer que l'impact
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   du chauffage alloué au tarif D varie de façon

   importante d'une année à l'autre?

   Mme FRANÇOIS METTELET :

R. Bien, la différence dépend essentiellement de la

   température. C'est sûr que quand il fait... quand

   il fait plus froid, l'impact est plus fort que

   quand...

Q. [127] Mais pourquoi... Je comprends que quand il

   fait plus froid, l'impact est plus fort pour tout

   le monde, là.

R. Oui.

Q. [128] Tout le monde chauffe, là. Mais je veux dire,

   pourquoi est-ce qu'on allouerait différemment; par

   exemple en mil neuf cent quatre-vingt-quinze

   (1995), l'impact chauffage est de trente-trois pour

   cent (33 %) pour le tarif D, alors qu'il est la

   plupart du temps à soixante-quinze pour cent

   (75 %). C'est ça qui... c'est sur ça que portait

   notre interrogation.

R. Ah! o.k.

Q. [129] On se demandait même si l'impact aléa

   climatique par catégories tarifaires ça peut varier

   selon l'ampleur de l'aléa. Par exemple si l'aléa

   chauffage est de un térawattheure (1 TWh) et que

   soixante-quinze pour cent (75 %) de cet aléa est
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   causé par la clientèle D; advenant que l'aléa

   chauffage soit de, je ne sais pas moi, quatre

   térawattheures (4 TWh), est-ce que la clientèle D

   se verrait toujours responsable de soixante-quinze

   pour cent (75 %) de l'aléa?

R. Bien, à la différence près qu'il y a le tarif DT,

   là, pour lequel on fait une évaluation spécifique,

   là. Ce serait exactement la même chose. Parce que

   dans la réponse à la question qu'on a formulée; on

   a expliqué que dans les proportions là, on calcule

   le tarif DT puis ensuite le résiduel de l'impact

   sur le D est alloué à raison de soixante-quinze

   pour cent (75 %).

Q. [130] Ça nous amenait à nous demander s'il était

   possible pour le Distributeur d'utiliser les

   impacts réels au lieu de systématiquement allouer

   par exemple soixante-quinze pour cent (75 %) de

   l'impact du chauffage au tarif D. Est-ce quelque

   chose que vous pouvez faire, ça, ou qui se fait,

   ou...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, on doit procéder à une forme d'allocation. On

   n'a pas l'information spécifique par catégories de

   consommateurs, donc on doit procéder à une forme de

   répartition basée sur des analyses qui sont un peu
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   plus globales, qui nous indiquent que, bon an mal

   an, c'est soixante-quinze pour cent (75 %) des

   aléas climatiques qui se manifestent au tarif D et

   avec les pourcentages correspondants par la suite.

           Ceci étant dit, je pourrais peut-être

   prendre l'engagement d'expliquer, le cas échéant si

   la question demeure, les écarts par rapport à cette

   règle du soixante-quinze pour cent (75 %) qui

   semble être générale mais qui ne se manifeste pas à

   chacune des années de l'échantillon. On n'a

   l'explication à vous donner à ce stade-ci mais on

   peut prendre l'engagement d'y répondre.

Q. [131] Mais pouvez-vous aussi prendre l'engagement

   de vérifier si vous ne pourriez pas procéder à une

   allocation plus directe au niveau de la causalité

   et puis en utilisant les impacts réels au lieu du

   facteur soixante-quinze pour cent (75 %)?

R. Mais le soixante-quinze pour cent (75 %) vise à

   faire cette allocation-là. Il n'y a pas d'autre

   référence que ça, là, j'aurais de la difficulté à

   faire l'évaluation parce qu'on n'a pas les deux

   données en même temps. On n'a pas une vente réelle

   normalisée puis une vente climatique, on doit

   procéder à une forme d'allocation ou à une forme de

   jugement, si on veut, de à combien correspond
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   l'ampleur de l'aléa climatique. On n'a pas les deux

   mesures réelles là, on le compare à quoi? On le

   compare à quelque chose de théorique, on le compare

   à quelque chose qui est normalisé; donc on doit

   procéder nécessairement par une forme de modèle de

   répartition de l'ensemble de nos aléas climatiques.

   Les aléas climatiques ne sont pas mesurés encore

   une fois par catégories de tarifs, ils sont mesurés

   de façon globale. Et on doit - c'est comme une

   méthode de répartition de coûts; à quoi ça sert les

   méthodes de répartition de coûts?

Q. [132] Mais votre répartition, votre prémisse à

   l'effet que c'est soixante-quinze pour cent (75 %)

   du tarif D qui est responsable du chauffage, c'est

   basé sur quoi, ça?

R. C'est une analyse, ça découle d'une analyse qui a

   été faite à une certaine époque. On a pris un

   engagement tantôt de préciser à partir de quand on

   fonctionne avec cette hypothèse-là, donc on pourra

   peut-être en même temps expliquer peut-être plus

   finement comment ce pourcentage-là a été établi

   mais je pense qu'on l'a déjà fait en preuve, là.

   Mais semble-t-il que ce n'est pas assez clair, on

   va revoir cette explication-là.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Il s'agira de l'engagement numéro 9 : l'explication

   des écarts apparaissant - pouvez-vous me citer

   exactement le tableau?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Oui, c'est le tableau qui est à la pièce HQD-14

   document 6, page 34, document B-20. Tableau R21.

   E-HQD-9 :    Explication des écarts apparaissant au

                tableau pièce HQD-14 document 6 page

                34, tableau R21 (B-20).

   Me RICHARD LASSONDE :

Q. [133] Bon, alors autre sujet. Une question sur le

   nivellement des revenus de transport distribution

   pour l'aléa climatique. Je vais vous référer au

   mémoire de l'AQCIE/CIFQ, qui est le document C3.16.

   Cet intervenant, un instant...

   (10 h 45)

           Alors, l'intervenant a fait une

   proposition, là, sur un compte de nivellement des

   revenus de transport traitant de tout écart entre

   les revenus budgétisés et réels; pour ce qui est de

   la liquidation du compte, l'intervenant propose à

   la Régie de reporter cette décision lorsque les
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   coûts seront reportés dans une cause tarifaire

   subséquente, ça, c'est son mémoire à la page 10

   mais à la page 9 du mémoire de l'AQCIE, je ne vous

   lirai pas tout ça mais il explique que la situation

   d'HQD n'est pas comparable à celle de Gaz

   Métropolitain pour différentes raisons parce qu'il

   n'y a pas de gestion des approvisionnements de

   transport à effectuer de la part d'HQD, il n'y a

   pas de risques au niveau du coût, du coût de la

   part de HQD, en tout cas. Ce que l'on voulait c'est

   avoir vos commentaires sur cette proposition, là,

   quelle est votre position sur la proposition de

   AQCIE? Sur cette proposition de AQCIE?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'essaie de me structurer rapidement, là, une

   position officielle par rapport à un sujet aussi

   important. Enfin, les commentaires que je me

   faisais en lisant ce témoignage-là étaient de

   plusieurs ordres. Premièrement, il y a une variable

   quand même qui est importante pour nous qui est la

   première décision que l'on a eue lorsqu'on a parlé

   du « pass-on » des coûts de transport.

           On se référera, je pense, de mémoire, c'est

   en deux mille deux (2002) où on avait demandé un

   « pass-on » complet sur les coûts de transport
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   incluant les effets prix, c'est-à-dire la facture

   du Transporteur qui nous était présentée de même

   que tous les effets volume. Les effets volume, pour

   nous, étaient, évidemment, toutes les variations

   par rapport à ce qui était budgeté ou prévu dans

   notre coût de service au niveau du transport et la

   décision de la Régie, ça a été, oui, pour l'effet

   prix mais non pour l'effet volume. Donc, on part

   avec ça, en toile de fond, cette demande-là avait

   déjà été faite à la Régie exactement ce que le

   mémoire de l'AQCIE/CIFQ demande, ça a déjà été

   demandé à la Régie et selon notre compréhension, ça

   a été un refus de quelque chose qui était

   équivalent ou même identique à ce qui est suggéré

   ici. Alors, on part avec ça.

           L'autre morceau de l'équation, c'est la

   dernière discussion que l'on a eue l'année dernière

   sur le « pass-on », sur les approvisionnements et

   dans cette décision-là qui, par ailleurs, a fait

   l'objet d'une demande de révision, je ne reviendrai

   pas sur cet élément-là mais sur cette première

   décision-là, on faisait référence au principe

   général qu'on nous octroyait mais au niveau des

   modalités, on faisait une distinction.

           On nous disait que selon la compréhension
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   de la Régie, le premier un point neuf térawattheure

   (1,9 TWh) était à la charge du Distributeur et tout

   ce qui était en excédant de ce un point neuf

   térawattheure-là (1,9 TWh) de même que toutes les

   variations de prix du premier térawattheure

   jusqu'au dernier étaient acceptables du point de

   vue du principe du « pass-on ».

           Le un point neuf térawattheure (1,9 TWh),

   ça n'a pas été identifié à l'aléa climatique comme

   tel, on n'a pas dit : « On va prendre un écart type

   de l'aléa climatique » mais les mots sont dans la

   décision, le un point neuf térawattheure (1,9 TWh)

   correspond à un écart type de l'effet de

   température, uniquement l'effet de température et

   donc, moi, j'en déduisais de ça, que la

   préoccupation de la Régie était surtout du côté de

   la température.

           L'autre morceau de l'équation, c'est qu'au

   niveau de Gaz Métropolitain, notre compréhension,

   elle était à l'effet que, elle est encore, que dans

   le compte de nivellement de SCGM à qui on nous

   compare souvent, que, il y a eu beaucoup de

   discussions au cours des dernières années de la

   part de la Régie pour s'assurer que dans ce compte

   de nivellement pour la température, on ne prenait
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   en compte que l'effet température et non pas

   l'effet volume.

           Dans ma préparation du positionnement de ce

   compte-là, j'avais également eu des discussions

   avec monsieur Donald Hotte qui travaille à

   l'occasion pour nous, qui a une longue expérience

   en réglementation et qui me disait puis ça, je vous

   donne ça dans ma toile de fond, là, dans les

   commentaires que je ferais de façon générale, je

   n'ai pas d'expertise à proposer, à déposer, là, je

   n'ai pas demandé de documents, c'est une discussion

   autour d'un repas, comment il se fait que ou quel

   était, qu'est-ce qu'on mettait dans un compte de

   nivellement au niveau du transport? Il dit que, la

   tradition, si on veut, ou ce qu'il connaissait,

   lui, en réglementation, ce n'était que des cas où

   on prenait en compte la température, uniquement

   l'effet de température.

           Alors, A plus B plus C forme un tout qui

   nous amène, nous, à proposer un compte de

   nivellement qui ne touche que les effets

   climatiques au niveau des charges de transport.

           Une fois que j'ai dit ça, ça, c'est mon

   commentaire, là, je vous dirais, structuré sur la

   proposition. Une fois, mettons, de façon
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   subsidiaire, ce que je vous dirais, c'est que si la

   Régie était d'avis que, contrairement à ce qu'elle

   nous avait annoncé dans la première décision qu'il

   faut prendre en compte également les autres effets,

   c'est un argument qui m'apparaît recevable

   également à son mérite.

           L'important pour nous, à ce moment-là,

   serait d'assurer la cohérence des décisions, pas

   tant les décision qu'on a déjà eues sur les même

   sujets, la Régie peut revenir sur ses décisions, on

   accepte ce principe général-là même s'il nous rend

   un peu inconfortables mais il demeure que la vraie

   discussion sera, demain matin, quel taux de

   rendement on donne au Distributeur. Alors, ce qui

   m'apparaît, moi, important, c'est quand on fait ce

   genre de comparaison-là, que l'on prenne en compte

   ce qu'on aura comme mécanisme.

           Alors, c'est qu'il y ait une analyse qui

   soit cohérente et globale. Quand on va nous

   comparer, par exemple, à Gaz Métropolitain, ce

   qu'on a déjà fait dans le passé, bien, qu'on fasse

   la part des choses entre ce qu'ils ont puis ce

   qu'on a puis, éventuellement, Gaz Métropolitain est

   une référence parmi beaucoup d'autres. Lorsqu'on

   établit un taux de rendement, on a aussi des
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   références au niveau des distributeurs électriques

   mais qu'on se questionne aussi en regard de qu'est-

   ce que les autres distributeurs électriques ont

   comme risques d'affaires associés aux effets

   climatiques ou aux effets volumes au niveau des

   coûts de transport.

Q. [134] Je vous remercie. On change de sujet. Une

   question sur les modalités de transferts des écarts

   dans le compte de « pass-on », c'est le compte de

   « pass-on » pour les achats d'électricité

   postpatrimoniale, je vous réfère document B-1, HQD-

   4, document 3, aux pages 9 et 10. Alors, dans le

   dossier 3541-2004, vous proposiez deux méthodes

   d'intégration de ces coûts et puis je vous réfère

   aux lignes 3 à 11 de la pièce à laquelle je viens

   de vous référer, je ne sais pas si vous l'avez, là?

   Les lignes 3 à 11, vous parlez des deux options, je

   ne vous lirai pas ça, là. Après ça, aux lignes 17 à

   19, vous dites :

                Le Distributeur propose de retenir la

                première option, soit celle de

                calculer les écarts sur la base d'une

                période de 12 mois courant du 1er

                janvier au 31 décembre [...]

   Après ça, à la page 10, les lignes 11 à 13, vous
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   dites, vous ajoutez :

                Ainsi malgré le désavantage pour le

                Distributeur de différer la

                récupération des coûts portés au

                compte de pass-on, le Distributeur

                considère prépondérants les avantages

                de cette option.

   La question c'est, est-ce que le Distributeur

   maintiendrait l'option 1 dans l'hypothèse où le

   compte d'étalement ne serait pas accepté par la

   Régie?

   Me CHANTAL GROULX :

R. Je peux tenter une réponse ici. C'est que, dans le

   fond, la différence entre l'option 1 et l'option 2,

   c'est un choix qui est très pratique. Si je faix

   une seule lecture par année, je couvre mon année

   témoin du premier (1er) janvier au trente et un

   (31) décembre. Si je fais une lecture au trente

   (30) juin, supposant à la mi-année, à ce moment-là,

   à partir du premier (1er) juillet, là, je commence

   mon autre lecture pour une période d'un an qui va

   se finir au trente (30) juin de l'année d'après, on

   va chevaucher deux années témoins et le

   Distributeur trouve que ce n'est pas pratique de

   fonctionner de cette façon-là sans compter les
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   autres raisons qu'on donnait, là, question de délai

   pour produire le dossier mais essentiellement, on

   aime bien calculer les coûts, disons, qui

   appartiennent à une année témoin donnée, ne pas

   faire une lecture qui va englober, là, comme du

   premier (1er) juillet au trente (30) juin, là, ça

   serait moins pratique pour le Distributeur.

Q. [135] Vous ne pensez pas que dans le contexte où il

   y a un étalement des coûts puis qu'on fonctionne

   avec des tarifs moyens, là, que c'est moins

   important de passer ces coûts-là rapidement,

   c'était ça le but de la question? Si vous devez,

   s'il n'y a pas d'étalement, est-ce que l'option,

   l'option 2, de passer les coûts réels plus

   rapidement n'est pas la meilleure option?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je vais répondre de façon conceptuelle. Ce

   qui est important pour nous, c'est que chaque

   élément, chaque principe, chaque composante de

   coûts soit traité à son mérite, selon des modalités

   qui appartiennent à cette composante de coûts-là

   plutôt que de faire une analyse conjointe du choix,

   par exemple, est-ce qu'on amortit quelque chose ou

   pas, sur combien d'années versus le compte

   d'étalement tarifaire parce qu'on va arriver vite
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   avec la conclusion que l'on devrait laisser aller

   toutes les composantes de coûts, tout va se niveler

   au niveau du compte d'étalement tarifaire.

           Ma question à moi et ma préoccupation

   fondamentale, c'est que le compte d'étalement

   tarifaire, là, on a vu ce matin, il y a des gens

   qui nous demandent d'autres sortes de scénarios

   d'étalements qui pourraient être plus réduits à la

   limite, on va peut-être avoir des recommandations

   d'éliminer complètement l'étalement puis de

   procéder aux hausses de tarif telles qu'elles se

   présentent, bien, il faut que le principe qu'on

   garde au niveau du « pass-on » ait une pérennité,

   puisse continuer de s'appliquer indépendamment de

   ce qu'on va discuter du côté du compte d'étalement

   tarifaire qui lui, a une durée de vie indépendante,

   qui n'est pas attachée.

           Les principes qu'on se donne aujourd'hui,

   ce sont des principes qui vont être exactement les

   mêmes dans trois (3) ans, dans cinq (5) ans, dans

   dix (10) ans, indépendamment de ce qui va se passer

   du côté de la stratégie tarifaire comme telle.

   C'est ce que l'on recherche, nous, en tout cas, un

   principe qui soit assez fort pour pouvoir passer à

   travers les années sans nécessiter d'ajustements
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   autres que ceux qui sont tout à fait courants,

   d'améliorations parce que l'information devient

   plus détaillée, plus disponible et plus pertinente

   pour certaines utilisations. Donc, nous, on tient à

   cette distinction-là.

Q. [136] Donc, vous tenez, donc, votre proposition,

   c'est de, vous maintenez l'option 1, indépendamment

   de la question qu'il y ait étalement ou pas des

   coûts?

R. Oui.

Q. [137] Question sur l'inclusion, sur, oui, oui,

   l'inclusion des comptes de frais reportés dans la

   base de tarification. Je vous réfère au document B-

   1 qui est HQD-4, document 7, page 9, plus

   particulièrement les lignes 2 à 12 où vous dites,

   je vais faire ça court, là, vous dites que, en tout

   cas, on semble comprendre que quand c'est dans un

   compte hors base, les montants dans le compte

   cessent de porter intérêt à partir du moment où

   vous commencez à les récupérer alors que ce n'est

   pas le cas quand c'est dans la base de

   tarification. Alors, la question, c'est pourquoi la

   capitalisation des intérêts dans un compte de frais

   reportés hors base devrait cesser lorsque le

   Distributeur commence à disposer de ce compte
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   graduellement?

   Mme CHANTAL GROULX :

R. Bon. En fait, jusqu'à maintenant, dans la base de

   tarification, si on regarde les frais reportés,

   ceux du PGEÉ, là, en prenant ça comme exemple, on

   suit un  peu le même principe que les

   immobilisations, tant et aussi longtemps que le

   compte se bâtit, que l'actif se bâtit, on va

   capitaliser des intérêts. A partir du moment où on

   considère qu'il est utilisation, on commence à

   l'amortir et à ce moment-là, il n'y a plus

   d'intérêts qui sont capitalisés, il y a comme un

   frais d'intérêt annuel qui passe directement dans

   le revenu requis et sur le solde non amorti, eh

   bien, à ce moment-là, sur le solde non amorti, on

   va calculer une rémunération, je m'excuse, c'est

   celle-là qui va dans le revenu requis, il n'y a

   plus de capitalisation qui va se faire à ce niveau-

   là.

           Et quand le compte, il est hors base, oui,

   on peut procéder de la même façon, on capitalise

   les intérêts mais à partir du moment où on commence

   à en disposer, bien, évidemment, on ne peut plus

   capitaliser les intérêts mais s'il est hors base,

   on ne peut plus appliquer la rémunération qui
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   s'applique à la base de tarification donc, il n'y a

   comme plus de rémunération qui serait reconnue à ce

   moment-là.

Q. [138] Bien, l'interrogation de mes collègues, là,

   qui sont plus ferrés que moi en comptabilité,

   c'était pourquoi est-ce que vous cessez de

   capitaliser, quand c'est hors base, là, pourquoi

   vous cessez de capitaliser les intérêts quand vous

   commencez à récupérer le solde?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, ce n'est pas, en fait, je pense que...

Q. [139] C'est une règle comptable?

R. Le non-comptable que je suis va vous dire que ce

   n'est pas une capitalisation que l'on fait, c'est

   un coût du capital que l'on associe à l'actif non

   amorti, à la partie de l'actif non amorti mais le

   terme « capitalisation », je pense qu'il est

   réservé quand on construit quelque chose mais dès

   qu'on met en service, là, on rentre dans un autre

   univers qui est celui de la base de tarification.

           En fait, ce que l'on dit, je pense que

   fondamentalement, c'est que comme il est hors base,

   l'ajustement ou le calcul du taux de rendement sur

   la base de tarification ne se fait pas de façon

   automatique puisque l'actif dont on parle, il est
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   hors base. Mais c'est sûr que hors base, on peut

   imputer le même coût du capital, si on veut, mais

   là, il faut faire une ligne distincte, qui

   « complexifie » un petit peu puis comme sur le plan

   financier, c'est le même résultat, bien,

   simplifions-nous la vie puis mettons-le dans la

   base.

           Alors, c'est un enjeu de simplification

   essentiellement parce que sur le plan logique, si

   on accepte l'idée que étant hors base, il peut

   quand même continuer, non pas à être capitalisé,

   mais sur lequel on peut quand même imputer une

   forme, un coût du capital dans un calcul distinct,

   bien, faisons-le de façon plus simple puis mettons-

   le dans la base de tarification.

   (11 h)

Q. [140] Merci. J'ai quelques questions pour terminer,

   là, sur le Code de conduite; ça, c'est le document

   B-1, HQD-1, document 2.2, l'annexe A, page 4; le

   document B-15, qui est HQD-14, document 1, page 3.

   On traite de l'article 4.2 du Code de conduite.

   Alors c'est la question de la séparation physique,

   vous avez biffé, dans cet article, attendez un

   peu...

           Oui, vous avez biffé l'article 4.2 qui
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   était proposé par la Régie; ça, c'est un article

   qui traitait des dispositions relatives à la

   séparation physique des employés du Distributeur et

   des entités affiliées dans le cas d'achats sous

   dispense d'appel d'offres. Et en réponse à une

   question de la Régie, HQD-14, document 1, page 3,

   vous dites que ce n'est pas nécessaire car les

   dispositions de cet article... excusez-moi, j'ai de

   la misère à me relire...

           Ah! oui, vous dites que ce n'est pas

   nécessaire parce qu'il y a des dispositions qui

   existent dans le Code du Transporteur plus dans le

   Code d'éthique sur la gestion des appels d'offres,

   et puis vous dites :

                ... lorsque la séparation

                fonctionnelle l'exige, il existe des

                dispositions réglementaires prévoyant

                la séparation physique...

   La question, c'est : comme on vise des activités

   d'approvisionnement non liées à des appels

   d'offres, celles sous dispense, pourquoi ne pas

   inclure ces dispositions-là dans votre Code de

   conduite?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je suis un petit peu embêté par la question parce
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   que c'est maître Fraser qui a fait la pièce et qui

   a pondu les réponses. Ceci étant dit, je pense que

   l'idée générale ici, c'est comme une espèce

   d'économie de moyens, pourquoi demander quelque

   chose qui existe déjà ailleurs.

           Là, vous amenez un exemple qui laisse

   entendre que, effectivement, les autres codes de

   conduite, c'est-à-dire celui qui lie le

   Transporteur et celui qui, ou le code d'éthique qui

   lie déjà les gens de la Direction des

   approvisionnements en électricité du Distributeur,

   que ce code-là ne couvre pas tous les cas de

   figures possibles et que, dans le cas de la

   dispense, ce n'est pas nommément dit ou écrit

   quelque part qu'il faut qu'il y ait une séparation

   physique.

           Alors c'est une saprée bonne question, si

   c'est le cas, mais je laisserais maître Fraser

   commenter.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, normalement, je commente seulement lorsque je

   plaide. Mais simplement pour replacer la question

   en perspective, la question de mon confrère, il ne

   faut pas oublier, il n'y avait pas de proposition,

   ce qu'on a biffé, c'était, le Distributeur pourra
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   ajouter, le cas échéant.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Oui, oui, c'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et la prétention du Distributeur, c'est que les

   achats sous dispense sont des achats qui sont

   couverts par le Code d'éthique, puisqu'ils ne

   seraient pas, s'ils sont sous dispense, c'est parce

   qu'ils sont dispensés de procédure d'appel

   d'offres. Et, à ce moment-là, les mêmes règles

   s'appliquent, d'où la réponse qui a été donnée à la

   Régie.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Je comprends que votre position, c'est, puisqu'il y

   a déjà des règles d'éthique qui entourent les

   appels d'offres, que ça va de soi que, même si vous

   êtes sous dispense d'appel d'offres, les mêmes

   règles s'appliquent, je pense qu'il y a du monde

   ici qui n'était pas certain de ça, là, mais en tout

   cas, je comprends, je ne vais pas aller plus loin

   ce matin avec ça.

Q. [141] Toujours sur le Code de conduite, à l'annexe

   A, HQD-1, document 2.1, l'annexe A, l'article 8.3.

   Ça, c'est le rapport de conformité. Bon, il était

   prévu, dans la première version, qu'on recevrait
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   une attestation de conformité. En fait, la

   question, c'est : est-ce qu'il est possible que la

   personne qui est responsable de l'application du

   Code de conduite soit une personne distincte de

   celle qui devra attester de la conformité, que ce

   soit le contrôleur ou quelqu'un d'autre, en fait,

   de façon à ce que la Régie puisse recevoir, comment

   vous voyez ça, comment la Régie peut-elle recevoir

   tout simplement une attestation de conformité?

   C'est aussi simple que ça, notre préoccupation.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, nous, ce qu'on a voulu faire, c'est de,

   évidemment, d'interpréter, si on peut s'exprimer,

   si on peut utiliser l'expression, interpréter la

   finalité de la chose. Nous, on pense que dans la

   structure de la Division distribution, la personne

   qui est la mieux placée pour livrer cet avis de

   conformité, c'est le contrôleur du Distributeur,

   c'est sa fonction à lui de le faire.

           Il n'y a personne d'autre qu'on pouvait

   s'imaginer être en mesure de faire cet avis-là.

   Mais c'est ma compréhension que ça fait, ça ferait

   le travail, comme on dit, mais on n'a pas d'enjeu,

   nous, on n'a pas vu d'enjeu autre que de s'assurer

   qu'on avait la meilleure personne pour faire cet
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   avis-là.

Q. [142] Mais ça, c'est un processus qui se fait à

   l'interne, vous n'envoyez pas une attestation à la

   Régie, et vous avez répondu, si je ne me trompe

   pas, que le contrôleur ne pouvait pas faire, ne

   pouvait pas attester lui-même, tu sais, alors est-

   ce qu'il y a une solution à ça?

R. Enfin, quand on vous dit qu'il atteste lui-même, il

   vérifie si le Code de conduite est appliqué au

   niveau de l'ensemble des directions et il atteste

   de ce qu'il a observé en regard de l'application du

   Code de conduite. Alors il n'y a pas vraiment, je

   pense encore, de problème avec l'indépendance du

   contrôleur en regard de l'ensemble des activités

   qui sont sous sa responsabilité, dont celles de

   l'application du Code de conduite.

Q. [143] O.K. Alors une autre question sur le Code de

   conduite, page, les annexes A et B, page 7 toutes

   les deux, les articles 4.17 à 4.19 du Code de

   conduite. En fait, on a compris que vous voulez

   retarder l'application de ces dispositions-là, qui

   portent sur l'application des conditions de service

   à vos divisions, parce que certains de ces

   affiliés-là ne sont pas pourvus de compteurs et que

   vous ne pouvez pas, comme tel, appliquer les
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   conditions de service.

           On comprend que les conditions de service

   sont appliquées dans certains cas à certains de vos

   affiliés, si c'est le cas, pourquoi est-ce que vous

   voulez retarder l'application des dispositions des

   articles 4.17 à 4.19?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, c'est parce que, à ce stade-ci, on ne peut

   pas s'engager à ce que chacune de ces conditions-là

   soit respectée maintenant, on n'est pas capables de

   le faire. On vous l'a dit en toute honnêteté, en

   toute transparence.

           C'est sûr qu'on peut l'appliquer en partie,

   ça, il n'y a aucun problème, on l'applique même de

   façon générale, on travaille fort en tout cas pour

   que, notamment, du côté du mesurage, qui est un des

   enjeux, je pense, de ce dossier-ci, on pense qu'on

   mesure les plus importantes de ces charges-là. Mais

   là, je ne sais pas si, là, c'est un argument de

   droit que je ne servirai pas, mais je ne sais pas

   si, en droit, on peut avoir une disposition comme

   ça puis accepter le principe général puis qu'on ne

   l'applique pas, ou qu'il y a beaucoup d'exceptions,

   disons, à cette règle générale-là.

           Alors je pense que par prudence, on propose
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   de surseoir mais ça ne veut pas dire qu'on ne

   l'appliquera pas, ou qu'on ne continuera pas de

   l'appliquer, puis qu'on ne continuera pas de viser

   à l'appliquer; l'intention est très claire, c'est

   qu'à terme, on applique toutes ces conditions-là.

Q. [144] Est-ce que ce n'est pas le mot « doivent » à

   l'article 4.17 qui vous tracasse, peut-être qu'on

   pourrait remplacer ça par « dans les meilleurs

   délais », « doit dans les meilleurs délais », ou je

   ne sais trop, on ne fera pas de la rédaction ici ce

   matin, mais je vous passe le message et puis...

R. Il y a certainement des formulations qui permettent

   de réconcilier...

Q. [145] La réalité avec...

R. ... la position un peu rigide, un peu extrême que

   j'en avais avec la pratique que le Distributeur en

   a à savoir qu'il applique l'essentiel de ces

   conditions-là, mais qu'il est en processus

   d'amélioration continue quant à la l'application de

   ces conditions-là aux autres, à certaines

   clientèles.

Q. [146] Très bien. On change de sujet, je vous réfère

   à B-1, HQD-7, document 3, page 5. À cette question,

   on parle des éléments ponctuels qui occasionnent

   des charges et puis vous identifiez, comme éléments
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   ponctuels qui occasionnent des charges, deux

   projets, à 2.1.2, le projet informatique S.I.C., et

   à 2.1.4, l'alimentation de Schefferville.

           Je pense qu'on avait un problème avec votre

   vocabulaire, qu'est-ce qui est un élément ponctuel,

   parce que, dans le dossier de, en deux mille trois

   (2003), dans le dossier 3492-2002, phase 1, il y

   avait déjà des charges d'exploitation pour ces deux

   projets S.I.C. et puis Schefferville puis on se

   demandait si, question de méthodologie ou de

   vocabulaire pour, comme en principe, c'est,

   pourquoi est-ce que c'est, est-ce que ce sont,

   pourquoi est-ce que vous appelez ça des charges

   ponctuelles puisque ça revient périodiquement?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Dans le cas du projet S.I.C., deux mille six

   (2006), c'est la dernière année du projet, donc

   après, le projet S.I.C. est mis en exploitation

   totale. Donc il n'y aura plus de projet S.I.C., il

   va vraiment, les charges qui vont être associées à

   ce type d'activités-là vont vraiment être des

   charges récurrentes, donc pour livrer du service

   aux clients.

           Tandis que dans le projet S.I.C., c'est

   vraiment un projet tel qu'il avait été convenu,
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   avec la décision de la Régie. Mais deux mille six

   (2006), c'est une année ponctuelle au sens que

   c'est l'année la plus importante en termes

   d'impacts de charges. Après, on a, même, on a une

   baisse, le projet n'existe plus donc ces charges-là

   n'existent plus. C'est dans ce sens-là.

           Dans le cas de Schefferville, oui, il est

   exact de dire qu'on avait déjà intégré, on me dit,

   quelques millions pour une activité un peu

   récurrente. Ici, on parle d'une activité précise

   que nous allons faire en deux mille six (2006), qui

   est l'inventaire du réseau.

           Donc pendant, en fait, c'est deux années,

   si on voulait être vraiment très précis, où on a

   des effectifs supplémentaires et on va engager des

   services externes pour aller faire vraiment un

   inventaire complet du réseau de distribution et non

   pas de la fourniture et de voir tous les besoins,

   modifications, mises à niveau, sécurité, et cetera,

   qu'on doit mettre en application quand nous allons

   intégrer ce type de réseau-là dans les activités

   d'Hydro-Québec.

           Donc c'est pour ça qu'on a appelé ça

   « ponctuelle », c'est vrai qu'après, ça va être une

   activité récurrente, il est exact, mais pendant une
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   année ou deux, on a une petite montée compte tenu

   de la prise en charge de ce réseau-là.

Q. [147] Parlant justement du projet S.I.C., vous

   dites que c'est la dernière année, pouvez-vous nous

   dire si vous allez terminer le projet dans les

   délais prévus puis à l'intérieur des budgets

   prévus?

R. Le projet S.I.C. fait l'objet d'un suivi annuel à

   la Régie mais à ce moment-ci, avec les informations

   que j'ai, oui, le projet S.I.C. va se terminer dans

   les délais et à l'intérieur du budget prévus.

Q. [148] Très bien. Question sur le balisage des

   télécoms; référence, le document B-1, HQD-3,

   document 2, page 32. Vous dites là que, bien, vous

   faites référence au rapport de la firme Shpligler

   Group et puis qui comparait la performance du

   Transporteur dans le domaine des télécoms avec ses

   pairs de l'industrie.

           Vous dites que vous êtes satisfaits du

   résultat de l'étude au niveau de l'efficacité du

   Transporteur puis vous concluez en disant que, puis

   là, je cite le passage auquel je vous ai référé :

                ... la méthodologie de travail

                utilisée par la firme a permis de

                faire ressortir certaines pistes
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                d'amélioration pour lesquelles des

                actions d'amélioration devraient être

                envisagées.

   La question, c'est : quelles pistes d'amélioration

   ont été identifiées et puis quelles actions le

   Distributeur envisage-t-il prendre, et puis est-ce

   qu'il y a un échéancier qui est prévu à cet égard?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Je n'ai pas de réponse précise, Maître Lassonde, à

   ce moment-ci, sur l'ensemble des actions qui ont

   été entreprises à cet égard-là.

Q. [149] Est-ce que vous pouvez prendre un engagement

   de fournir une information un petit peu plus...

R. Aucun problème.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Bon, d'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 10. Maître Lassonde?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Oui, c'est ça, c'est d'expliciter les pistes

   d'amélioration qui ont été identifiées au rapport

   de la firme Shpligler Group, quelles actions le

   Distributeur envisage prendre et puis dans quel

   échéancier. Essentiellement ça.
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   Me ÉRIC FRASER :

   On fait référence au balisage en matière de

   télécommunications?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Relativement au document HQD-3, document 2, page

   32.

   E-HQD-10 :   En référence à HQD-3, document 2, page

                32 quant au balisage en matière de

                communications, expliciter les pistes

                d'amélioration identifiées au rapport

                de la firme Shpligler Group, indiquer

                les actions que le Distributeur entend

                prendre et en préciser l'échéancier

Q. [150] Question sur les éléments créditeurs de

   charges des investissements et de, reliés aux

   installations de compteurs. Deux références : B-1,

   HQD-7, document 7, page 7, et puis B-43, HQD-15,

   document 3.1, page 10.

           En fait, on voit qu'entre, à la référence

   A, je paraphrase un peu, on dit qu'il y a eu une

   augmentation des heures imputées aux

   investissements qui découle d'un changement de

   traitement comptable des compteurs, qui s'explique
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   comme suit : auparavant, les heures effectuées

   étaient capitalisées pour les nouvelles

   installations, que le compteur soit neuf ou usagé;

   maintenant, les heures, les effectifs sont

   capitalisés pour les compteurs neufs seulement,

   sans égard à ce qu'il s'agisse d'une nouvelle

   installation ou pas.

           Et puis à la référence B, à la référence

   HQD-15, document 3.1, bien, il y a une charge de

   trois virgule six millions (3,6 M$) pour

   l'installation de compteurs. La question, c'est :

   la hausse de trois point six millions (3,6 M$) en

   installation de compteurs est-elle causée par un

   changement de traitement comptable, puis si c'est

   le cas, quelles sont les raisons qui ont motivé ce

   changement de traitement comptable?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ce n'est pas un changement de traitement comptable,

   c'est un changement de la, de comment on

   comptabilise les entrées et sorties des compteurs.

   Mais si vous me demandez d'aller plus loin que ça

   dans mon explication ce matin, je ne serai pas

   capable, je vais être obligée de prendre un

   engagement.

           Mais c'est un changement avec la façon que
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   S.I.C. donc, dans le fond, le traitement qui est

   maintenant intégré dans le nouveau système SAP,

   c'est la comptabilisation des entrées et sorties

   des compteurs, donc tout le flux des entrées et

   sorties des compteurs, qui est modifiée, entre

   l'ancien système que nous avions, qui date de très

   longtemps, et maintenant, le nouveau système.

           Mais le fin détail de ce changement de

   comptabilisation du flux des compteurs, s'ils sont

   neufs ou usagés, et des heures donc des gens qui

   travaillent sur ces compteurs-là, là, ça va au-delà

   de mes connaissances.

Q. [151] J'ai l'impression que si vous allez plus

   loin, c'est moi qui ne comprendrai pas. Alors,

   juste une seconde...

   (11 h 20)

   Alors, une dernière question, c'est sur la mise à

   jour du « Consensus Forecast ». Vous savez qu'en

   vertu du guide de dépôt, vous devez faire une mise

   à jour du Consensus Forecast; on voulait juste

   s'assurer que vous allez déposer, d'ici la fin des

   audiences, le Consensus Forecast de janvier deux

   mille six (2006) si j'ai compris. C'est ça?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien sûr.
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Q. [152] Merci. Juste une seconde, je pense que...

   Juste une question de précision, là. Vous avez

   produit le tableau HQD-15 document 3.3 tantôt, là,

   puis ça, si on compare ça au document HQD-14

   document 1, la question c'est quand on regarde la

   ligne « Rendement » des deux tableaux, c'est les

   mêmes montants d'intérêt qui y sont indiqués, alors

   que dans un cas il y a intérêt sur l'étalement puis

   dans l'autre, non.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ce matin j'ai déjà répondu à ça, là, mais je peux

   reprendre l'explication. Dans la réponse 14, donc

   au tableau R14.2, les intérêts - on a comptabilisé

   le compte d'étalement, on l'a montré à part dans le

   fond. O.k. Donc oui, on aurait pu mettre les

   intérêts dans le rendement sur la base de

   tarification, mais pour des fins de simplification

   ou, en tout cas, de voir exactement ce qui se

   passait sur le compte d'étalement, on l'a illustré

   dans le petit carré en bas. Donc, c'est sûr que le

   compte d'étalement, dans cette façon de montrer la

   simulation, n'est pas indiqué nommément, n'est pas

   intégré nommément dans le rendement sur la base de

   tarification puisqu'il est en bas intérêt sur le

   compte d'étalement.
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Q. [153] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lassonde. Monsieur Carrier?

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [154] Bonjour les membres du panel. J'aurais une

   question d'éclaircissement sur le fonctionnement du

   compte d'étalement tarifaire et concernant les

   modalités d'imputation des sommes audit compte. Et

   je vous amènerais dans un premier temps à HQD-4

   document 5, page 11 de la pièce B-1. Donc ici, en

   bas de la page, dans les modalités, vous dites en

   premier lieu... et caetera. Et je vais prendre tout

   de suite la page suivante. Vous dites que :

                « Seront inscrits les écarts entre les

                revenus générés par la hausse proposée

                et le revenu additionnel requis, qui

                serait porté en bloc. »

   Pouvez-vous expliquer plus en détail, et par la

   suite je vous amènerai à une réponse que vous avez

   donnée à l'Union des consommateurs un peu plus en

   détail.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi là. Le sens de votre interrogation ça

   concerne qu'est-ce qu'on veut dire par « en bloc »

   ou par... c'est un autre?
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Q. [155] Les montants comme tels, comment seront-ils

   identifiés, et sur la base de quelles données

   budgétaires ou réelles, et...

   Mme CHANTAL GROULX :

R. Oui, c'est sur la base prévisionnelle, c'est le

   revenu requis - c'est sûr, c'est des données

   estimatives et c'est en bloc; on n'a pas étiqueté à

   savoir qu'est-ce qui était de la masse salariale,

   qu'est-ce qui était... c'est l'ensemble, le

   débordement si on veut du revenu additionnel requis

   sur ce qu'on va récupérer avec la hausse de trois

   pour cent (3 %). Est-ce que ça répond?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je peux donner un exemple. Bien, dans le cas qui

   nous préoccupe, l'année deux mille six (2006), ça

   serait le deux cent trois millions (203 M$); donc

   vous le voyez au tableau R14.2, donc c'est

   « l'excédent » entre guillemets du revenu requis

   auquel on n'a pas accès avec une hausse tarifaire

   de trois pour cent (3 %). Donc, ce deux cent trois

   millions là (203 M$) en prévisionnel, donc sur la

   base de l'année tarifaire serait mis dans le compte

   d'étalement en bloc au sens de non apparié à des

   dépenses précises. Et qui serait évidemment mis à

   jour et revu là, mais pour une année tarifaire
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   prévisionnelle, évidemment ça supporte l'ensemble

   des prévisions pour l'année projetée.

Q. [156] Donc, ce serait ce montant-là estimatif qui

   serait porté comme tel dans le compte.

R. Oui, et qui évidemment, bien, quand on va revenir

   les années suivantes, il va, on va réestimer, là.

   C'est sûr qu'il y a quelque chose - quand on va

   revenir à l'année deux mille sept (2007), bien, on

   va voir qu'est-ce qui s'est passé et on refait un

   revenu requis; on va remettre à jour pas l'ensemble

   des données, mais remettre à jour ce qu'a besoin.

   Et l'excédent des revenus, bien, va aller aussi

   dans l'excédent des coûts non... au-delà du trois

   pour cent (3 %) de hausse tarifaire, bien, c'est ce

   montant-là qui serait versé dans le compte

   d'étalement.

Q. [157] Je vous amènerais, juste pour être bien

   certain de comprendre les modalités, à la pièce B-

   21, HQD-14 document 11, page 27. Donc, en réponse à

   la question de Union des consommateurs, vous

   expliquez à la question 22.1 :

                « Les revenus requis reposent sur un

                ensemble de coûts, dont une grande

                partie des déboursés au cours de

                l'année visée. Les écarts seraient
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                versés en bloc. »

   Donc, vous ajoutez :

                « Une portion des coûts de l'année

                deux mille six (2006) inscrits dans

                chacune des rubriques composant les

                revenus requis est ainsi versée dans

                le compte d'étalement. »

   Donc, on doit comprendre que c'est une portion

   établie sur une base budgétaire et non pas sur une

   base de données réelle.

R. Oui. Peut-être qu'on peut comparer même avec la

   provision réglementaire, hein. C'est établi à

   partir du revenu requis qui sera autorisé par la

   Régie, c'est des coûts autorisés et on ne rouvre

   pas le dossier de l'année; les ajustements qu'on

   fait par la suite, ça va être basé sur le nouveau

   revenu requis de l'année d'après, mais en ce qui

   concerne comme l'année deux mille six (2006) c'est

   sûr que la portion qui s'en va dans le compte

   d'étalement c'est la portion des revenus requis

   autorisés qui... Et ça, ça a été établi sur une

   base estimative, sans étiquette à savoir à quelle

   rubrique appartiennent les dollars qui sont dans le

   compte d'étalement.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Carrier. Maître Fraser, la Régie n'a

   pas d'autres questions pour vos témoins. Est-ce que

   vous avez des questions?

   Me ÉRIC FRASER :

   En fait, j'ai de bonnes nouvelles. Madame Lapointe

   sera en mesure de donner une réponse à l'engagement

   numéro 7, qui était de l'UMQ concernant l'activité

   émondage identifié dans les rapports sur le

   balisage. Alors, Madame Lapointe.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

   Oui. L'augmentation des budgets dans la rubrique

   « Émondage » est d'une dizaine de millions depuis

   quatre-vingt-quatre (84), pour une somme complète

   de quarante millions (40 M$). Donc, avant deux

   mille quatre (2004) on avait trente millions

   (30 M$) d'émondage; on a augmenté le budget de dix

   millions (10 M$) et maintenant c'est quarante.

   Me ÉRIC FRASER :

   Nous avons également une réponse à l'engagement

   numéro 6, qui était également une demande de l'UMQ

   concernant... On nous demandait de reculer jusqu'en

   deux mille deux (2002) pour les charges partagées

   relatives aux technologies de l'information. Et si

   la Régie le veut, je pourrais donner la référence.

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 146 -      M. Richard Carrier

   L'information existe déjà. Elle est dans le dossier

   R-3492 auquel référait maître Cadrin. Donc, c'est

   disponible à tous sur le site internet; donc R-3492

   phase 2, à la pièce HQD-5 document 5, aux pages 8

   et 9. Alors, on constate que les coûts sont divisés

   effectivement entre les charges et les invests pour

   les années reculant jusqu'en deux mille un (2001).

           Donc, il y a deux mille un (2001), deux

   mille deux (2002), deux mille trois (2003) et deux

   mille quatre (2004). Et j'imagine qu'à cette

   époque-là, deux mille quatre (2004), c'était... en

   fait tant en deux mille trois (2003) que deux mille

   quatre (2004) c'était du prévisionnel, et

   prévisionnel budget pour deux mille trois (2003),

   puis prévisionnel pour deux mille quatre (2004),

   mais... On voulait remonter à deux mille un (2001)

   deux mille deux (2002), voilà.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fraser. Maître Cadrin, je pense que ça

   répond à vos questions? Vous me faites signe que

   oui. Merci. Alors, tous les témoins sont maintenant

   libérés à l'exception évidemment du seul et unique

   monsieur Bastien. Nous allons suspendre quelques

   minutes, le temps de permettre à maître Fraser

   d'appeler ses témoins du panel 4 et nous allons
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   commencer le contre-interrogatoire de ces témoins

   avec l'Union des producteurs agricoles. Merci.

   PAUSE

   (11 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, Monsieur le Président. Simplement pour

   l'horaire. Je comprends, bon, le panel va faire sa

   preuve. Quand je regarde l'ordre de présentation,

   FCEI/ASSQ arrivent dans l'ordre en bout de piste,

   et je comprends que nous ne passerons pas

   aujourd'hui. Simplement vous dire que je vais

   écouter la preuve, mais je dois quitter parce que

   j'ai un engagement à midi. M'assurer que donc,

   demain, ça se continuera, compte tenu de l'ampleur

   et de la durée des questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, définitivement qu'on va continuer demain.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   J'aurais bien aimé qu'on termine aujourd'hui.

   Malheureusement, ce ne sera pas le cas.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je blague, là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il n'en tient qu'à vous.

   LE PRÉSIDENT :

   Tentez-moi pas!

                   _________________

   PREUVE D'HQD - STRATÉGIES TARIFAIRES, MÉTHODE DE

   RÉPARTITION DES COÛTS ET INTERFINANCEMENT - PANEL 4

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, nous en sommes au panel

   numéro 4. On a procédé à la distribution des pièces

   déposées par ce panel, qui sont d'ailleurs cotées.

   Et je vais y aller rapidement. Il y a la

   présentation sur la répartition du coût de

   fourniture et l'interfinancement sous B-51. Il y a

   la présentation, il y aura deux présentations, sur

   les tarifs d'électricité et leurs conditions

   d'application, B-52 - je l'attendais celui-là. Il y

   a également une page, une page seule orpheline, qui

   s'inscrit à la suite de B-52 et qui s'intitule

   « Tarif G : impact du passage du seuil de

   facturation de 45 à 50 kW ». Donc, il s'agit d'un
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   élément de réponse supplémentaire qu'on offre.

   B-51 :  (HQD-15 doc.4.1) Répartition du coût de

           fourniture et l'interfinancement.

   B-52 :  (HQD-15 doc.4.2) Tarifs d'électricité et

           leurs conditions d'application.

   B-53 :  (HQD-15 doc.4.3) Tarif G : impact du

           passage du seuil de facturation de 45 à 50

           kW.

   Vous trouvez également à B-54 et B-55 les deux

   membres qui s'ajoutent à monsieur Bastien sur ce

   panel. Il y aura donc monsieur Albert Chéhadé, qui

   est chef Tarification. Son c.v. étant déposé sous

   B-54.

   B-54 :  (HQD-15 doc.5.3) Curriculum vitae de

           monsieur Albert Chéhadé.

   Et il y a aussi monsieur Marcel Côté, chef Coûts et

   Caractéristiques de la consommation. Le c.v. est

   déposé sous B-55.

   B-55 :  (HQD-15 doc.5.4) Curriculum vitae de

           monsieur Marcel Côté.
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   Et lors de l'adoption de la preuve, monsieur

   Chéhadé va faire une correction à sa preuve. Il

   s'agit de B-56. Il y aura une correction mineure au

   texte des Tarifs et conditions qui se retrouve en

   preuve. Donc, la page que vous avez entre les mains

   peut être substituée directement à l'ancienne page

   dans votre cahier de preuve.

   B-56 :  (HQD-13 doc.4) Chapitre 4 - Tarifs généraux

           de moyenne puissance (correction au texte

           de Tarifs et conditions).

   Alors, Madame la greffière, on peut assermenter les

   témoins.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce septième (7e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, Hydro-Québec,

   ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

   Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

   MARCEL CÔTÉ, chef Coûts et Caractéristiques de la

   consommation, Hydro-Québec, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 2e

   étage, Montréal (Québec);
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   MICHEL BASTIEN, (sous le même serment);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [158] Nous allons procéder à l'adoption de la

   preuve. Monsieur Côté, je vais commencer avec vous.

   Je vous réfère à la pièce HQD-12 « Répartition du

   coût du service », et l'ensemble des documents qui

   la composent. Je vous réfère également à HQD-14

   documents 1 à 13 pour toutes les réponses du

   Distributeur qui portent sur la répartition du coût

   de service. Avez-vous participé à la préparation de

   ces documents, Monsieur Côté?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui.

Q. [159] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

   apporter?

R. Non, aucun.

Q. [160] Êtes-vous prêt à les adopter pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [161] Je vous remercie, Monsieur Côté. Monsieur

   Chéhadé maintenant. Je vous réfère plus

   particulièrement à la pièce HQD-13

   « Interfinancement et stratégie tarifaire », et
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   l'ensemble des documents qui la composent. Je vous

   réfère également à HQD-14, les réponses du

   Distributeur portant sur ces sujets. Je comprends,

   Monsieur Chéhadé, que vous avez participé à la

   préparation de l'ensemble de ces documents?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.

Q. [162] Vous avez des corrections à y apporter?

R. Une correction à y apporter.

Q. [163] Allez-y!

R. Donc, c'est dans la pièce HQD-13 document 4 à la

   page 76 de 187.

Q. [164] Et, là, je vous réfère à B-56 évidemment.

R. Il s'agit de retirer la phrase :

                Le Distributeur peut, à sa discrétion,

                accepter qu'un client souscrive à

                l'option uniquement pour l'une des

                deux plages horaires indiquées aux

                heures utiles, pour la période

                d'hiver.

   Donc, c'est une version préliminaire qui traînait

   là finalement, puis qui a été oubliée au moment de

   la version finale.

Q. [165] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Une fois

   cette correction, adoptez-vous le tout pour valoir
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   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [166] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Monsieur

   Bastien, mêmes questions qu'à l'habitude. Je vous

   réfère à l'ensemble des documents que j'ai indiqués

   pour messieurs Côté et Chéhadé. Je comprends qu'en

   vertu de vos fonctions, vous avez supervisé la

   préparation de l'ensemble de ces pièces?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [167] Et que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit pour le présent panel?

R. Je les adopte.

Q. [168] Je vous remercie. Alors, sans plus tarder,

   Monsieur Côté, vous... Pardon. Juste une petite

   seconde. Excusez-moi! Monsieur Côté, vous pouvez y

   aller avec votre présentation.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Merci. Donc, je vais vous faire une présentation

   sur les deux principaux enjeux de la méthode de

   répartition des coûts de service pour cette année.

   Le premier a déjà été discuté l'an dernier dans la

   cause tarifaire R-3541. Il s'agit des coûts de

   fourniture d'électricité patrimoniale. Le second

   concerne le suivi des changements de méthode de
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   répartition sur les indices d'interfinancement.

           Dans sa dernière décision, la Régie a

   demandé que les deux sujets soient discutés

   préalablement en comité technique. Et c'est ce qui

   a été fait au printemps dernier. Commençons d'abord

   avec le coût de fourniture d'électricité

   patrimoniale... postpatrimoniale. Pardon.

           La Régie a accepté de traiter le coût de

   l'électricité patrimoniale et postpatrimoniale

   selon l'approche globale telle que proposée par le

   Distributeur pour deux mille cinq (2005), mais

   qu'elle n'était pas disposée à statuer de façon

   définitive sur le sujet.

           Compte tenu de l'incidence des coûts de

   fourniture sur la répartition des coûts de service,

   par catégorie de consommateurs, la Régie souhaitait

   explorer différentes avenues possibles et demandait

   au Distributeur de développer avant de statuer

   définitivement une proposition alternative d'un

   traitement à la marge pour la présente cause.

           Le scénario que le Distributeur a, est un

   choix parmi les différents scénarios alternatifs

   discutés en comité technique. Les scénarios

   alternatifs devaient répondre à des exigences

   spécifiques. D'abord fixer le patrimonial par
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   catégorie de consommateurs de façon à permettre

   d'approximer le mieux possible la courbe des

   puissances classées patrimoniales du décret 1277.

           Ensuite, on devait fixer le postpatrimonial

   en tenant compte des caractéristiques de

   consommation des catégories de consommateurs,

   utilisateurs de ces blocs d'approvisionnement tout

   en tenant compte des caractéristiques propres des

   produits d'approvisionnement utilisés.

           Depuis cette décision, les éléments

   nouveaux au dossier sont de deux ordres. Tout

   d'abord le rapport du comité technique dans lequel

   vous y retrouverez l'étude des quatre scénarios

   alternatifs discutés sur une base de critères que

   le comité s'est donnée pour faire l'analyse

   comparative.

           À noter qu'un des éléments discutés en

   comité a été le fait que l'établissement des

   volumes caractéristiques et coûts du patrimonial,

   basé sur un traitement global, a des répercussions

   sur le postpatrimonial, d'autant plus que s'il

   était révisé à chaque année, ce qui limite, si vous

   voulez, les scénarios postpatrimoniaux avec un

   traitement à la marge comme tel.

           Des quatre scénarios, le scénario au coût
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   horaire semble avoir été préféré des intervenants

   qui ont participé au comité compte tenu des

   critères de sélection qu'on s'était donnés et

   malgré les contraintes qu'il y avait également.

           Le deuxième élément nouveau est le décret

   du gouvernement 759-2005 qui lui fixe non seulement

   le coût de fourniture par catégorie de

   consommateurs pour le patrimonial, mais donne

   également les volumes qui ont servi à établir ces

   coûts de fourniture à chaque catégorie de

   consommateurs. Ceci permet de déduire que le

   gouvernement a, dans un premier temps, retenu le

   traitement global pour une deuxième année

   consécutive et, deuxièmement, il a intégré le

   transfert de deux clients du tarif L vers les

   contrats spéciaux.

           Dans la présente cause et dans la cause

   précédente, les deux méthodes, la méthode au

   traitement global et traitement à la marge, ont été

   défendues comme reflétant la causalité des coûts,

   et chacun, je crois, a prétendu que sa méthode

   reflétait davantage la causalité des coûts que

   l'autre.

           La réalité est qu'elles le font

   différemment. L'une est basée sur un concept de
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   coûts moyens, c'est-à-dire que dans lequel on roule

   tous les nouveaux approvisionnements aux autres et

   ce qu'on appelle communément en anglais le « rolled

   in ». L'autre méthode est basée sur des blocs de

   coûts croissants comme tels. Donc, c'est la

   distinction qu'il y a entre les deux méthodes.

           À ce débat, le Distributeur amène un autre

   élément à considérer à l'effet que le principe de

   causalité des coûts doit s'apprécier avec

   l'objectif du maintien de l'interfinancement.

   L'application de l'interfinancement, tel que

   préconisé jusqu'à présent, amène des effets

   contraires à la causalité des coûts.

           Pour bien comprendre cette situation, nous

   avons préparé une illustration pour vous

   sensibiliser davantage à la question. Cet élément

   n'est pas évident à saisir d'autant plus que la

   mesure de l'interfinancement donne souvent des

   résultats contre intuitifs. Donc, par mesures, pour

   fins de simplification et de clarté, nous avons

   calculé les impacts dans un contexte de coûts

   constants. Ce qui signifie qu'il n'y a aucune

   distinction entre les deux méthodes, que ce soit

   traitement global ou traitement à la marge.

           Le kilowattheure suivant coûte le même prix
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   que le kilowattheure précédent. Dans le tableau

   suivant, le tableau suivant montre l'impact d'une

   croissance de dix pour cent (10 %) des volumes des

   tarifs domestiques -je fais ici référence à la

   partie jaune du tableau- selon le principe de

   causalité, causalité des coûts, les coûts des

   tarifs domestiques assumeraient l'entièreté des

   coûts.

           Compte tenu que cette catégorie de

   consommateurs génère moins de revenus que ses

   coûts, il faudrait augmenter ses tarifs de un point

   deux pour cent (1,2 %). Ce faisant, les indices

   d'interfinancement se dérègleraient. Et pour

   corriger la situation, ce sont plutôt les tarifs

   généraux qui devront hausser leurs tarifs de un

   point un pour cent (1,1 %) pour rééquilibrer ces

   indices d'interfinancement. Simplement dit,

   l'augmentation des coûts au niveau des tarifs

   domestiques est compensée par une hausse des tarifs

   généraux à cause du maintien d'interfinancement.

           Le deuxième exemple est le même, sauf que

   cette fois-ci, la croissance des coûts est au

   niveau des tarifs généraux. Je fais ici référence à

   la partie verte du tableau. Bien qu'il aurait pu

   bénéficier d'une réduction de leurs tarifs
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   puisqu'ils génèrent plus de revenus que de coûts.

   Ce surplus est plutôt refilé aux tarifs domestiques

   qui eux obtiendront une baisse de près de un pour

   cent (1 %) rétablissant ainsi les indices

   d'interfinancement.

           À la lumière de ces deux exemples, il nous

   apparaît évident que les deux notions, causalité

   des coûts et maintien de l'interfinancement, se

   confrontent et que les deux éléments ne peuvent

   être défendus sans compromis d'un côté comme de

   l'autre.

           Pour en revenir aux différentes méthodes de

   répartition, le traitement à la marge correspond

   exactement aux deux exemples donnés, sauf que

   jumelé à un contexte de coûts croissants, l'impact

   sur les coûts aura un effet multiplicateur, ce qui

   amplifiera d'autant les impacts tarifaires.

           Le traitement global va au contraire

   atténuer cette situation. Plutôt que de précipiter

   des tendances de coûts et de volume à court terme,

   les tendances se refléteront plus graduellement et

   avec plus de stabilité. Enfin, et au-delà de cette

   préoccupation additionnelle, il faut se rappeler

   que la mesure de l'interfinancement et les méthodes

   de répartition des coûts de fourniture sont
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   enchâssées dans la loi au Québec.

   (12 h)

           Elles sont inévitablement liées entre elles

   à partir de l'année de référence et l'une ne pourra

   être traitée indépendamment de l'autre. Je vais y

   revenir sur ce point avec les acétates sur

   l'interfinancement.

           Au cours de la dernière année, le

   Distributeur a eu l'occasion de réexaminer très

   sérieusement la situation de la répartition des

   coûts de fourniture et des alternatives possibles

   pour une deuxième fois, et ce toujours dans une

   optique de recherche d'un traitement équitable,

   juste et justifié dans le contexte québécois. À la

   lumière de tous les éléments au dossier, le

   Distributeur considère que le traitement global

   demeure toujours le plus approprié. C'est pourquoi

   le Distributeur maintient sa position par rapport à

   celle de l'année dernière.

           Les raisons les plus importantes sont les

   suivantes. D'abord, la proposition du traitement

   global est en harmonie avec la loi et les décrets

   émis par le gouvernement. Elle est également en

   continuité avec le traitement actuel et passé au

   niveau de la fourniture, mais également au niveau

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 161 -          Me Éric Fraser

   du transport et de la distribution.

           Un traitement à la marge n'est pas un

   simple changement méthodologique. C'est un

   traitement différent au niveau du concept

   fondamental des coûts moyens, ou si vous voulez le

   « rolled in ». Le traitement global ne reflète pas

   moins la causalité des coûts que le traitement à la

   marge. Cette méthode synthétisée dans une formule

   qui fait une répartition de l'ensemble des coûts de

   fourniture, incluant les coûts réels

   d'approvisionnement postpatrimoniaux, et ce sur une

   base en puissance et en énergie en fonction des

   caractéristiques de consommation, incluant celles à

   la marge. Ce qui s'apparente aux pratiques

   généralement utilisées dans l'industrie.

           Ce qu'on ne retrouve pas dans l'industrie,

   c'est une répartition des coûts de fourniture à la

   marge en distinguant des blocs de volume à coûts

   croissants pour des catégories de consommateurs

   différents. Un traitement sur la base des coûts

   marginaux plutôt qu'aux coûts moyens ne fait pas

   non plus ce genre de distinction.

           La règle de base étant que pour un même

   profil, les mêmes coûts sont appliqués, ou si vous

   voulez, je peux reprendre l'expression qui est
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   consacrée en anglais, « equals are treated

   equally ». La réalité des coûts croissants est la

   même pour toutes les entreprises d'électricité. Et

   le traitement à la marge n'est pas l'alternative

   qui a été retenu.

           Le traitement global ne requiert pas de

   corrections du patrimonial contrairement au

   traitement à la marge. Les corrections pour

   redresser les caractéristiques de consommation du

   patrimonial à la courbe des puissances classées du

   décret 1277 sont à être qualifiées d'arbitraires,

   potentiellement impossibles à réaliser dans les

   années à venir, mais avant tout, en discontinuité

   avec l'évolution des volumes et caractéristiques

   des catégories de consommateurs observée jusqu'à

   présent, contrairement à ce que fait le traitement

   global.

           Le traitement à la marge du postpatrimonial

   qui tient compte des FU et des taux de perte en

   même temps que de la gestion des approvisionnements

   et de leurs caractéristiques en fonction de

   consommateurs à la marge devient rapidement un

   exercice ardu.

           Les composantes de facturation des contrats

   d'approvisionnement dont certains sont
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   confidentielles ne correspondent pas aux

   composantes en puissance et en énergie nécessaires

   pour faire de la répartition des coûts. Ces

   exigences de la Régie n'ont pu être rencontrées sur

   une base de produits comme tels. Et à noter que ces

   contraintes ont été soulevées en comité technique

   et ont été consignées dans le rapport du comité

   comme tel.

           Par ailleurs, le scénario à la marge aurait

   probablement été fortement critiqué par les

   participants au comité si les consommateurs qui le

   représentent avaient eu des projections de ventes

   pour les années à venir, ne serait-ce que

   légèrement supérieures à la moyenne. Tout ça se

   contre-balance.

           Rappelons qu'il ne s'agit pas de démontrer

   uniquement la faisabilité d'un scénario à la marge

   pour le rendre acceptable, mais plutôt d'en voir la

   valeur. La proposition hybride d'un scénario A au

   coût horaire avec un patrimonial basé sur le

   global, mais qui serait révisé année après année,

   ne constitue pas un compromis qui fait du sens ou

   que le comité aurait retenu. D'autant plus que ce

   scénario s'apparente au scénario C que le comité a

   fait.
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           Enfin, l'aspect stabilité au niveau de la

   répartition des coûts de service est une qualité

   recherchée quand vient le temps de regarder la

   situation d'interfinancement. Un traitement global

   va présenter une progression des coûts

   nécessairement plus stables dans le temps tout en

   représentant les tendances à long terme des coûts

   en fonction de l'évolution des caractéristiques

   propres à chaque catégorie de consommateurs.

           Voyons maintenant l'interfinancement.

   Faisons quelques pas en arrière et reprenons le

   contexte de l'interfinancement pour bien comprendre

   où on est rendu sur le sujet. D'abord, la loi dit

   que la Régie ne peut modifier un tarif afin

   d'atténuer l'interfinancement. Deux options étaient

   possibles. La première était de continuer à faire

   des hausses uniformes comme par le passé. Ce qui a

   permis de maintenir la situation d'interfinancement

   dans un contexte de maintien de méthode de

   répartition.

           L'autre option qui a été choisie est de

   régulariser, le cas échéant, les hausses tarifaires

   éventuelles en fonction des indices

   d'interfinancement. Donc, pour ce faire, il a été

   convenu d'utiliser une mesure relative de
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   l'interfinancement et une année de référence.

           Cette référence est l'année deux mille deux

   (2002). Et les indices sont établis avec la

   répartition des coûts de cette époque tirés d'une

   méthode qui encore aujourd'hui n'est pas encore

   totalement approuvée. Par conséquent, il s'est

   ajouté au choix des méthodes de répartition une

   dimension nouvelle ou une dimension additionnelle,

   si vous voulez, de pouvoir influencer des hausses

   tarifaires différenciées à son avantage.

           Depuis, le choix des méthodes est plus

   laborieux avec une appropriation des principes et

   une polarisation des discussions à axer

   principalement sur les impacts. Conscient de la

   situation, la Régie a demandé dans sa dernière

   décision d'exclure des indices d'interfinancement,

   les impacts des changements de méthodes. Nous avons

   pour la présente cause à choisir une des

   différentes approches pour faire le suivi des

   changements méthodologiques sur les indices.

           Concrètement, pour faire ce suivi de

   l'évolution des indices par rapport à la balise de

   référence, il faut tenir compte des données

   comparables et budgétaires, des décisions de la

   Régie évidemment, et séparer de l'évolution des
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   indices l'effet « méthodes » du reste.

           Il y a trois approches possibles. Le

   premier étant de prendre les données

   « prix/coût/volume » de l'année projetée, en

   l'occurrence deux mille six (2006) pour cette

   année, et de les répartir par catégorie de

   consommateurs en utilisant la méthode de deux mille

   deux (2002).

           L'écart entre l'indice de ce scénario et

   les indices de référence constitue l'effet

   « prix/coût/volume », la balance étant l'effet

   « méthodes ». Si l'effet « prix/coût/volume »

   devient significativement important, il y aurait

   alors des hausses différenciées pour corriger les

   indices.

           La deuxième méthode est l'inverse de la

   première. Elle prend les données de deux mille deux

   (2002) et les répartit par catégorie de

   consommateurs en utilisant la méthode de l'année

   projetée, soit deux mille six (2006) pour cette

   année. L'écart entre les indices de ce scénario et

   les indices de l'année projetée constitue l'effet

   « prix/coût/volume ».

           Les deux experts qu'on a dans le dossier,

   ceux de OC et de l'AQCIE/CIFQ, reconnaissent que
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   cette deuxième approche serait plutôt très

   difficile à réaliser compte tenu de sa complexité

   technique et des hypothèses sous-entendues. Le

   Distributeur est également d'accord avec les propos

   de ces deux experts.

           En fait, il considère que les deux

   premières approches sont inacceptables pour les

   mêmes raisons. Elles ne feront pas une bonne

   séparation de l'effet « méthodes » du reste, et il

   y a des problèmes techniques de produire des coûts

   sur la base des méthodes de l'année de référence ou

   projetée dépendant si on utilise la première ou la

   deuxième approche.

           La troisième approche qui correspond à

   celle du Distributeur, et recommandée également par

   l'expert de OC, consiste à calculer l'impact des

   changements méthodologiques à chaque année sur les

   indices d'interfinancement et de cumuler ces écarts

   aux indices de référence. Les indices de référence

   ainsi ajustés sont comparés aux indices de l'année

   projetée pour faire le suivi.

           Aucune des trois approches vont donner des

   résultats identiques. La raison est que les

   changements méthodologiques surviennent

   progressivement dans le temps, d'où la proposition

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 168 -          Me Éric Fraser

   du Distributeur. Si le calcul des changements se

   fait soit au début, soit à la fin, une partie de

   l'effet « prix/coût/volume » est inévitablement

   intégrée à l'effet « méthodes ». Ce que ne fait pas

   la proposition du Distributeur.

           Également, aucune des trois approches

   traite différemment l'intégration des nouveaux

   éléments à la méthode de répartition. En prenant

   pour hypothèse que ces nouveaux éléments auraient

   été répartis de la même façon s'ils avaient été

   présents lors de l'année de référence, cela

   signifie que l'impact de ces mesures est

   entièrement inclus à l'effet « prix/coût/volume ».

   L'hypothèse inverse, de considérer les nouveaux

   éléments comme des changements méthodologiques, n'a

   pas été retenue par aucun des deux experts.

           Le tableau suivant montre le résultat de

   l'approche proposée par le Distributeur. Le point

   de départ est la balise de référence deux mille

   deux (2002) avec, par exemple, un indice de quatre-

   vingt virgule deux (80,2) pour le domestique. À cet

   indice s'ajoutent les ajustements année après

   année, les modifications méthodologiques pour

   atteindre quatre-vingt-un (81). Ce qui constitue la

   balise de référence deux mille deux (2002) ajustée.
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   Au bas du tableau, vous trouverez les sommaires des

   changements méthodologiques considérés jusqu'à

   présents.

   (12h 10)

           La proposition du Distributeur est

   conséquente avec la décision de la Régie qui

   demandait au Distributeur de calculer les impacts

   des changements de méthode sur la répartition des

   coûts. Le Distributeur a intégré cette décision en

   transposant essentiellement ces impacts sur les

   indices d'interfinancement.

           La proposition du Distributeur est

   également la seule affaire, une séparation précise

   entre l'effet méthode et l'effet prix/coût/volume.

   Prenons, par exemple, le postpatrimonial. Le fait

   que le postpatrimonial pourrait évoluer de un à

   cinquante pour cent (1 - 50 %) des coûts de

   fourniture au cours des prochaines années, par

   exemple, ça ne constitue pas, en tant que tel, un

   effet méthode. L'écart entre deux années

   différentes pour une même méthode appartient à

   l'effet prix/coût/volume.

           Il en va de même pour les nouveaux

   éléments. Ils ne constituent pas un changement

   méthodologique mais font plutôt partie de
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   l'évolution des coûts et volumes. En fait, il n'y a

   pas vraiment de problème avec les nouveaux éléments

   sauf pour le cas du postpatrimonial, qui risque de

   provoquer potentiellement des hausses

   différenciées.

           Pourtant, si cet élément avait fait partie

   des indices de référence en deux mille deux (2002),

   ne serait-ce qu'à raison d'une minime fraction des

   coûts de fourniture, il n'y aurait aucun doute

   qu'il s'agissait d'un effet prix/coût/volume,

   malgré le fait que ce volume allait prendre de

   l'ampleur au cours des prochaines années.

           Dans le cas de l'AQCIE-CIFQ, ce qu'ils font

   est de ne pas considérer le postpatrimonial comme

   un nouvel élément mais plutôt comme un changement

   méthodologique. Ce faisant, la mesure passe en

   entier au niveau de l'effet méthode. De plus, en

   favorisant la première approche, l'effet, par

   conséquent, est amplifié de l'effet volume

   précédemment discuté, ce qui neutralise

   complètement la mesure sur les indices

   d'interfinancement.

           La préoccupation autour du postpatrimonial

   est le fait que, tel que mentionné plus tôt, il ne

   s'agit pas uniquement d'un changement
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   méthodologique mais plutôt de l'application d'un

   concept différent du concept fondamental des coûts

   moyens, ou, si vous voulez, le « rolled in » comme

   tel.

           L'intérêt des intervenants pour ce sujet

   s'explique probablement au niveau de l'impact de

   l'application des traitements à la marge. Pourtant,

   il s'agirait d'avoir, au cours des prochaines

   années, une prévision des ventes qui favorisera

   inversement les clientèles à cause de l'effet

   levier du traitement à la marge pour voir les

   positions de chacun des intervenants s'inverser

   dans ce cas-là.

           Tout ça est dû à la plus grande sensibilité

   liée au traitement à la marge. La préoccupation de

   la consommation à la marge, qui est aujourd'hui le

   postpatrimonial avec des coûts croissants, sera

   éventuellement remplacée par le patrimonial, à un

   coût privilégié.

           Le Distributeur considère qu'il faut éviter

   des hausses différenciées, qui vont s'annuler

   progressivement parce que les coûts réfèrent à des

   tendances instables du court terme. Or, c'est dans

   ce sens que le Distributeur est préoccupé par les

   effets d'un traitement à la marge alors que le
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   contexte qui prévalait lorsque les indices

   d'interfinancement de référence ont été fixés

   étaient basés sur la notion fondamentale de coûts

   moyens.

           Enfin, le calcul de suivi de

   l'interfinancement est un calcul systématique,

   objectif et sans trop de difficultés, c'est-à-dire,

   on n'a pas à développer de modèle de coût en

   parallèle sans avoir à recalculer tous les

   changements à chaque année.

           En conclusion, je termine en reprenant les

   points importants à retenir en matière de

   répartition des coûts de service. Le principe de

   causalité doit s'apprécier avec l'objectif de

   maintien de l'interfinancement. Les deux sont liés

   et on ne peut traiter de l'un indépendamment de

   l'autre. Le traitement global ne remet pas en

   question le concept de base établi initialement,

   qui pourrait potentiellement bousculer le partage

   des coûts ou amplifier les effets contradictoires

   entre l'interfinancement et la causalité des coûts.

           Pour les méthodes de répartition, tout

   comme pour le suivi des indices, il n'y a pas de

   solution parfaite mais plutôt un choix raisonnable,

   équitable et qui tient compte du contexte

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 173 -          Me Éric Fraser

   québécois. En matière de coûts de fourniture, le

   traitement global permet le reflet de la causalité

   des coûts, tout en étant conforme avec les

   pratiques réglementaires au Québec, mais également

   dans l'industrie.

           Au niveau du suivi des changements

   méthodologiques sur les indices d'interfinancement,

   la proposition du Distributeur de faire un suivi

   progressif des changements sur les indices est tout

   à fait appropriée dans un contexte de coûts moyens.

           Ceci complète ma présentation. Merci de

   votre attention.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors merci, Monsieur Côté.

Q. [169] Donc, Monsieur Chéhadé, je vous inviterais à

   procéder à votre présentation tout de suite.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Donc nous allons commencer par exposer les

   principes tarifaires qui nous guident lorsqu'on

   modifie les tarifs. C'est ça, finalement, on peut

   récupérer les revenus requis autorisés par la Régie

   de différentes façons. Donc nous nous sommes donné

   des principes pour essayer d'encadrer ces

   modifications-là.

           Donc l'un des principes, c'est de refléter
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   la structure des coûts, de refléter la structure

   des coûts en puissance, en énergie et en frais

   d'abonnement.

           De donner un signal de prix qui favorise

   l'efficacité énergétique, donc essayer de refléter,

   dans les structures tarifaires, au maximum, le coût

   marginal ou le coût évité qu'on appelle. Et on

   essaie de l'appliquer au maximum sur la partie la

   plus élastique du tarif, de façon à maximiser

   l'effet et les résultats obtenus.

           Les structures tarifaires, on va assurer

   une simplicité, d'éviter la multiplication des

   tarifs, d'avoir des tarifs faciles à comprendre et

   à appliquer, de façon à assurer également une

   équité, qui est assurée également en minimisant les

   écarts entre les coûts et les revenus à l'intérieur

   de la catégorie entre les clients.

           De permettre une continuité entre les

   tarifs, de façon à ce que chaque client choisisse

   naturellement le tarif qui lui convient le mieux.

   Par exemple, la relation qu'il y a entre le tarif

   G, le tarif M et le tarif L, le client, de lui-

   même, bouge entre les trois tarifs dépendamment de

   la puissance qu'il atteint.

           La stabilité tarifaire : éviter les chocs
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   tarifaires et les changements brusques dans la

   structure des tarifs et, quand il faut faire

   quelque chose, de miser sur les options tarifaires

   plutôt que d'imposer de façon obligatoire des

   changements à toute la catégorie tarifaire.

           Dans les principes aussi, il s'agit de

   maintenir l'interfinancement. Une prémisse de base

   pour nous, c'est que les hausses uniformes ne

   modifient pas l'interfinancement. Nous l'avons

   prouvé depuis janvier deux mille quatre (2004), ou

   depuis que nous sommes à la Régie.

           Mais avant ça, ça avait été prouvé pendant

   pas loin de vingt-cinq (25) ans avec le

   gouvernement du Québec, nous demandions souvent des

   hausses différenciées, un peu plus au domestique

   que les autres catégories, puis la réponse, pour

   atténuer l'interfinancement, puis la réponse

   invariablement venait, sauf exception, des hausses

   uniformes puis ça va rester comme ça. Et donc ça

   fait que quand nous avons vu apparaître la phrase

   dans la Loi « atténuer l'interfinancement », nous

   avons compris que le gouvernement nous passait le

   message qu'il nous avait toujours passé.

           Il y a un rappel, par exemple, avant

   d'aborder les modifications tarifaires, c'est que
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   quand on fait des modifications dans la structure

   tarifaire à l'intérieur de la catégorie, ça n'a

   aucun impact sur l'interfinancement entre les

   catégories; ça a un impact sur ce qu'on appelle

   l'intrafinancement, le partage des revenus et des

   coûts à l'intérieur de la catégorie mais pas à

   l'extérieur.

           Donc si on arrive aux structures

   tarifaires, ou aux modifications que nous proposons

   pour les tarifs domestiques, nous, nous continuons

   ici la poursuite des orientations qui ont été déjà

   approuvées par la Régie dans sa décision D-2005-34.

           Pour les tarifs domestiques, la Régie nous

   demandait un gel de la redevance du tarif

   domestique et une augmentation de la prime de

   puissance au tarif domestique. Il y avait également

   une demande de la Régie de demander au Distributeur

   de soumettre des modifications qu'il fallait

   apporter pour améliorer le signal de prix.

           Bien que la méthode de répartition puisse

   avoir un effet sur l'ampleur des coûts qui sont

   attribués aux différentes catégories tarifaires,

   c'est l'évolution des coûts marginaux en termes de

   signal de prix qui est importante. Donc c'est pour

   ça que quand on parle de structure tarifaire, le
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   débat doit se déplacer vers les coûts marginaux et

   ce que nous proposons ici.

           La structure actuelle à deux tranches du

   tarif domestique est en ligne avec les coûts. La

   première tranche, comme nous l'avons décrit lors

   des causes précédentes, couvre les usages de base :

   électroménagers, éclairage, chauffe-eau, le fameux

   trente kilowattheure (30 kWh) par jour. Au-delà de

   ça, la deuxième tranche, et ultimement la prime de

   puissance en hiver pour les très gros clients au

   dessus de cinquante kilowatts (50 kW), capte le

   chauffage électrique et l'aspect saisonnier.

           L'écart de prix entre la première et la

   deuxième tranche. Nous avions soumis, dans R-3541-

   2004, que cet écart pourrait se situer à un minimum

   de trente-quatre pour cent (34 %) et un maximum de

   cinquante pour cent (50 %). Actuellement, l'écart

   entre les deux tranches est de vingt-six pour cent

   (26 %) uniquement.

           Pour favoriser l'efficacité énergétique, ce

   que nous disons, si on introduit les coûts

   marginaux et les coûts évités là-dedans, c'est que

   le prix de la deuxième tranche pourrait refléter le

   coût marginal de chauffage, puisque c'est ça que

   cette deuxième tranche capture. C'est la composante
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   la plus élastique du tarif, sur laquelle le

   consommateur peut agir le plus efficacement.

           Son coût actuel, le coût évité actuel est

   estimé à huit cinquante-six cents le kilowattheure

   (8,56 ¢/kWh). Ça, ce sont les coûts évités de la

   cause R-3552-2004. Le coût à long terme, horizon

   2014, neuf et soixante cents le kilowattheure

   (9,60 ¢/kWh).

           Donc le Distributeur propose de poursuivre

   le gel de la redevance. La redevance actuellement

   est à quarante et soixante-quatre cents (40,64 $)

   par jour et a permis de couvrir les coûts de

   services à la clientèle et de mesurage, qui sont

   autour de trente-sept, trente-huit cents le

   kilowattheure (37 - 38 ¢/kWh), de faire porter la

   hausse tarifaire davantage sur la deuxième tranche

   d'énergie, tout en évitant une trop grande

   variabilité des impacts tarifaires sur les clients,

   essayer de limiter la variabilité.

           Donc nous proposons que le prix de la

   deuxième tranche augmente deux fois plus vite que

   le prix de la première. Avec une hausse de trois

   pour cent (3 %) et un gel de la redevance, ça

   signifie que le prix de la première tranche doit

   augmenter de deux point deux pour cent (2,2 %), ce
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   qui est proposé, et le prix de la deuxième tranche,

   de quatre point quatre pour cent (4,4 %).

   12 h 25

           L'impact sur la clientèle, donc, la

   variabilité qu'on disait pour le tarif D, c'est que

   dans ce scénario-là on voit que deux tiers (2/3)

   des clients, qui représente surtout des petits

   consommateurs, auront des hausses inférieures à la

   moyenne de trois pour cent (3 %).

           On peut passer à ce moment-là aux tarifs

   généraux. En ce qui concerne la structure des

   tarifs généraux, dans la structure des tarifs

   généraux, ce que nous proposons est conforme aux

   orientations qui ont été formulées dans la cause R-

   3541-2004. Déjà nous avions fait part de ces

   orientations-là à ce moment.

           Ce que nous recommandons c'est une hausse

   progressive de la part de l'énergie dans la facture

   des clients. Pourquoi? Pour assurer le reflet de la

   part des coûts de fourniture relativement aux coûts

   de transport et de distribution. Tout le monde

   sait, ce n'est pas un secret que les coûts de

   fourniture augmentent beaucoup plus vite que les

   coûts de transport et de distribution.

           C'est en ligne avec les coûts à éviter qui
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   se situent entre sept et huit cents le

   kilowattheure. Puisque la hausse s'applique à la

   composante la plus élastique de la facture, qui est

   l'énergie, ce qui est plus facile d'agir; cela

   permet aux clients de minimiser à ce moment-là

   l'impact des hausses et ça permet d'assouplir

   également la contrainte fixe que représente la

   composante de puissance dans la facture des

   clients.

           Quand on regarde notre proposition quant à

   la structure des tarifs généraux, dans le cas de la

   hausse proposée de trois pour cent (3 %), nous

   recommandons d'augmenter à peu près l'énergie deux

   fois plus que la puissance. Ce qui donne dans ce

   cas-là quatre pour cent (4 %) sur l'énergie, ça

   donne une hausse de la prime de puissance de un

   point six pour cent (1,6 %) au tarif L, de deux

   point un (2,1 %) au tarif M et de deux point un

   (2,1 %) au tarif G.

           Ça assure la progression de l'énergie, de

   la partie énergie en minimisant la variabilité des

   impacts tarifaires sur les clients, de façon à ne

   pas avoir d'impact majeur sur... trop brusque sur

   les clients.

           Quand on regarde ce que ça donne comme
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   impact sur la clientèle du tarif L, on s'aperçoit

   qu'il n'y a que neuf point un pour cent (9,1 %) des

   clients qui sont affectés par une hausse de plus de

   trois pour cent (3 %). Quand on regarde la

   clientèle du tarif M, près de soixante pour cent

   (60 %) des clients auront des hausses de trois pour

   cent (3 %) et moins. Et le maximum arrive à trois

   point quatre pour cent (3,4 %).

           Pour le tarif G, il se rajoute quelque

   chose, mais ça, nous étions au courant depuis la

   dernière cause puisque la Régie avait demandé au

   Distributeur de porter le seuil de facturation de

   quarante à quarante-cinq kilowatts. Nous proposons

   de compléter cette réforme en faisant passer le

   seuil de facturation de la puissance à cinquante

   kilowatts (50 KW) dès le premier (1er) avril deux

   mille six (2006) et de finaliser la réforme qui

   avait été entreprise, on se rappelle, en mil neuf

   cent quatre-vingt-seize (1996).

           L'impact sur la clientèle au tarif G,

   incluant le nouveau seuil de facturation de la

   puissance - et à ça s'ajoute la proposition d'un

   gel de la redevance comme au tarif D - donne à ce

   moment-là que plus de quatre-vingt-cinq pour cent

   (85 %) des clients auront des hausses de trois pour
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   cent (3 %) et moins.

           Nous proposons également cette année une

   option d'électricité interruptible à la clientèle

   moyenne puissance, tel que nous l'avions, la Régie

   nous l'avait demandé pour compenser la perte du BT

   pour les clients, afin d'assurer le maintien du

   parc de chaudières de chauffage. Sauf que nous

   avions bien averti à ce moment-là les clients

   concernés que le crédit que nous donnerions

   n'aurait rien à faire ou n'aurait aucune relation

   avec le crédit qu'ils obtenaient auparavant au BT,

   ou le rabais qu'ils obtenaient au BT parce que

   c'était deux choses complètement différentes.

           Le crédit dans ce cas-là a été calculé, a

   été trouvé douze cents (12 ¢) qui est proposé le

   kilowattheure proposé pour l'hiver deux mille six

   deux mille sept (2006-2007). C'est ce qu'on a

   trouvé comme équivalent sur les marchés. On a un

   préavis qui est donné aux clients la veille à

   quinze heures (15 h), on ne pensait pas donner à

   ces clients-là un préavis de deux heures ou de une

   heure, ou d'un quart d'heure comme on l'a donné

   parfois aux clients du tarif L. Donc, nous avons

   été chercher un prix qui reflète les prix

   historiques pour un service comparable sur le Day
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   Ahead Markett de New York, le New York ISO pour les

   cent (100) heures les plus élevées.

           Suite aux consultations - au début on

   pensait proposer juste une prime variable; suite

   aux consultations, les clients nous ont dit qu'ils

   s'engageaient dans des dépenses, tout ça, et

   caetera. Ils n'avaient pas la certitude d'être

   appelés.

           Nous avons, suite aux consultations, changé

   le crédit de la façon dont il serait versé. Donc,

   nous le versons sous forme de crédit fixe, un

   dollar vingt-cinq (1,25 $) le kilowatt par mois

   durant les mois d'hiver, donc les quatre mois

   d'hiver; donc cinq dollars (5 $) le kilowatt-an et

   une prime variable de sept cents (7 ¢) le

   kilowattheure à chaque fois que le client est

   interrompu.

           L'idée c'était donc de répondre aux

   demandes des clients. Ça visait à lui garantir un

   certain montant et à le compenser pour les

   modifications nécessaires à ses équipements et pour

   la gestion de l'option.

           Là maintenant, la Régie nous avait demandé

   également, lors de la dernière cause tarifaire,

   d'effectuer une veille technologique, veille sur
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   les compteurs avancés ailleurs. Donc, nous avons

   déposé un rapport de vigie qui est très très

   complet par des expériences européennes à l'ENEL,

   et caetera, et caetera mais nous allons focusser

   ici sur les deux grands projets de déploiement de

   compteurs avancés en Amérique du Nord.

           Ce que l'on voit c'était deux cas que nous

   avons étudiés; un cas c'est la Californie, où on

   envisage d'introduire des compteurs avancés à

   l'ensemble de la clientèle. Le StateWide Pricing

   Pilot qui fait suite à la crise énergétique de deux

   mille deux mille un (2000-2001). Donc, il y a eu

   une crise énergétique; la réponse, une des réponses

   a été « pourquoi ne pas introduire des compteurs

   avancés? » Donc, tarification différenciée dans le

   temps, une tarification par périodes critiques,

   tarification temps réel.

           Les écarts de prix étaient très importants

   en Californie, soixante-cinq cents (65 ¢) le

   kilowattheure en pointe, dix cents (10 ¢) le

   kilowattheure hors pointe. Les résultats sont dans

   le rapport de vigie, il y a eu des effacements

   entre quinze et vingt-cinq pour cent mais il faut

   bien veiller, ces effacements-là étaient surtout

   l'été, avec des pointes de climatisation.
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           Comme mentionnait monsieur Bastien l'autre

   jour, les déplacements concernant les quelques

   clients qui sont chauffés à l'électricité ou

   d'autres en hiver sont quand même négligeables.

   Tout ça est mentionné dans le rapport de la vigie.

   Le déplacement de charges s'effectue normalement

   sans économie d'énergie, c'est-à-dire que le client

   rattrape un peu plus tard ce qu'il n'a pas consommé

   durant les heures critiques.

           Actuellement nous n'avons pas vraiment

   d'autres résultats quant à la rentabilité du projet

   et tout ça - il y avait une demande de la

   California Public Utility Commissions de poursuivre

   les études encore un an. Ça devrait aboutir

   bientôt, mais nous n'avons actuellement aucun

   résultat, aucune décision pour l'instant. Il y a

   bien sûr différentes opinions qui circulent entre

   les distributeur. On voit que la demande vient d'en

   haut. La rentabilité, selon les distributeurs, est

   très... chacun voit ça d'une différente façon, donc

   il y a encore beaucoup de discussions à avoir.

           Il y a l'autre cas en Amérique du Nord, le

   grand cas c'est le cas ontarien, où on parle de

   déploiement massif aussi de compteurs avancés. On

   parle, vous le savez, de huit cent mille (800 000)
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   compteurs d'ici deux mille sept (2007) et changer

   l'ensemble des compteurs de la clientèle d'ici deux

   mille dix (2010). Il y a eu en Ontario et il y a

   encore un important problème d'équilibre

   énergétique; ça a été une des réactions du

   gouvernement à ça. Il y a en Ontario une pointe qui

   est causée plus par la climatisation, une pointe

   d'été qu'une pointe d'hiver; la majorité des

   clients étant chauffés au gaz naturel. Mais chose

   importante, même si on parle beaucoup en Ontario -

   on a, autour des compteurs avancés, et tout ça, et

   caetera, nous n'avons aucun résultat à ce jour.

   Donc, il n'y a aucune étude de rentabilité

   disponible.

           Ce que nous voyons donc, c'est deux cas en

   Amérique du Nord où on parle d'implantation massive

   de compteurs avancés; donc avec une, accompagnés

   d'une TDT ou une TPC, une tarification en période

   critique obligatoire. Dans le contexte du Québec,

   si on regarde ça, la population est chauffée, les

   consommateurs sont chauffés à soixante-dix pour

   cent (70 %) à l'électricité. C'est l'un des plus

   hauts taux du monde entier si ce n'est pas le plus

   haut. Il y a donc une difficulté de réduire

   significativement la demande lorsqu'il fait très
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   froid pendant quelques heures. Quand la température

   atteint moins vingt-cinq (-25o) il est difficile de

   dire aux gens de baisser leur thermostat.

           Il y a un calibrage à ce moment-là qui

   devient très difficile à réaliser dans les

   circonstances pour assurer la neutralité du tarif,

   de façon à ne pas pénaliser les consommateurs et de

   ne pas encourager des free riders?. Donc, il y a

   aussi au Québec une importante activité en économie

   d'énergie, un PGÉE assez important de quatre point

   un térawattheures (4,1 TWh) à l'horizon de deux

   mille dix (2010).

           Quand on regarde la situation du Québec

   avec le chauffage électrique, l'absence de système

   de relève chez beaucoup de clients pour le

   chauffage, et caetera, quand on sait que quand des

   tarifications différenciées dans le temps sont

   introduites par exemple, on le mentionne dans le

   rapport de la vigie, au Connecticut ou à l'EDF en

   France, on mentionne aux gens : ayez un autre

   système de relève de chauffage pour les clients

   chauffés à l'électricité.

           Donc, on peut se poser la question que,

   dans ce contexte-là, une TDT ou une TPC obligatoire

   est difficilement envisageable au Québec. Donc, on
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   ne peut pas dire demain matin aux trois millions

   (3 M) de clients : « On va changer le tarif D que

   vous connaissez actuellement et on va vous en

   mettre un obligatoire qui sera différencié dans le

   temps, puis vous allez connaître de hauts prix. »

           Donc, si le tarif n'est pas obligatoire, on

   parle de quoi? On parle d'option. On parle d'ouvrir

   une option à la clientèle, aux clients qui veulent

   faire un effort pour contribuer au réseau. Nous

   avons - la tarification dynamique est déjà

   implantée au Québec. On l'oublie souvent, mais dès

   la moitié des années quatre-vingt (80) nous avons

   introduit le tarif DT qui est la biénergie

   résidentielle, où actuellement nous avons cent

   vingt mille (120 000) clients qui effacent à la

   pointe, ou si jamais ils devaient être là au moment

   de la pointe et consommer cinq à six kilowatts

   chacun de plus, donc c'est un effet de sept cent

   quatre-vingts mégawatts (780 MW) à la pointe sur

   lequel le Distributeur compte actuellement. Il y a,

   comme je disais, cent vingt mille (120 000)

   clients, donc environ quatre pour cent (4 %) des

   consommateurs sont au tarif DT.

           Nous avions entrepris également dans le

   milieu des années quatre-vingt-dix (90), une
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   expérience-pilote à Saint-Jérôme qui s'appelle le

   tarif DH; un tarif horo-hebdo-saisonnier où il y

   avait des heures fixes pour l'effacement. Nous

   avions envoyé à Saint-Jérôme - nous avions choisi

   Saint-Jérôme parce que c'était représentatif de la

   population du Québec - vingt mille (20 000)

   propositions aux clients d'embarquer sur le tarif.

   Et ce que nous avions reçu c'est environ sept cent

   cinquante (750) réponses positives; donc autour de

   trois et demi à quatre pour cent de la population

   est prête à répondre oui à ce genre de tarif.

           Tous les détails ont été fournis lors de

   rencontres techniques précédant la cause 3541, et

   le détail de tout le projet a été donné. Les

   effacements à cette époque-là étaient calculés

   autour de trois quarts (3/4) de kilowatt, point

   soixante-quinze kilowatt (0,75 KW) par client.

   Donc, on voit que c'est loin du DT qui, lui, peut

   effacer avec sa fournaise cinq ou six kilowatts.

   (12 h 30)

           Ce que l'on voit c'est que si on parle

   d'option, il n'y a, d'habitude, pour ce genre

   d'option-là que trois (3 %) à quatre pour cent

   (4 %) de clients intéressés. Nous avions été

   rencontrer les clients quand nous avions introduit
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   le DH, ce sont des gens, ceux qui ont le plus

   profité du tarif, ce sont les gens qui ont

   introduit des réservoirs d'eau chaude

   supplémentaires, qui ont fait beaucoup d'efforts

   pour, ce genre-là de clients existent, et ce que

   l'on vous dit, c'est entre trois (3 %) à quatre

   pour cent (4 %) des clients et ça, c'est

   d'habitude, la borne supérieure de ce que l'on voit

   en Amérique du Nord quand on offre ce genre-là

   d'option.

           Donc, ce que nous disons, c'est que si

   c'est une option que nous voulons offrir, ça ne

   justifie pas un déploiement immédiat avant le choix

   de l'option en question. Et surtout, ça ne justifie

   pas l'installation de compteurs avancés chez tous

   les,  nouveaux clients. Chez l'ensemble de tous les

   clients, de prendre les trois millions (3 M) de

   compteurs et de le mettre si on ne va rien faire

   avec, si ça va servir uniquement à cent mille

   (100 000) clients qui vont embarquer sur l'option.

           Il ne faut pas oublier, on a mis ici, à

   titre indicatif, il y a le cas de la Californie que

   nous avons mentionné tantôt mais il y a le Energy

   Policy Act de deux mille cinq (2005) qui vient de

   passer. Ce que demande le gouvernement fédéral aux
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   régies d'État, c'est d'examiner la possibilité

   d'offrir des TDT, même, ils préconisent une étude

   de dix-huit (18) mois qui devrait aboutir que quand

   un client demande à son distributeur une TDT ou une

   tarification en période critique, le distributeur

   puisse l'offrir, il est question d'option, il n'est

   pas question de l'imposer de façon obligatoire.

           Dans le cas des compteurs avancés, ce que

   le Distributeur recommande donc à la Régie, c'est

   de poursuivre la vigie en question, de suivre les

   projets à grand déploiement, l'Ontario et la

   Californie, de ramasser et d'analyser les

   informations pertinentes et avec ça, ça nous

   permettrait d'assurer la gestion des risques.

           Donc, on ajouterait ça aux informations que

   nous avons déjà au DT et au DH et toutes les autres

   expériences que nous avons faites, nous pourrions

   voir les compteurs qui sont utilisés ailleurs. Ce

   que nous disent les manufacturiers, c'est que ces

   compteurs-là ne sont pas définitifs, ils sont en

   voie de l'être, on verrait le traitement qui est

   accordé aux coûts tant aux coûts des nouveaux

   compteurs qu'aux coûts échoués des anciens mais

   surtout, en parallèle aussi de poursuivre l'analyse

   des besoins d'Hydro-Québec, ça devrait être
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   normalement les besoins qui déterminent les moyens

   et non pas l'inverse. Ce n'est pas parce qu'on a un

   compteur avancé, qu'on en installe un puis on pense

   pouvoir tout faire avec. Voilà.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [170] J'aurais des questions supplémentaires pour

   vous, Monsieur Chéhadé, pour poursuivre sur les

   compteurs avancés, en fait, ou pour terminer sur

   les compteurs avancés, devrais-je plutôt dire.

   Hydro-Québec Distribution a adressé une demande de

   renseignements au GRAME sur les études liées à la

   rentabilité de ces mécanismes. GRAME a déposé

   beaucoup de documentations, j'aimerais avoir vos

   commentaires sur cette documentation qui a été

   déposée sous GRAME-4, document 1.

R. Oui, en fin de compte, nous avons posé ces

   questions-là au GRAME, ce n'est pas pour les mettre

   dans l'embarras, c'était juste parce que le GRAME

   part sur une position, une position où il dit :

   « Les compteurs, c'est sûrement rentables. » Alors,

   on se dit : « Est-ce qu'ils ont plus d'information

   que nous, nous n'en avons? » Donc, dans leur

   réponse, ils disaient, ils nous ont donné des tas

   d'informations mais en fin de compte, c'est

   l'information qui est dans le rapport de la vigie
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   déjà. Donc, il s'agit tout simplement, on le voit.

           Donc, ce qu'on voit dans ces documents-là

   qui ont été redéposés par le GRAME, c'est qu'il

   n'existe aucune analyse, étude, rapport ou donnée

   permettant d'évaluer si les compteurs avancés en

   Ontario permettront de déplacer la demande ou de

   générer des économies d'énergie. Rien non plus sur

   les impacts tarifaires.

           L'annexe C qui est du document « Smart

   Meter Implementation Plan Report to the Minister »,

   qui devait fournir ou qui doit fournir l'analyse de

   rentabilité fait juste confirmer ce que l'on sait

   déjà, et qu'on a mis dans le rapport de la vigie,

   c'est que ces compteurs-là coûtent trois dollars

   quatre-vingt neuf par mois (3,89/ $/m.), on prévoit

   des économies d'opération de trente-neuf cents par

   mois (39 ¢/m.) et donc que le consommateur devra

   supporter trois dollars et demi (3,50 $) à tous les

   mois pour l'implantation de ces compteurs avancés

   n'incluant pas le traitement des coûts échoués des

   anciens compteurs.

           Donc, il reste à faire la démonstration que

   tout ça est rentable. Ce que le Distributeur dit,

   donc on continue la vigie et nous envoyons, le

   GRAME mentionnait deux personnes de chez nous qui
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   ont, qui vont à Toronto lors d'une conférence

   l'année prochaine et qui connaissent Milton Hydro.

   En fin de compte, j'ai contacté les deux personnes,

   elles ne connaissent pas Milton Hydro mais vont s'y

   intéresser parce que c'est un petit réseau de vingt

   mille (20 000) personnes et même, nous étions à la

   conférence, le Smart Meter Ontario Conference, il y

   a deux semaines et ce que nous avons recueilli là-

   bas, notre représentante qui était là-bas, c'est

   qu'il y a encore un flou qui existe encore au

   niveau de ces compteurs, les réseaux municipaux ne

   savent pas vraiment qu'est-ce qui va se passer,

   comment les systèmes de facturation seront changés,

   comment... voilà où on en est.

Q. [171] Parfait. Je vous amène sur une question sur

   la tarification. Il y a deux intervenants qui font

   des propositions spécifiques, le ROEÉ et le GRAME

   concernant une tarification spéciale. En ce qui

   concerne le RO, on parle d'une tarification à

   l'usage pour le chauffage pour le tarif D et la

   création d'une troisième tranche et le GRAME

   revient également avec la création d'une troisième

   tranche, j'aimerais avoir vos commentaires sur ces

   propositions.

R. C'est ça. La proposition du ROEÉ, comme vous dites
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   si bien, c'est une proposition où on revient à

   créer une tarification à l'usage. On dit que, entre

   trente kilowattheures (30 kWh) et soixante

   kilowattheures (60 kWh) ou quatre-vingt-dix

   kilowattheures (90 kWh), ils essaient de trouver un

   seuil de cette deuxième tranche-là qui couvre le

   chauffage normal d'un client.

           Ça revient à une tarification selon l'usage

   qu'on réserverait à certains types de clientèle. Ce

   genre de tarification-là ne fonctionne nulle part,

   c'est très arbitraire. En plus, ça gèlerait la

   deuxième tranche pour protéger ces clients-là donc,

   ils n'auraient pas le signal de prix, de coûts

   évités.

           Ça protégerait donc, en protégeant le

   chauffage, le vrai signal de prix, ça améliorerait

   encore plus la position concurrentielle

   d'électricité, ça inciterait le restant des clients

   qui sont au gaz ou au mazout à migrer vers

   l'électricité. Ça serait des coûts de gestion et de

   contestation épouvantables. On le sait quand on se

   met à faire de la tarification : « Moi, j'ai droit

   à ça, moi, je veux me convertir, moi, j'ai une

   plinthe supplémentaire, est-ce que je suis TAE, pas

   TAE? »
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           En ce qui concerne la proposition du GRAME

   de créer tout simplement une troisième tranche, pas

   à l'usage mais de dire, il y a une tranche à trente

   kilowattheures (30 kWh) puis on ferait une autre

   tranche à soixante kilowattheures (60 kWh), je

   voudrais rappeler que ce sujet-là a été abordé de

   façon approfondie dans la cause R-3541-2004 lors de

   rencontres techniques, et caetera, et ça avait été

   rejeté pour certaines raisons, qu'il n'y avait

   aucun usage ni rupture de coût qui pouvait définir

   une troisième tranche. Le client doit pouvoir

   associer un prix à un usage pour réagir au signal

   de prix. Ça dilue le signal de prix de la deuxième

   tranche parce que la deuxième tranche arrêtait de

   monter aussi vite et finalement, on avait même

   déposé un balisage qui montrait qu'ailleurs en

   Amérique du Nord, les compagnies qui ont introduit

   une troisième tranche pour leurs clients, l'ont

   abandonnée ou sont en voie de l'abandonner parce

   que le client résidentiel ne se retrouvait plus.

Q. [172] Toujours en matière de tarification, l'UMQ

   s'oppose à l'augmentation de la facturation de la

   puissance de quarante-cinq (45 kW) à cinquante

   kilowatts (50 kW), compte tenu de l'impact négatif

   que cela pourrait avoir sur les usines de
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   traitement des eaux des clients municipaux, même

   question, j'aimerais avoir vos commentaires sur

   cette proposition?

R. C'est définitif que dans une réforme comme ça, il y

   a des gagnants et il y a des perdants, ça, c'est

   définitif. Ce n'est pas pour rien que cette réforme

   a été étalée sur trois ans, quatre-vingt-seize

   (96), l'année passée et nous proposons pour l'année

   prochaine de finaliser la réforme. C'est parce

   qu'il y a ces impacts, ces impacts-là. Ce que nous

   voulons faire, c'est rassurer l'UMQ. Leurs clients

   ne seront pas pénalisés. On pourrait projeter un

   tableau ici que...

Q. [173] Il s'agit du tableau...

R. ... on voit la répartition des clients, de l'impact

   du passage du seuil de facturation de quarante-cinq

   (45 kW) à cinquante kilowatts (50 kW), on voit la

   répartition, la première colonne, c'est le tableau

   que nous avons déposé dans la preuve. Tous les

   clients, et on voit qui sont les clients touchés et

   on voit que la distribution, quand on parle des

   abonnements des municipalités ne sont pas tellement

   différents des autres abonnements.

           Quand on regarde, nous avons, par exemple,

   ici, dans tout l'ensemble des clients, deux cent
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   vingt et un mille (221 000) clients. Quand on

   regarde les municipalités, il y en a douze mille

   (12 000) abonnements là-dedans sur les deux cent

   vingt et un mille (221 000). Quand on regarde les

   clients touchés à quatre pour cent (4 %) et plus,

   quand on regarde l'ensemble des clients, c'est

   mille sept cent soixante-douze (1 772) clients et

   il n'y a que cent trente (130) municipalités là-

   dedans.

           Ce que je veux dire à propos de l'impact de

   cette hausse-là, ça vient d'où, le six point six

   pour cent (6,6 %), ça, c'est important de le

   savoir. Ça vient tout simplement qu'on retarde

   l'accès pour le client à la deuxième tranche

   d'énergie qui est la tranche basse d'énergie. Donc,

   en passant de treize mille kilowattheures (13 000

   kWh), treize mille cent kilowattheures

   (13 100 kWh), treize mille deux cents

   kilowattheures (13 200 kWh) à quinze mille cent

   kilowattheures (15 100 kWh) donc, il y a un deux

   mille kilowattheures (2 000 kWh) de plus qui est

   facturé à la tranche, première tranche au lieu de

   facturer la deuxième.

           C'est ça qui fait le soixante-quinze

   dollars (75 $), c'est ce deux mille kilowattheures
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   (2 000 kWh) multiplié par la différence de prix qui

   fait un soixante et quinze dollars par mois

   (75 $/m.) que le client aurait. Qui est ce client

   le plus touché? C'est un client qui actuellement

   n'est pas facturé en puissance, par exemple, qui a

   trente-cinq kilowatts (35 kW) ou quarante kilowatts

   (40 kW) et qui est consommé dans la deuxième

   tranche. Donc, son impact maximum, c'est soixante-

   quinze dollars par mois (75 $/m.), c'est tout, ce

   n'est pas plus que ça. Si jamais, il avait une

   facture qui était le double, par exemple, au lieu

   d'avoir une facture de mille dollars (1 000 $), il

   avait une facture de deux dollars (2 000 $),

   l'impact est de moitié.

           Si, au lieu d'avoir, maintenant, d'être à

   quarante-cinq kilowatts (45 kW), il était à

   cinquante kilowatts (50 kW) donc, il avait le

   bénéfice de la puissance qui est effacée. Donc, le

   cinq kilowatts (5 kW) de plus était effacé, la

   hausse, au lieu d'être six point six (6,6) tombe à

   point un (0,1). Donc, on veut rassurer l'UMQ, les

   clients sont très bien partagés puis on ne pense

   pas qu'il y ait beaucoup de ces clients qui

   perdent.

   (12 h 40)
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Q. [174] Concernant l'option tarifaire d'électricité

   interruptible pour la clientèle moyenne puissance.

   Il y a des propositions de l'UPA et de la FCEI au

   dossier. J'aimerais également obtenir vos

   commentaires sur ces propositions?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est pour ça d'ailleurs que j'avais présenté

   l'acétate concernant l'option de l'électricité

   interruptible tantôt où on parlait, on parlait tout

   simplement de comment le crédit a été trouvé. Le

   crédit a été trouvé sur la base du service qui est

   rendu par ces clients-là. Ces clients, ce qu'ils

   réclament, c'est un congé de la prime de puissance.

   Dans le cas de l'UPA, ils disent, bien, écoutez,

   mettez-nous sur le tarif M, bien que ce n'est pas

   très clair exactement ce qu'ils veulent, mais ils

   disent, donnez-nous congé de la prime de puissance

   du tarif M durant la période d'été.

           Dans le cas de FCEI ou de l'ASSQ, ce qu'ils

   demandent, c'est de ne pas appliquer la majoration

   de la prime de puissance en hiver pour les

   abonnements de courte durée. Ce qu'on dit, c'est

   que ces deux propositions-là, malheureusement,

   doivent être rejetées parce que la majoration dans

   le cas de l'ASSQ est nécessaire parce que la
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   puissance souscrite n'est pas là pendant le restant

   de l'année.

           Comme c'est un abonnement de courte durée,

   donc pour la période d'hiver, comme ils ne paient

   pas l'été, la majoration permet de recouvrir tous

   les coûts de puissance. Pour l'UPA, on dit, les

   coûts de puissance doivent être payés annuellement,

   c'est un coût qui a lieu en hiver mais qu'on divise

   en douze (12), sur tous les mois. Pourquoi? Parce

   que la mise à disposition des équipements de

   transport et de distribution pour satisfaire la

   demande maximale des clients représente des frais

   fixes qui doivent être rencontrés.

           Donc, le client doit payer sa facture parce

   que la puissance, justement c'est une question

   qu'on posait, représente combien dans le tarif M ou

   G, peut représenter cinquante pour cent (50 %) de

   la facture. Donc, ce n'est pas en donnant cinquante

   pour cent (50 %) de la facture comme crédit, mais

   en donnant la valeur du service qu'il rend au

   Distributeur qu'il serait rémunéré.

           Par contre, ce qu'on dit, c'est que nous

   avons déjà rencontré l'ASSQ et nous pouvons les

   rencontrer de nouveau sur une base d'affaire et

   incluant rencontrer l'UPA pour en parler.
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Q. [175] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Une

   dernière question concernant le tarif M. SCGM

   aborde dans sa preuve, semble-t-il, une

   problématique de transfert de vente de gaz vers

   l'électricité. On y indique également que cela

   serait causé en partie par la structure du tarif M

   et propose des modifications. J'aimerais votre

   analyse de...

R. C'est ça. Il y a quelque chose de comique dans

   cette... ou de tragique comique dans cette

   situation-là. Dans le sens qu'il y a dix ans, il y

   a dix ans, nous rencontrions Gaz Métropolitain,

   puis nous avions des clients qui quittaient Hydro-

   Québec pour s'en aller vers Gaz Métropolitain. Puis

   quand on a parlé avec eux, ils disent : Ah! c'est

   parce que votre tarif M est trop élevé.

           Là, aujourd'hui, nous avons les clients qui

   reviennent chez Hydro-Québec puis on dit : Ah!

   c'est parce que votre tarif M est trop bas. Donc,

   ça, c'est pour la partie anecdote de l'affaire, là.

   Mais une chose, nous reconnaissons le phénomène.

   Nous reconnaissons le phénomène. Il y a

   effectivement des clients qui reviennent hors

   pointe, tout ça.

           Là où on ne s'entend pas avec Gaz Métro,
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   c'est l'ampleur du phénomène et les moyens de

   résoudre le problème. Gaz Métropolitain ou SCGM

   nous soumet qu'elle a peur que d'ici les trois

   prochaines années, elle perde l'équivalent de six

   Bcf ou un point sept térawattheure (1,7 TWh) sur

   trois ans. Donc, cinq cent cinquante gigawattheures

   (550 GWh) par an au profit de l'électricité avec

   les clients qui reviendraient vers le tarif M.

           Quand nous avons posé la question à Gaz

   Métropolitain pour dire comment les chiffres ont

   été trouvés, ils ont eux-mêmes avoué que, par

   exemple, surtout pour le tarif D1, modulaire, puis

   le D4, le D3, ils y avaient été approximativement

   en utilisant nos chiffres avec des règles de trois,

   tout ça. On ne peut pas leur en vouloir. Il n'y a

   pas de problème là.

           Mais quand nous-mêmes, on fait l'exercice,

   on a fait un exercice, par exemple, on a regardé

   l'année passée, tous les clients qui avaient

   augmenté leur consommation, leur facteur

   d'utilisation, on a remarqué que l'hiver passé, il

   n'y avait que trois cents (300) clients qui avaient

   augmenté leur facteur d'utilisation sans augmenter

   de façon significative la puissance. Et tout ça

   représentait une hausse de consommation de
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   cinquante gigawattheures (50 GWh). On est loin du

   cinq cent cinquante gigawattheures (550 GWh) dont

   on parle annuellement Gaz Métropolitain.

           En fin de compte, c'est très difficile de

   prétendre que tous les clients peuvent passer tout

   d'un coup, demain matin, à l'électricité. Gaz

   Métropolitain, elle-même, reconnaît, que ça

   nécessite des systèmes biénergie, donc un autre

   système électrique qui se rajoute; des contrôles

   sophistiqués pour éviter la pointe; des profils de

   consommation quotidiens marqués jour et nuit; des

   besoins relativement importants de chauffage durant

   la nuit.

           Nous, plutôt, nos prévisionnistes à nous

   évaluent deux sources de substitution au gaz. Ils

   disent que le déplacement de la charge avec des

   systèmes actuels, ce serait quelque chose entre dix

   et quatre-vingt-dix gigawattheures (10-90 GWh) par

   an.

           Et il y a d'autres clients qui pourraient

   acquérir de nouveaux systèmes poussés un peu par

   les ingénieurs-conseils comme on le reconnaît, Gaz

   Métropolitain nous le dit. Et ces nouveaux systèmes

   pourraient représenter entre zéro et cent dix

   gigawattheures (10-110 GWh) par an.

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 205 -          Me Éric Fraser

           Donc, si on regarde entre maximum ce

   quatre-vingt-dix (90) et cent dix (110), on parle

   de deux cents gigawattheures (200 GWh) par an, soit

   le tiers, notre estimation maximum est le tiers de

   l'estimation de Gaz Métro qui est de cinq cent

   cinquante gigawattheures (550 GWh). Donc, à ce

   moment-là, l'impact tarifaire qu'ils estiment à

   trois pour cent (3 %) n'est peut-être que de un

   pour cent (1 %).

           Si on regarde maintenant la structure du

   tarif M, qui est le tarif sur lequel ils portent un

   peu, ou disent, c'est ce tarif-là qui devrait être

   dressé, il est important de rappeler que toutes les

   modifications de structure doivent être analysées

   dans le contexte spécifique dans lequel le

   Distributeur se retrouve.

           Au Québec, il n'y a pas d'ouverture de

   marché de détail pour l'électricité. Le bas niveau

   de tarif d'énergie s'explique principalement par le

   coût de l'énergie patrimoniale qui confère aux

   Québécois une rente économique liée au

   développement hydroélectrique. Il ne faut pas

   oublier une chose aussi, c'est qu'à cause de

   l'interfinancement, le tarif M paie déjà, est le

   plus pénalisé par l'interfinancement, il paie déjà
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   trente pour cent (30 %) au-dessus de ce que ça lui

   coûte.

           Donc, il est aussi important de rappeler

   que la structure du tarif M assure la continuité

   avec les tarifs G et L et est établi depuis

   longtemps; elle a évolué, elle est reconnue par le

   gouvernement du Québec et ensuite par la Régie de

   l'énergie, et d'après tous les balisages que nous

   avons déposés à la Régie cette structure est

   conforme aux meilleures pratiques en la matière

   ailleurs.

           Par contre, pour notre réponse, pour

   redresser le problème, c'est de refléter,

   d'améliorer le signal de prix, de refléter le coût

   évité et de commencer à augmenter les tranches

   d'énergie. Donc, la proposition que nous avons ici,

   en respectant la contrainte dans la continuité

   tarifaire qu'il faut qui existe entre les tarifs,

   nous proposons donc de hausser deux fois plus

   l'énergie que la puissance, comme nous l'avons

   soumis de façon à minimiser les variations et les

   impacts pour l'ensemble des clients.

           En même temps, ça va nous permettre de

   suivre l'évolution des prix du gaz. Parce que

   qu'est-ce qui est une hausse conjoncturelle et
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   qu'est-ce qui est une hausse structurelle? Est-ce

   qu'il y a dix ans, c'était une baisse structurelle

   ou conjoncturelle que le gaz a connue? Aujourd'hui,

   est-ce que c'est une hausse conjoncturelle ou

   structurelle? Donc, à ce moment-là, en faisant

   évoluer des tarifs qui concernent, ne pas oublier

   dix mille clients, on y va graduellement puis, à

   chaque année, on s'ajuste en conséquence.

Q. [176] Je vous remercie, Monsieur Chéhadé. Alors,

   Monsieur le Président, ça complète le témoignage du

   panel qui est disponible pour être contre-

   interrogé. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Nous appelons l'UPA.

   (12 h 50)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Bonjour, Monsieur Côté, Monsieur

   Bastien, Monsieur Chéhadé. Alors, Marie-André

   Hotte, pour l'Union des producteurs agricoles. Mes

   questions vont toutes porter, vous le devinez, sur

   le tarif interruptible M et vont s'adresser, je le

   présume, à monsieur Albert Chéhadé.

Q. [177] Monsieur Chéhadé, quand on parle de moyenne

   puissance par rapport à petite puissance, qu'est-ce
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   que ça signifie?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Ce sont les clients entre cent et cinq mille

   kilowatts (100 - 5 000 kW).

Q. [178] O.K. Et petite puissance, bien, ça va

   jusqu'à...

R. Entre zéro et cent kilowatts (0 - 100 kW) qui ne

   sont pas des domestiques.

Q. [179] Donc ça exclut le domestique?

R. Oui, absolument.

Q. [180] O.K. Je vous réfère maintenant à un passage

   de la décision que la Régie de l'énergie rendait

   sur l'abrogation du BT dans le dossier R-3531-2004,

   une décision qui a été rendue le seize (16) août

   deux mille quatre (2004), la décision qui porte le

   numéro, pour fins d'enregistrement, D-2004-170.

   Page 14 de cette décision-là, au milieu de la page,

   la Régie, et je cite :

                La Régie prend note de l'intention du

                Distributeur d'offrir aux clients des

                tarifs généraux de petite et moyenne

                puissance, une option d'électricité

                interruptible qui s'apparenterait à

                celle actuellement offerte aux clients

                du tarif L.
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   Est-ce qu'il y a une raison pour laquelle la Régie

   s'attendait à ce qu'il y ait une proposition faite

   également pour la petite puissance, non seulement

   pour la moyenne?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Disons qu'une option d'électricité interruptible

   pour la petite puissance n'est pas vraiment

   envisageable comme telle, on parle à ce moment-là,

   on revient de nouveau à quelque chose qui

   ressemble, qui s'assimilerait plus au domestique,

   là, il faudrait revenir là-dessus, mais disons que

   la Régie, dans son ensemble, disait : développer

   une option pour essayer de maintenir le parc de

   chaudières biénergie de façon à ce qu'il ne

   disparaisse pas.

           Donc nous, ce que nous avons fait, nous

   avons soumis quelque chose dans ce qui concerne le

   mieux. Ça ne veut pas dire que nous ne reviendrons

   pas plus tard pour la petite puissance mais pour

   l'instant, c'était la moyenne puissance qui nous

   concernait. C'est ce parc-là de chaudières qui

   était important.

Q. [181] O.K. Et je comprends qu'il n'y a pas eu de,

   la Régie s'attendait, enfin, on semblait s'attendre

   à une proposition mais je comprends que vous vous
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   êtes attaqués à la moyenne puissance, O.K.

R. Quand on regarde le genre d'option d'électricité

   interruptible quand c'est offert ailleurs, déjà en

   descendant à cent kilowatts (100 kW), c'est un très

   petit chiffre; d'habitude, ailleurs, on va chercher

   parfois des quantités plus grandes. Donc l'idée de

   gérer une option d'électricité interruptible à cent

   kilowatts (100 kW), c'était déjà le minimum.

Q. [182] Avant le processus de consultation que vous

   avez fait avec la clientèle, et qui apparaît aux

   annexes 1 et 2 de B-13, est-ce que vous avez

   effectué des études préliminaires, des mises en

   situation, sur la clientèle, ses besoins, ses

   profils de consommation, en fonction de la

   segmentation de cette clientèle-là?

R. Bien, nous l'avons fait avec la clientèle, c'est-à-

   dire que nous avons développé une option, que nous

   avons soumise à la clientèle avec différentes

   modalités. Et avec cette clientèle-là, nous avons

   discuté et nous avons retenu certaines,

   effectivement, de leurs préoccupations. Par

   exemple, à un moment donné, ils étaient préoccupés

   par l'ampleur de la pénalité, donc nous avons

   accommodé sur l'absence de prime fixe, nous avons

   accommodé également.
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           Malheureusement, les serres n'étaient pas

   dans ces discussions-là, je devance peut-être votre

   question un peu, et c'est malheureux mais nous

   pensions que les serres, le tarif de transition qui

   avait été offert par la Régie, qui est de cinq pour

   cent (5 %) pendant trois ans et ensuite, huit pour

   cent (8 %), et qui allait faire qu'ils allaient

   atteindre le tarif D, qui est le tarif le plus

   avantageux pour eux, qui est moindre que le tarif G

   ou M sur lesquels les autres clients vont, et qui

   eux font les frais de l'interfinancement, donc que

   le tarif de transition couvrait ça. Nous avions

   soixante (60) serres alors au BT et que ces

   clients-là allaient pouvoir bénéficier.

           Notre grande surprise, c'est qu'il y a une

   trentaine de clients qui ont pris l'incitatif et

   qui ont quitté le tarif, n'ont même pas embarqué

   sur le tarif de transition, mais se sont retrouvés

   quand même sur le tarif D, qui est plus avantageux

   que les autres tarifs généraux.

Q. [183] Évidemment, au moment où vous avez fait cette

   proposition-là, qui a été accordée par la Régie, on

   ne s'attendait pas à ce qu'il y ait une hausse de

   dix-huit point neuf pour cent (18,9 %) de la prime

   de puissance dans le tarif D, vous êtes d'accord
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   avec moi?

R. Non, la hausse de prime de puissance était connue

   puisque l'année passée, elle avait déjà monté de ce

   même niveau-là au premier (1er) avril deux mille

   six (2006), avec l'autorisation de, deux mille cinq

   (2005), avec l'autorisation de la Régie.

Q. [184] Et est-ce que vous aviez annoncé, à ce

   moment-là, qu'il y aurait une hausse

   supplémentaire, par la suite, équivalente?

R. En fin de compte, en fait...

Q. [185] À ce moment-là, je parle.

R. À ce moment-là, non, mais ce qui avait été

   clairement indiqué dans le dossier, c'était une

   analyse sur cinq ans de faire porter la prime de

   puissance de trois dollars (3 $) vers,

   tranquillement vers le dix dollars (10 $), et

   l'idée, c'était d'y aller à coup de soixante-quinze

   cents le kilowatt (75 ¢/kW) par an. Et ce que nous

   proposons cette année, c'est de continuer cette

   réforme-là.

Q. [186] Je comprends. Et vous avez, évidemment,

   devancé ma question, malheureusement, la clientèle

   des serristes, ou enfin, les producteurs agricoles,

   dans la clientèle que vous avez consultée, on ne

   retrouve aucun producteur agricole ni producteur en

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 213 -     Me Anne-Marie Hotte

   serre. Et j'ajouterais également que, à l'annexe 2

   de B-13, à la page 28 si ma mémoire est bonne...

           Alors avec raison, mon collègue me demande

   d'identifier, donc B-13, ce sont les réponses du

   Distributeur à la demande de renseignements numéro

   1 de l'UPA. Ça va, Maître Fraser, ça va? O.K.

           À la page 7 de l'annexe 2 de B-13,

   justement, on fait référence au fait, dans la

   méthodologie, dans l'introduction, au quatrième

   petit point :

                Les clients rencontrés provenaient de

                différentes industries, avaient une

                puissance de 500 kW ou plus...

   Donc il n'y avait personne en bas de cinq cents

   kilowatts (500 kW) de puissance, est-ce que je dois

   comprendre ça?

R. C'est ça que ça veut dire. En fin de compte, ce

   sont les clients qui étaient le plus susceptibles

   d'embarquer sur ce genre d'option, d'effectuer les

   dépenses nécessaires pour profiter de l'option.

   Mais nous n'avions pas limité forcément notre appel

   à juste ces clients-là, il ne s'est présenté que

   ces clients-là, mais ce n'était pas juste...

           Mais par contre, nous n'avons pas appel,

   comme on dit, aux agriculteurs parce que nous
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   pensions que les agriculteurs étaient sur le tarif

   domestique, ils y ont droit depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-seize (1996), qui est le tarif le plus

   avantageux pour eux, puis on n'a jamais pensé

   qu'ils étaient intéressés, ou qu'on avait à leur

   offrir cette option-là.

Q. [187] Mais je comprends que les clients que vous

   avez rencontrés, ce sont seulement des clients qui

   sont, qui avaient cinq cents (500), un appel de

   puissance de cinq cents kilowatts (500 kW) ou plus,

   donc on ne sait pas les clients qui ont, qui sont

   au tarif M, donc qui sont à cent kilowatts (100 kW)

   et plus, donc il y en a en bas de cinq cents

   kilowatts (500 kW), ils n'ont pas été consultés non

   plus, ces clients-là, c'est ce que je comprends

   de...

R. Bien, comme on dit, s'ils ne se sont pas présentés,

   on ne pouvait pas faire grand chose. En fin de

   compte, à un moment donné, quand la partie

   d'électricité tombe trop bas dans la facture, le

   client n'est même pas intéressé; déjà, c'était

   difficile d'attirer ces clients-là, ils ont

   beaucoup d'autres préoccupations, l'électricité ne

   représente quand même pas une part importante de

   leurs coûts de production; dans ce genre-là de
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   tarif, le tarif M, ou le tarif G, l'électricité

   représente cinq, six pour cent (5 - 6 %) des coûts

   de production d'un client.

           Ça, c'est, le genre de clients qu'on peut

   déranger là-dedans, c'est très difficile, on ne

   parle pas comme au tarif L, les grands clients où,

   par exemple, où la part de l'électricité peut

   représenter vingt à quarante pour cent (20 - 40 %)

   de leurs coûts. Là, ces gens-là viennent très, très

   vite. Mais là, on lance une invitation puis les

   gens ne viennent pas, on ne peut pas faire de

   miracle.

Q. [188] Et là, je comprends que vous avez lancé une

   invitation, est-ce qu'elle s'est adressée à toute

   la clientèle du, qui était au M, est-ce que c'est

   ça que je dois comprendre?

R. C'est ça que vous devez comprendre, effectivement.

Q. [189] O.K., est-ce qu'il y a moyen d'avoir la

   lettre d'invitation qui a été faite, est-ce qu'on

   la retrouve? Je ne l'ai pas vue dans la preuve,

   sauf erreur.

   Me ÉRIC FRASER :

   On peut s'engager à produire la lettre, bien que...

   On serait à l'engagement 11.
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   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   Ça va. Donc lettre d'invitation.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, mais on va spécifier.

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   Oui?

   Me ÉRIC FRASER :

   Parce que « invitation », c'est très large.

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   Bien, j'allais continuer. Lettre d'invitation

   adressée à la clientèle M. Je vais vous laisser le

   formuler.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, allez-y.

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   J'étais bien partie? Lettre d'invitation adressée à

   la clientèle M concernant le processus de

   consultation pour une option d'électricité

   interruptible.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait, ça.

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

Q. [190] Ça va? Et peut-être qu'on peut en faire un

   deuxième engagement, est-ce qu'il y a eu

   spécifiquement une lettre d'invitation adressée à
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   la clientèle BT, l'ancienne clientèle qui était au

   BT, est-ce qu'il y en a eu une adressée à cette

   clientèle-là?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. On va le mettre dans l'engagement.

Q. [191] Dans le même engagement, ça va.

R. Je voudrais juste signaler quelque chose, c'est

   qu'il y avait eu une première consultation des

   clients BT déjà avant ça et on avait eu le même

   problème, il ne s'était pas présenté grand monde.

   C'est juste ça, c'est que l'intérêt est moins là

   pour ce genre de clients. Ça, ça avait été déposé

   dans les causes du BT.

   E-11 :  (1) Produire copie de la lettre

           d'invitation adressée à la clientèle du

           tarif M concernant le processus de

           consultation pour une option d'électricité

           interruptible; (2) produire copie de la

           lettre d'invitation adressée à la clientèle

           du tarif BT; (3) en référence à la page 6

           de l'annexe 2 de B-13, préciser, sur les 29

           clients consultés, le nombre de clients qui

           appartenaient au BT et le nombre de clients

           qui n'étaient pas au BT; et (4) préciser,
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           sous la réserve de la disponibilité de

           l'information, qui est l'auteur du

           commentaire à l'égard des serres qu'on

           retrouve à la page 30 de l'annexe 2 du

           document B-13

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

Q. [192] Maintenant, je vois, à la page, toujours à la

   page 6 de l'annexe 2 de B-13, on voit que dans les,

   il y a des experts influenceurs qui ont été

   consultés, qui étaient là lors du processus de

   consultation, et il y a également des clients

   décideurs. Et là, il y a quatre groupes : G7, G8,

   G9, G10. Et vous avez G7, un groupe de clients BT,

   contre trois groupes de clients non BT. Quel est le

   nombre, dans les vingt-neuf (29) clients que vous

   avez consultés, quel est le nombre de clients qui

   étaient au BT qui ont été consultés, si vous le

   savez, vous ne le savez pas?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je ne le sais pas. On va le mettre dans

   l'engagement donc.

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   O.K. Toujours le même engagement, Maître Fraser, ou

   on en fait un autre?
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   Me ÉRIC FRASER :

   Toujours le même engagement mais, donc le nombre de

   clients...

   Me MARIE-ANDRÉ HOTTE :

   Sur les vingt-neuf (29) clients consultés, quel est

   le nombre de clients qui appartenaient au BT et le

   nombre de clients qui n'étaient pas au BT, dans

   ceux qui ont été consultés.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je rajouterais quelque chose qui m'est revenu,

   parce que comme la première expérience de

   consultation n'avait vraiment pas été un succès,

   dans cette expérience, ici, nous avions beaucoup

   invité les ingénieurs de génie conseil et

   d'équipements, qui, eux, après ça, quand ils

   analysent l'option, peuvent la vendre aux clients.

   Donc après ça, rien n'empêche ces ingénieurs

   conseils d'approcher des clients de deux cents

   kilowatts (200 kW), de cent kilowatts (100 kW), et

   de les intéresser à l'option.

           D'ailleurs, c'est comme ça, vers cette

   clientèle-là, je pense, qui confie la gérance de sa

   charge électrique à un ingénieur conseil ou à un

   gérant d'énergie, et c'est comme ça qu'on pensait

   les obtenir, c'est comme ça qu'on pensait

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 220 -     Me Anne-Marie Hotte

   intéresser les clients.

   (13 h 5)

Q. [193] Monsieur Chéhadé, vous savez qu'il y a un

   comité de liaison UPA et Hydro-Québec depuis de

   nombreuses années, et est-ce qu'il n'aurait pas été

   opportun de faire une consultation parallèle, peut-

   être pas avec ce groupe-là, avec la clientèle

   agricole, les producteurs en serres par exemple

   dans le cadre du comité de liaison ou dans le cadre

   d'un autre comité où on aurait pu analyser le

   potentiel d'effacement de la clientèle en serre

   pour essayer de trouver des solutions gagnant-

   gagnant, autant pour les producteurs que pour

   Hydro-Québec, le Distributeur?

R. Vous avez raison. Comme j'ai dit, je ne pensais pas

   que la clientèle agricole était intéressée à cause

   des bénéfices dont elle jouit déjà à l'intérieur du

   texte des tarifs et des tarifs en question. Mais

   comme je disais tantôt dans ma présentation, il

   n'est pas trop tard pour bien faire. Nous sommes

   prêts à rencontrer l'UPA sur une base d'affaire,

   les serres également, pour discuter avec eux d'une

   option qui... On comprend d'après leur réponse et

   d'après votre mémoire que l'option même proposée

   actuellement ne fait pas tout à fait votre affaire,
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   et on comprend que vous avez des heures dans

   lesquelles vous ne pouvez absolument pas vous

   effacer. Mais ce genre de compromis, on ne pouvait

   pas le faire pour l'ensemble des clients. Donc là,

   on parle d'une autre négociation.

Q. [194] Merci. Est-ce qu'il y a - dans les résultats

   qui ont été compilés de votre processus de

   consultation, est-ce qu'il y a des différences dans

   les résultats de votre consultation entre la

   clientèle qui est biénergie et la clientèle non-

   biénergie? Est-ce que vous êtes capable d'en faire

   un portrait? Parce que ce n'est pas évident quand

   on lit les textes.

R. Bien, c'est définitif que la clientèle biénergie -

   on s'entend là, on ne parle pas de gens qui ont

   déjà une chaudière électrique, qui ont déjà une

   chaudière électrique et peuvent l'utiliser. Bien

   sûr, c'est différent de quelqu'un qui n'en a pas.

   Donc, tout ce qui compte c'est son procédé. C'est

   pour ça d'ailleurs que nous disons que le potentiel

   n'est pas énorme à la moyenne puissance, c'est

   parce que au point de vue procédé, la capacité de

   s'interrompre n'est pas là. Et c'est seulement si

   on a une chaudière et absolument pour pouvoir

   l'utiliser, la renvoyer au combustible pour pouvoir
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   en bénéficier; donc, le fait d'avoir une chaudière

   présente là, ça aide.

           Il y a le cas de la photosynthèse mais la

   photosynthèse, nous savons qu'il n'y en a pas

   d'alternative. C'est comme si c'était un procédé

   qu'on interrompait.

Q. [195] Toujours dans B-13 page 30, l'annexe 2. Dans

   l'intérêt potentiel, à la toute fin on fait - selon

   les différents marchés qui ont été consultés, il y

   a quand même un commentaire à l'égard des serres,

   et j'en fais la lecture :

                « Certains croient que les serres sont

                les clients qui peuvent le plus

                facilement appliquer l'interruptible -

                clientèle captive. D'autres en sont

                moins convaincus puisqu'une

                interruption signifie un

                ralentissement de la croissance des

                plantes. »

   Pouvez-vous me dire, puisqu'il n'y avait pas de

   serre qui était présent, ce commentaire-là à votre

   connaissance viendrait de qui? Est-ce que c'est un

   expert? Est-ce que c'est un client?

R. Ça devait être un ingénieur-conseil. Ça devait être

   un ingénieur-conseil qui fait affaire aux serres.
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Q. [196] Est-ce que c'est possible d'avoir plus de

   précisions?

R. Si on trouve là, ce n'est pas certain qu'on

   pourrait trouver parce que c'est une remarque qui

   est faite en cours de réunion et qui a été notée

   comme ça.

Q. [197] Si vous êtes en mesure de le trouver - je

   comprends que l'objectif ce n'est pas de chercher

   l'aiguille dans la botte de foin.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, donc c'est sous réserve, donc, de la

   disponibilité de l'information et de son existence.

   Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

   Ça va. Je n'ai pas de...

   Me ÉRIC FRASER :

   Toujours sous l'engagement numéro 11. Même sujet.

   Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

   Oui.

Q. [198] Toujours dans B-13, dans le corps proprement

   dit des réponses d'Hydro-Québec à la demande de

   renseignements de l'UPA. À la page 8 on voit que -

   et vous en avez reparlé tantôt, sur vos tableaux on

   le voyait - à la page 8 on voit que le tableau 22,

   l'impact annuel d'une hausse tarifaire de trois

   pour cent (3 %) pour le tarif D; le pourcentage
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   dans le tarif D de clients qui auraient une

   augmentation supérieure à quatre pour cent (4 %) et

   de point cinq pour cent (0,5 %). Et si je reviens à

   B-52 que vous avez déposé ce matin, si on fait la

   comparaison avec le tarif M - je vais commencer par

   le L qui est à la page 10 de B-52. On voit que

   l'impact sur la clientèle au tarif L, l'impact de

   plus de quatre pour cent (4 %) serait de zéro. Au

   tarif M, l'impact de plus de quatre pour cent (4 %)

   de hausse est également zéro pour cent (0 %) de

   cette clientèle-là qui en aurait. Et si je retourne

   à B-13, à la page 9, vous avez mis un tableau en

   réponse à notre question 4.1. On voit bien que

   l'impact, pour la clientèle agricole, d'une hausse

   de trois pour cent (3 %) au tarif D... un impact de

   plus de quatre pour cent (4 %) de hausse va se

   refléter chez à peu près seize pour cent (16 %) de

   la population agricole. Vous êtes d'accord avec

   moi?

R. Oui, effectivement. C'est ce qui a été mentionné

   dans le tableau.

Q. [199] O.k. D'après vous, comment vous expliquez le

   fait qu'il y ait un impact plus grand chez la

   clientèle agricole?

R. Ce n'est pas juste la... En fait c'est la clientèle
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   agricole, où il y a quinze point huit (15,8) versus

   point cinq (0,5) que l'on retrouve dans l'ensemble

   de la clientèle, parce qu'il y a certains

   agriculteurs qui sont plus gros, donc à ce moment-

   là, que la moyenne des clients résidentiels. Donc,

   à ce moment-là ce dont on parle, on parle de

   certains clients qui ont une prime de puissance

   qu'ils payent effectivement.

           Donc, le résultat de ça c'est que vous

   faites partie d'une catégorie tarifaire, la

   catégorie tarifaire - nous faisons des hausses pour

   l'ensemble de la catégorie; vous êtes favorisé en

   étant dans cette catégorie mais vous pouvez être

   légèrement défavorisé de un ou deux pour cent au

   moment de certaines augmentations. Et le fait que

   la hausse porte plus sur la deuxième tranche que la

   première, et il y a des agriculteurs qui sont plus

   dans la deuxième. Par contre effectivement, vous

   avez des clients, si on prend l'inverse, certains

   clients, moins de un pour cent (1 %); vous avez

   neuf et demi pour cent (9½ %) des agriculteurs qui

   sont avec des hausses de moins de un pour cent

   (1 %) pendant que la population en général a cinq

   point six pour cent (5,6 %).

           Donc, vous pouvez voir simplement ce genre
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   de phénomène-là, entre trois et quatre pour cent,

   entre... Donc, c'est un peu comme je le disais avec

   l'UMQ et la réforme du tarif G, c'est la

   distribution. Mais on voit que les écarts ne sont

   pas énormes.

Q. [200] L'objectif d'augmenter la prime de puissance,

   c'est évidemment d'envoyer un signal de prix qui va

   faire en sorte qu'éventuellement la clientèle

   diminue sa consommation d'électricité. Vous êtes

   d'accord que, pour un producteur agricole qui

   consomme nécessairement plus de cinquante kilowatts

   (50 kW) en puissance et qui est captif par exemple

   pour la photosynthèse, il n'y a pas d'avantage ou

   il n'y a pas de possibilité de s'effacer?

R. Il peut mieux gérer sa puissance.  L'idée c'est

   qu'il peut mieux gérer sa puissance. L'idée de

   donner un signal de prix au-dessus de cinquante

   kilowatts (50 kW) c'est pour refléter des frais

   fixes avec la prime de puissance. Quand on est au-

   dessus de cinquante kilowatts (50 kW), on est

   supposé de pouvoir mieux gérer sa puissance. Donc,

   l'idée d'avoir des contrôleurs de charges, d'avoir

   des choses que les clients n'ont pas actuellement

   intérêt à installer. Donc, ça permet, pour un

   client de cinquante kilowatts (50 kW) et plus,
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   d'avoir ce genre d'outil et de faire affaire à des

   gestionnaires d'énergie qui vont lui permettre de

   sauver sur la puissance et ainsi le Distributeur et

   l'ensemble de la clientèle vont en bénéficier.

Q. [201] Oui, mais pour l'éclairage, la photosynthèse,

   si le client est captif de l'électricité, la seule

   façon de dire : « Bien, je diminue ma

   consommation » - si nécessairement en allumant les

   lampes, la majorité des serristes sont au-dessus et

   accotent la prime de puissance en période d'hiver,

   la seule façon c'est de dire : « On ferme la serre

   l'hiver. » Il n'y a pas d'alternative comme telle.

R. Je dirais la nécessité est mère de l'invention.

   Donc, quand le prix va monter, ils vont pouvoir

   réagir, ils vont pouvoir sortir des choses qu'ils

   ne faisaient pas actuellement. On parle de soixante

   (60) serres, c'est elles qui bénéficient du tarif

   BT et qui s'en vont au tarif D. Soixante (60)

   serres sur huit cents (800) serres au Québec. On

   parle de ça seulement. Et on parle d'une petite

   portion des clients. Donc, ces clients-là

   embarquent dans un tarif pour le meilleur et pour

   le pire, comme dans d'autres choses.

Q. [202] Mais vous êtes d'accord avec moi que ces

   gens-là ont quand même une capacité d'effacement
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   qui pourrait peut-être représenter un intérêt pour

   le Distributeur et qui...

R. Et nous sommes d'accord pour les rencontrer, nous

   l'avons dit. Donc, je veux vous rassurer, nous

   sommes d'accord pour rencontrer comme nous avons

   rencontré l'ASSQ. Nous les avons rencontrés pour

   parler de la même option. Donc, il n'y a aucun

   problème à vous rencontrer pour développer une

   option qui sera - ou d'en parler pour la prochaine

   cause tarifaire.

Q. [203] Et donc, je n'aurai pas besoin de vous poser

   la même question que j'ai posée à monsieur Bastien

   et à monsieur Boulanger, sur le premier panel, à

   savoir comment représentait, comment était pour le

   Distributeur, dans sa stratégie tarifaire, une

   option d'électricité interruptible? Comment ça se

   voit à court, moyen ou long terme?

R. Bien, disons que l'électricité interruptible est

   très intéressante. Au fur et à mesure, si jamais

   les coûts, comme dit monsieur Boulanger - je l'ai

   écouté, et si vous me dites demain matin que mes

   coûts de pointe sont rendus à soixante-quinze cents

   (75 ¢) le kilowattheure, il y a des choses qui vont

   devenir très rentables soudainement.

           Disons que l'électricité interruptible
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   aille chercher des charges en pointe, c'est

   toujours très intéressant, et c'est toujours très

   intéressant de discuter avec quelqu'un et de voir

   ce qu'il peut faire. Sauf qu'il faut comprendre que

   si les clients, ce qu'ils recherchent c'est un

   effacement de la prime de puissance qui représente

   cinquante pour cent (50 %) de la facture dans le

   cas du tarif M par exemple - on ne parle pas du

   tarif D parce que le tarif D c'est... la prime de

   puissance est minuscule dans la facture. Si c'est

   ça qu'on recherche, ça c'est impossible à avoir.

Q. [204] Je vous remercie, je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Hotte. L'Union des municipalités du

   Québec, Maître Cadrin. Là, je pense que je l'ai

   prononcé comme il faut.

   (13 h 20)

   Me STEVE CADRIN :

   Ça a très bien été. On avait annoncé un plus long

   temps de questionnement, il va être plus court,

   première bonne nouvelle, j'ai l'impression qu'on va

   être capables de finir à...

   LE PRÉSIDENT :

   A trente (30). Je vous remercie.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [205] Alors, rebonjour à la formation, bonjour aux

   nouveaux panelistes. Alors, en fait, mes questions

   vont être dirigées simplement sur le petit

   graphique, là, que vous avez déposé qui s'intitule

   pièce HQD-15, document 4.3, sur le G, là où vous

   commentiez l'UMQ, la position de l'UMQ. Simplement

   comprendre ce qui a composé votre graphique, bien,

   pas votre graphique mais votre tableau. Vous avez

   mentionné au niveau des municipalités, vous avez

   tenu compte des clients municipaux, je voulais

   juste bien éclaircir la situation, là. Vous avez

   mentionné qu'il y avait deux cent vingt et un mille

   (221 000) clients totaux dans le G, je comprends?

   C'est exact?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est exact. Deux cent vingt et un mille zéro

   quatre-vingt-treize (221 093).

Q. [206] Ça va. Au niveau municipal maintenant, le

   chiffre était de douze mille (12 000), je pense que

   vous aviez arrondi?

R. Douze mille zéro soixante-trois (12 063).

Q. [207] D'accord. Et quand vous parlez de douze mille

   zéro soixante-trois (12 063) clients municipaux,

   est-ce que vous parlez, à ce moment-là, de tous les
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   abonnements municipaux?

R. De tous les abonnements municipaux, oui,

   effectivement.

Q. [208] Et dans les abonnements municipaux, est-ce

   que vous incluez les abonnements et des

   municipalités mais également des régies

   intermunicipales? Des MRC?

R. En fait, quand nous avons pris le code

   d'identification que nous avons du système de

   facturation, dès qu'il s'agissait de municipalités,

   on les a mis dans le temps.

Q. [209] D'accord. Mais, comme je ne sais pas, si

   votre code d'identification inclut également les

   régies intermunicipales, les MRC qui pourraient

   avoir, à titre d'exemple, des stations d'épuration

   des eaux?

R. Oui, moi, je pense que oui, effectivement, je suis

   sûr que oui même.

Q. [210] Vous êtes sûr que oui.

R. Oui, oui, oui, non, écoutez, je suis sûr que oui,

   là, c'est l'enfance de l'art, là, quand on tire les

   municipalités, on tire effectivement tous les

   abonnements municipaux, on tire tout ce qui

   appartient aux stations d'épuration des eaux, aux

   stations de filtration des eaux et ainsi de suite.
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Q. [211] Alors, dont les abonnements de pompes

   individuelles, s'il y en a...

R. Absolument.

Q. [212] ... cent quelques pour une municipalité

   donnée, à titre d'exemple, vous les avez tous

   intégrés dans cette analyse-là?

R. C'est ça.

Q. [213] Écoutez, grâce à votre précision et votre

   certitude, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Compte tenu de l'heure, la

   prochaine partie serait Union des consommateurs,

   Maître Fecteau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Rebonjour. Si vous voulez que, je peux passer

   maintenant, mais si vous aimez mieux, je peux...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous aviez annoncé, je pense, pour...

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, je n'ai pas trente minutes (30 min), ça, c'est

   clair, là, j'en ai pour moins que ça, j'ai deux

   questions mais dépendamment de la réponse, ça va

   être dix minutes (10 min), quinze minutes (15 min).

   LE PRÉSIDENT :

   Alors...
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   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ça va être autour de.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y donc, Maître Fecteau.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   En autant qu'on ne se rend pas à deux heures (2 h)

   parce quand j'ai faim....

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Ah, non, non...

   LE PRÉSIDENT :

   ... je ne suis pas de bonne humeur.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est ma seule hésitation. Je vous comprends. Je

   vous comprends tout à fait. Alors, je vais essayer

   de ne pas vous rendre de mauvaise humeur.

Q. [214] Donc, alors j'aurai une question, tout

   d'abord, sur la répartition des coûts. Donc, si

   j'ai bien compris votre preuve, je pense que c'est

   monsieur Boulanger qui avait témoigné dans ce sens-

   là, et donc la preuve également HQD-14, document 11

   à la page 81, je vais y revenir mais tout d'abord,

   le Distributeur a dit être généralement d'accord

   avec le principe qu'il faut refléter la causalité
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   des coûts, c'est exact? De façon générale?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Ce que j'ai donné dans la présentation ce matin,

   c'est qu'il fallait, il y a la causalité des coûts

   mais il fallait également tenir compte de la

   situation de l'interfinancement.

Q. [215] Oui, tout à fait, c'est là que j'allais

   venir. Vous avez dit dans une réponse à notre

   demande de renseignements, la pièce HQD-14,

   document 11, qui est B-21, en réponse à la question

   77 le l'UC que et là, je cite :

                D'autre part, le propos à cet égard

                faisait également référence au fait

                que la causalité des coûts à la marge

                se heurterait à cette disposition sur

                l'interfinancement avec des effets non

                anticipés en matière de signal de

                prix, un traitement global doit

                présenter une progression des coûts

                nécessairement plus stable dans le

                temps qu'une méthode à la marge tout

                en représentant la tendance à long

                terme des coûts en fonction de

                l'évolution des caractéristiques

                propres à chaque catégorie de
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                consommateurs.

   Ma question c'est, quelle obstacle le Distributeur

   voit-il à appliquer d'abord le principe de

   causalité des coûts et ensuite, à l'étape de

   tarification, tenir compte de l'interfinancement et

   du signal de prix, s'il y a lieu?

R. Bien, c'est ce que j'ai fait, j'ai tenté de faire

   dans la présentation de ce matin, notamment, en

   présentant les deux, les deux exemples en question

   et ce que je retiens surtout de ça, c'est qu'on ne

   peut traiter l'interfinancement indépendamment de

   méthodes de répartition des coûts. Lorsque le

   gouvernement a dit : « On veut maintenir, on ne

   peut atténuer, on ne peut atténuer

   l'interfinancement en modifiant un tarif comme

   tel », il y a là-dedans un prérequis et le

   prérequis est les méthodes de répartition de coûts.

   Or, si ce que je fais, c'est dans ce processus-là,

   qu'on a actuellement, c'est qu'on dit : « Les

   indices d'interfinancement, c'est une chose, ça n'a

   rien à voir avec les méthodes de répartition de

   coûts puis après ça, je modifie les méthodes de

   répartition de coûts », puis je dirais, à la

   limite, à la faveur de votre clientèle et qu'on

   applique, après coup, les indices
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   d'interfinancement qui, eux, n'étaient pas faits

   avec la même méthode, on a induit, à ce moment-là,

   des hausses différenciées sur la tarification,

   c'est juste dans ce cas-là, ce n'est seulement que

   par des choix que les gens ont faits. La mesure de

   l'interfinancement, comme telle, ce n'était pas ça

   ce que le gouvernement voulait avoir. Ce qu'il

   souhaitait, c'est de voir maintenir cette

   situation-là dans chacun des tarifs.

Q. [216] Mais, est-ce que ce n'est pas dans les règles

   de l'art,  en tarification, que de faire ces choix-

   là au niveau de la tarification et non pas au

   niveau de la répartition des coûts?

R. Les choix, les deux principales, puis ça, ce que

   j'ai soulevé ce matin, il y a deux choix, il y a un

   seul choix, en fait, qui est important, c'est la

   question de, je vais répartir mes coûts selon les

   règles, comme vous dites, des règles de l'art et un

   des concepts importants dans la méthode qu'on a

   utilisée, depuis qu'on est à la Régie et même avant

   ça, c'est un traitement au coût moyen, ce qu'on

   appelle le « roll-in ».

           Si vous changez ces règles-là, qui sont des

   règles fondamentales dans la façon de faire la

   méthode de répartition, vous bousculez, à ce
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   moment-là, toute la façon de préparer la méthode de

   répartition. Je n'ai pas parlé de tarification

   encore. C'est simplement au niveau de la méthode de

   répartition des coûts.

Q. [217] Donc, vous n'êtes pas prêt à dissocier les

   deux étapes pour ce qui est, lorsque vous parlez de

   votre méthode de traitement global au coût moyen?

   C'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, ce que l'on offre comme argument

   supplémentaire, c'est que pour dire dans mes mots

   ce que monsieur Côté exprime de façon très

   éloquente, je pense, mais de façon très technique,

   à la limite, c'est que ce que, on est devant deux

   méthodes qui sont aussi valables l'une que l'autre

   en termes de causalité de coûts, c'est notre

   prémisse, c'est notre analyse. On a une pratique

   qui est tout à fait en ligne avec ce qui se fait

   dans l'industrie. On pense que c'est tout à fait en

   ligne aussi avec ce qu'on a toujours fait à Hydro-

   Québec au niveau de toutes les composantes de

   coûts.

           À la marge, on vous offre un argument

   additionnel qui est celui qu'au Québec, on a

   également une autre composante dans l'équation qui
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   est celui du maintien de l'interfinancement qui,

   par essence, je dirais, il vient contrecarrer

   complètement le principe de la causalité de coûts.

           Alors, c'est dans ce sens-là qu'on vous dit

   qu'il faut également apprécier cet argument-là dans

   la mesure où les deux méthodes sont inscrites, en

   ce qui me concerne, dans un principe général de

   causalité de coûts, elles sont aussi valables l'une

   que l'autre.

Q. [218] Merci. Maintenant, je vais passer à une autre

   question, un autre sujet qui est la stratégie

   tarifaire, la hausse différenciée. Je vais revenir

   un brin sur la décision de la Régie dans le dossier

   tarifaire précédent, dans sa décision D-2005-34, à

   la page 138, rendue dans le dossier R-3541-2004, la

   Régie disait :

                Que l'examen des méthodes de

                répartition des coûts n'est pas

                complété, particulièrement, la

                décision à venir relativement à la

                répartition de coûts de fournitures de

                transport du Distributeur auront une

                incidence importante sur les coûts

                alloués au tarif domestique. A elles

                seules, ces deux composantes
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                représentent environ soixante-quinze

                pour cent (75 %) des coûts de service

                du Distributeur.

   Plus loin, à la page 140, la Régie ajoutait que :

                Pour le moment, elle opte pour la

                prudence en matière de correction des

                structures tarifaires. Lorsque les

                méthodes de répartition des coûts du

                Distributeur feront l'objet d'une

                structure plus définitive, le

                Distributeur pourra préciser les

                modifications tarifaires nécessaires

                en vue d'améliorer le signal de prix.

   Ma question, compte tenu que la Régie a exprimé

   l'avis que l'examen des méthodes de répartition des

   coûts n'était pas complétée et qu'elle préférait

   attendre une décision à ce sujet avant de corriger

   la structure tarifaire, comment est-ce que le

   Distributeur justifie sa position aujourd'hui de

   modifier les structures tarifaires?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui. C'est ça que, quand la Régie a exprimé cette

   opinion, elle a parlé de la méthode de répartition,

   la méthode de répartition devait être finie, tout

   ça, ce que nous apportons aujourd'hui en lumière,
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   c'est que l'écart entre les deux tranches est de

   vingt-six pour cent (26 %).

           Quand on regardait l'ensemble des

   intervenants dans la dernière cause, tout le monde

   arrivait à la conclusion que l'écart devait être

   situé au-dessus de ça.

           Dans notre proposition aujourd'hui, nous

   portons l'écart de vingt-six (26 %) à vingt-neuf

   pour cent (29 %) seulement. Donc, nous y allons de

   façon graduelle. Nous apportons..., donc, nous

   avons le temps de nous réajuster dépendamment de la

   méthode de coûts, nous apportons aussi en plus deux

   autres éléments. Nous apportons l'élément que les

   coûts évités montent donc il faudrait les refléter,

   que le coût des énergies alternatives également

   monte, il y a eu une flambée des prix des

   combustibles donc, il faut donner le bon signal de

   prix au chauffage et en y allant graduellement, on

   ne fait pas, on ne bouleverse pas le monde, là, on

   ne double pas le prix ou on ne monte pas le prix de

   la deuxième tranche de trente pour cent (30 %), on

   fait juste le monter du double de l'autre. Donc,

   quatre (4) et deux (2).

           On aurait pu faire porter le hausse

   entièrement dans la deuxième tranche, on ne fait
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   pas ça. On minimise les variations au maximum.

   Donc, on pense que notre proposition est sensée

   aujourd'hui dans le sens qu'elle va dans le sens de

   la Régie, on attend la fin de la méthode, mais

   comme je disais, la méthode, elle, va déterminer

   l'ampleur des coûts qui seront attribués à chaque

   catégorie mais à l'intérieur de la catégorie pour

   la structure, pour donner le bon signal, il faut se

   déplacer vers les coûts évités.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je rajouterais également, si vous faites, à mon

   tour, je pourrais faire référence à ladite décision

   et ce qui a constitué notre toile de fond, nous,

   pour proposer quelque chose à la Régie cette année,

   on se rappellera que l'année dernière, nous avions

   proposé aucune modification aux structures de tarif

   et la Régie nous avait dit d'une façon très, très

   claire à la page 138 de la même décision :

                [...] qu'il y a lieu d'amorcer la

                réforme des structures tarifaires dès

                cette année.

   donc faisant référence à l'année dernière. Donc,

   elle a pris sur elle, malgré le fait que les

   méthodes de répartition sur les coûts de transport

   et les coûts de fournitures n'avaient pas été
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   établies de façon définitive, malgré, malgré cela,

   qu'elle énonce aussi, elle a pris d'elle-même la

   décision d'amorcer la réforme et en m'envoyant des

   signaux très clairs qui étaient que la Régie est

   favorable aux modifications qui mèneront sur une

   base graduelle à un meilleur signal de prix et à un

   juste reflet des coûts et c'est à ça qu'on répond.

Q. [219] Vous considérez que c'est une base...

R. C'est toujours la même décision...

Q. [220] Oui.

R. ... je suis à la page 139.

Q. [221] Je vous remercie beaucoup. Est-ce que vous

   considérez que c'est une base graduelle, ce que

   vous avez proposé de réflexion-là?

R. Bien, définitivement.

Q. [222] Oui? D'accord. Ça complète mes questions.

   Merci. Merci, Monsieur le témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Fecteau. Alors, je rappelle

   aux participants que nous devons demain, afin de

   respecter le calendrier fixé par la Régie, terminer

   les contre-interrogatoires des témoins du panel 4

   et que nous débuterons demain matin avec SÉ/AQLPA.

   Maître Fraser?

   DISCUSSIONS
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   Me ÉRIC FRASER :

   Si vous me permettez, Monsieur le Président,

   j'aurais une question d'intendance qui s'inscrit

   dans la continuité de votre avant-dernier

   commentaire. Demain, on termine plus tard, en ce

   qui concerne l'heure du lunch, doit-on comprendre

   que ça va se situer aux alentours de midi (12 h)?

   LE PRÉSIDENT :

   Si j'ai faim, oui. Non, non, blague à part, oui,

   vraiment, ça va être aux alentours de midi (12 h)

   et pas midi et trente (12 h 30) ou midi et

   quarante-cinq  (12 h 45), ça va être aux alentours

   de midi (12 h), Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait. Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me STEVE CADRIN :

   Brièvement, une petite question d'intendance, je

   m'excuse...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, allez-y.

   Me STEVE CADRIN :

   ... vous empêcher de vous lever puis aller manger,

   vous allez être méchant. L'UMQ étant la première
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   intervenante à présenter sa preuve vendredi

   matin...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   ... et je comprends que s'il y a un avancement plus

   rapide du calendrier ou des heures demain, on va

   demeurer quand même vendredi matin?

   LE PRÉSIDENT :

   Absolument, demain, on termine la journée avec la

   fin des contre-interrogatoires de ces témoins-là.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bienvenue. Bonne après-midi.

   AJOURNEMENT

                  __________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN
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